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Avant-propos
♦ ANTONIN COHEN, BERNARD LACROIX ET PHILIPPE RIUTORT
Pourquoi un Nouveau Manuel de science politique ? Parce que le monde change et la science politique avec. Les bouleversements du monde, de la chute du mur de Berlin aux WikiLeaks, du 11 septembre 2001 au 13 novembre 2015, des mouvements de ronds-points aux révolutions de places, des pandémies aux guerres en chaîne, contribuent à bousculer la politique nationale comme internationale et, par conséquent, sans doute avec un léger décalage, la science politique. Mais aussi, paradoxalement, parce que le monde ne change pas au rythme trépidant que la télévision donne à voir et que la politique actuelle gagne à être comprise dans le temps long.
Avant de « faire » un manuel, nous avons été des « usagers » réguliers d’autres manuels qui nous ont rendu d’indispensables services en tant qu’étudiants, enseignants et chercheurs. Ces trois points de vue nous ont régulièrement fait constater (et tenter de repousser) les limites de notre connaissance. C’est la raison pour laquelle ce manuel est collectif : l’éclatement des savoirs en science politique, la multiplicité des aires culturelles, des périodes historiques, des objets de recherche qu’il est nécessaire de couvrir pour être le plus complet possible (sans pouvoir prétendre à être exhaustif) nous semblaient hors de portée d’une seule plume, fût-elle tenue à trois mains et avertie des enjeux et des débats contemporains et classiques, hexagonaux et internationaux.
La grande variété des compétences mobilisées donne au manuel son plus précieux atout : une importante diversité de chapitres et de sections sur une vaste palette de thèmes, offrant au lecteur un état raisonné des travaux existants (la bibliographie est en conséquence), ainsi que des pistes d’analyse novatrices inspirées par les développements les plus récents de la recherche en science politique, mais aussi en sociologie et en histoire. Les encadrés offrent de véritables « fenêtres » sur toute une série de recherches actuelles et permettent d’ouvrir la réflexion sur des sujets très précis ou sur des problématiques plus générales.
Le découpage du manuel, tout en ne laissant de côté aucun des thèmes majeurs de la science politique (l’État, les comportements électoraux, les partis politiques, les mobilisations, les institutions politiques, les politiques publiques, etc.), a clairement privilégié une problématisation générale que l’on retrouve dans l’articulation et les introductions des chapitres, plutôt qu’une énumération fastidieuse d’objets ou d’écoles se succédant, sans liens apparents, les uns aux autres. Les questions politiques les plus immédiates n’en sont pas pour autant évacuées (la communication politique, la mondialisation, la démocratie participative, la construction européenne, etc.), mais elles s’articulent à des dynamiques de plus long terme.
Sans chercher un élément unificateur factice aux différentes contributions, et encore moins l’empreinte d’une « école » unique qui délivrerait ses principes et ses méthodes, ce « nouveau manuel » se caractérise par un certain nombre d’originalités théoriques et empiriques. Un traitement novateur de certaines questions (parmi lesquelles le soviétisme, le fascisme et le nazisme, les diverses formes de militantisme), une attention conjointe aux phénomènes nationaux et transnationaux (les relations internationales, les flux transnationaux, les transitions démocratiques) ainsi qu’à la politique comparée (l’Afrique, la Chine, l’Inde, le monde arabe). Dans cet esprit, le découpage habituel entre la sociologie politique pour l’ordre interne, les théories des relations internationales pour l’ordre externe et le « cantonnement particulariste » pour les « aires régionales » est ouvertement remis en cause. Ces découpages, que rien ne justifie, si ce n’est la frilosité académique, tendent en effet à mutiler les analyses et à isoler artificiellement des problèmes que l’on gagne manifestement à penser ensemble.
Dans le même esprit, certains objets, pourtant présents dans la recherche contemporaine mais souvent négligés dans les manuels, trouvent ici leur véritable place : il en est ainsi de la police, de l’armée ou de la magistrature, en tant qu’institutions « politiques » ou, du moins, contribuant à l’institutionnalisation de l’ordre politique ; ou encore des relations instaurées entre le monde économique et l’univers politique (les groupes d’intérêt, le « monde des affaires », les « mafias »). Il s’agit donc de donner à voir et à analyser, le plus concrètement possible, l’ensemble des acteurs qui participent à un titre ou à un autre, régulièrement (les hauts fonctionnaires, les collaborateurs d’élus, les conseillers en communication) ou occasionnellement (les intellectuels, les « mouvements sociaux ») au cours ordinaire de « la » politique.
Ce manuel fournit également des clefs analytiques permettant de discuter les apports de certains auteurs incontournables de la sociologie (de Max Weber à Pierre Bourdieu, d’Émile Durkheim à Norbert Elias), comme de l’histoire (d’Ernst Kantorowicz à Eric Hobsbawm, de Charles Tilly à Ian Kershaw) et mobilise délibérément la diversité des horizons disciplinaires qui se sont saisis de l’objet politique.
Une préoccupation théorique, au moins partagée par les directeurs de ce manuel, mais manifestement aussi par un grand nombre des auteurs réunis, consiste à resituer l’historicité des processus sociaux qui ont donné corps à la politique moderne (la construction de l’État parlementaire, la professionnalisation de l’activité politique, l’invention de l’électeur), donnant à ce manuel une tonalité aujourd’hui familière aux politistes, et que nous souhaitons faire partager aux lecteurs.
Nos remerciements amicaux vont aux auteurs qui se sont pliés à notre souci constant de rendre accessibles, dans un langage clair, sans rien céder sur le fond, des connaissances et des controverses complexes, afin de faire en sorte que ce manuel soit abordable pour ceux à qui il se destine d’abord, les étudiants, « nos étudiants », jeunes entrants en science politique, et, plus généralement, aux lecteurs curieux de la « chose politique », pour leur faire partager notre goût pour la connaissance.
 
 
NB. Les termes précédés d’un *astérisque renvoient au lexique situé en fin d’ouvrage.
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Introduction. Qu’est-ce que faire de la science politique ? Pratiquer l’analyse de la politique sans vouloir nécessairement en tirer un parti politique immédiat. Cette pratique est difficile à caractériser en un mot. Mais, comme le soulignait fortement Norbert Elias, « c’est la découverte, et non la méthode, qui légitime la recherche comme science » [Elias, 1994]. On fera alors de la « science politique » dès qu’on aura, d’abord, constaté avec étonnement que l’ordre social ne va pas de soi ; dès qu’on se montrera, ensuite, soucieux d’en comprendre les structures politiques ; dès qu’on prendra, enfin, ses distances avec les convictions immédiates sur la politique, celles de nos contemporains mais aussi les nôtres, à la faveur d’une interrogation aussi systématique que possible. Il y a, pour y parvenir, une trousse d’urgence indispensable.
Premier outil nécessaire à la réflexion : « La société ne se compose pas d’individus » [Marx, 1859]. Les sociétés, il est difficile de concevoir les choses autrement, sont des regroupements institués, qui ne peuvent être envisagés seulement ou essentiellement à partir des individus uniques et isolés. La division du travail, la spécialisation des activités et la définition des rôles sociaux sont au principe de l’individuation – et non l’inverse. Tout un processus historique est ainsi nécessaire pour que cette figure, l’individu, puisse apparaître comme une évidence que la théorie politique, l’individualisme, transforme rétrospectivement en principe agissant de l’histoire.
Deuxième viatique utile à toute enquête : « Les hommes engagés dans l’action sont les moins bien placés pour apercevoir les causes qui les font agir » [Durkheim, 1904-1905]. Comprendre et rendre compte de ce que font les gens, de leur action, d’aucuns diraient leurs pratiques, implique là aussi de constamment (se) rappeler qu’il n’y a pas de transparence de l’individu à soi-même et que les discours des « acteurs » sur leurs propres actions résument rarement et expliquent encore moins leurs activités. Corollaire immédiat de première importance pour le propos de ce manuel : « Il n’y a rien dans les *institutions politiques qui ne soit plus manifeste, qui ne frappe davantage le regard que la personnalité de ceux qui ont gouverné les États, rédigé les lois, établi les cérémonies sacrées » [Durkheim, 1892]. Faire de la science politique nécessite donc de prendre ses distances avec ce qui se présente à nous spontanément comme la réalité immédiate de la politique, en pratiquant l’exercice réflexif, et surtout la réflexion collective et distanciée, y compris à l’égard de nos propres pratiques et visions des « choses politiques ».
Ultime proposition indispensable à l’observation : « Le résultat final de l’activité politique répond rarement à l’intention primitive de l’acteur » [Weber, 1919]. Il ne s’agit pas simplement, en soulignant l’historicité de la politique, de se donner les moyens de la comparaison entre un « hier » et un « aujourd’hui » ; ou encore, en rappelant les limites de la célébration a posteriori des « grands hommes », de se donner à penser la complexité des situations, dont le nombre des participants excède nécessairement l’individu isolément considéré et forcément contraint dans sa latitude d’action. La formule de Max Weber nous invite bien plus largement à analyser tous ceux qui « font groupe », passant pour agir comme un seul homme, et engagés au titre de cet ensemble, à la fois réalisé et imaginé, dans les confrontations stratégiques – lors d’un « bras de fer » entre tel et tel ministre ou entre tel et tel État.
Ce vade mecum introduit le « politiste » (amateur ou professionnel) à porter une attention particulière aux jeux (sociaux et politiques) – au-delà de toute réduction à une simple action collective organisée par les individus et à l’enchaînement des séquences de jeu (les « petites phrases » des *professionnels de la politique) – ainsi qu’aux espaces (politiques et sociaux) qui se redéfinissent eux-mêmes en fonction des conjonctures. Ce n’est qu’après la bataille que cette *configuration peut apparaître comme le résultat descriptible d’une histoire devenue évidente.
La perspective, commencée en suggestions triviales, peut maintenant se métamorphoser en préceptes de méthode. ■
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1Qu’est-ce que la politique ?
♦ ANTONIN COHEN, BERNARD LACROIX ET PHILIPPE RIUTORT
Aucun étudiant n’imagine commencer la lecture d’un texte pédagogique sans définition et, en particulier, dans un manuel de science politique, une définition de la « politique » (au sens le plus large du terme), voire une définition de la « science politique ». Cet exercice de définition semble être au principe même de la relation pédagogique que prolonge un manuel. Or cette idée que la définition abstraite, générale et universalisable de la politique et de son analyse est un exercice purement académique – donc en partie artificiel – n’est pas sans conséquence : en premier lieu, elle suggère implicitement que, pour les acteurs politiques, cette définition, sans être tout à fait dépourvue de portée, n’a pas grand sens ; elle fait voir par là même, en second lieu, toute une série de limites des définitions ordinairement mises en avant.
1Une question de définition
Une première façon commode, retenue par nombre d’auteurs, consiste à définir la politique par sa fonction. La politique ne serait-elle pas tout simplement une organisation indispensable aux sociétés – des plus antiques aux plus modernes – dès lors que celles-ci devraient définir des intérêts communs ? Nombreux sont les éléments qui semblent plaider en ce sens. La vie collective n’appellerait-elle pas nécessairement une définition du « groupe » (de ses frontières, de ses valeurs) qui confère une identité aux individus qui le constituent ? Les documents les plus élémentaires de la vie en société ne manifestent-ils pas cette relation fondamentalement politique : une « carte d’identité » [Noiriel, 2007] qui exprime pour tout un chacun cette relation entre l’individu et le groupe ; une « Constitution » qui sanctionne l’appropriation d’un territoire, enrôle une population « nationale », définit éventuellement une citoyenneté, avant précisément d’organiser la désignation des « pouvoirs publics », qui donnent au groupe désigné son visage institutionnel et humain [Lacroix, 1984 ; Lacroix et Lagroye, 1992] ? Ne faut-il pas, à l’occasion, dénombrer cette population, consigner naissances et décès sur des documents faisant foi devant toutes les autorités socialement constituées, bref tenir des registres d’état civil ? Ces ressources administratives sont d’autant plus indispensables que la collecte de l’impôt en dépend, tout comme l’activité économique la plus élémentaire, que conditionne un âge légal d’accès à l’emploi ou à la retraite et même l’agenda ordinaire des jours dévolus à la production, à la divinité (le lundi de Pâques) ou à la célébration du groupe (le 14 Juillet), bref des jours « fériés ». Les controverses les plus actuelles l’attestent : la politique est l’organisation de la société – de la révision de la Constitution à la législation sur le « travail du dimanche ».
Les difficultés se bousculent toutefois dès lors que l’on a ainsi défini la politique comme une fonction sociale. Malgré tous les efforts faits pour rendre certaines formes d’organisation politique universelles (la démocratie), voire pour rendre certains enjeux politiques globaux (le terrorisme), rien de ce qui est « politique » ne s’impose de manière identique à tous les groupes et/ou à tous les membres d’un même groupe. Les problèmes de l’espèce humaine, pour aussi « naturels » qu’ils puissent paraître – maîtrise des ressources (extraction du pétrole, accès à l’eau), échange des biens (du troc au commerce international), allocation des territoires (règles de propriété, migrations internationales), etc. – ne trouvent de solutions « sociales » que par le biais de civilisations variées. Ainsi, les problèmes communs d’organisation politique donnent lieu à des formes d’organisation différentes, dans lesquelles on peut sans doute trouver des fonctions identiques (un « chef », des « sages »), mais dont il convient plus encore de comprendre les structures spécifiques. Il est ainsi difficile d’ignorer que les sociétés sont universellement traversées par un processus de division du travail, comme l’a souligné Émile Durkheim qui, en matière politique en particulier, oppose les « gouvernants » aux « gouvernés ». Mais la délégation du pouvoir au « gouvernement » à la suite d’un vote suivant un ensemble de règles codifiées reste une modalité d’organisation spécifique à certaines époques et à certaines sociétés seulement. Et si cette forme de *division du travail politique semble aujourd’hui universellement considérée comme la plus « légitime », ceci ne dit rien des modalités extrêmement variées par lesquelles cette délégation est elle-même mise en œuvre et acceptée par les gouvernants et les gouvernés. Les multiples interrogations sur le fonctionnement des « démocraties représentatives » ou les perspectives proposées par les tenants des « démocraties participatives » ou « délibératives » en attestent.
La conférence de Max Weber, Politik als Beruf (« Le métier et la vocation d’homme politique », dans Le Savant et le Politique) tire son importance intellectuelle de l’effort pour surmonter cet obstacle. La politique, observe d’emblée l’auteur, n’a aucun « contenu » spécifique : « On parle de la politique de devises d’une banque, de la politique d’un syndicat au cours d’une grève ; on peut également parler de la politique scolaire d’une commune urbaine ou rurale, de la politique d’un comité qui dirige une association et finalement de la politique d’une femme habile qui cherche à gouverner son mari » [Weber, 1919, p. 111]. Simultanément, il est impossible, dans les sociétés contemporaines, d’observer le moindre de ces différents aspects de « la » politique en passant sous silence l’État, dont elle tire sa possibilité et son sens. Mais, attention, la question n’est qu’à moitié résolue. L’État lui-même ne se laisse pas définir par un contenu : « Il n’existe, en effet, presque aucune tâche dont ne se soit occupé un jour un groupement politique quelconque ; d’un autre côté, il n’existe pas non plus de tâches dont on puisse dire qu’elles aient, en tout temps, du moins exclusivement, appartenu en propre aux groupements politiques que nous appelons aujourd’hui États » [Weber, 1919, p. 112]. L’État, au vrai, est un « groupe » (une « communauté humaine », dit Weber), au même titre que n’importe quel autre groupe, mais un groupe qui « revendique avec succès pour son propre compte le monopole de la violence physique légitime » [Weber, 1919, p. 101] ; en d’autres termes, puisqu’il n’existe aucune bonne raison de penser que l’autorité dans le groupe et sur le groupe s’acquiert autrement que par la force, l’État est un groupe qui a réussi à exproprier l’ensemble des autres groupes, « dans les limites d’un territoire déterminé », du pouvoir d’exercer la contrainte de manière légitime – et notamment, en Occident, le pouvoir religieux. La définition de la politique par les fins disparaît ainsi chez Weber au profit d’une définition exclusive de la politique par les moyens : l’État et son instrument (la violence physique), la tentative réussie de celui-là pour s’approprier celui-ci (la conquête du monopole), l’énergie nécessaire pour dénier cette violence une fois l’entreprise réalisée (la *légitimation symbolique).
L’État dispose ainsi, seul, de la contrainte physique, sans qu’il ne soit pour autant question pour lui de l’exercer à tout instant, ni même forcément de manière régulière – ce qui la rend pour beaucoup et souvent pour l’essentiel insensible. Le « gouvernement » repose en effet sur un rapport de « domination » bien plus que sur un rapport de « contrainte ». La domination se distingue en effet de la contrainte en ce que les « dominés » perçoivent le commandement des « dominants » comme légitime. « Toutes les dominations cherchent ainsi à éveiller et à entretenir la croyance en leur “légitimité” » [Weber, 1921a, p. 286], en faisant passer cette domination pour nécessaire auprès de ceux sur lesquels elle s’exerce. Il convient donc de « distinguer les formes de domination suivant la revendication de légitimité qui leur est propre ». La « nature des motifs » par lesquels les dominants revendiquent l’obéissance des dominés et, inversement, les dominés se sentent devoir obéir aux dominants détermine largement le « type » de domination – qui peut donc varier et, surtout, prendre des formes hybrides d’une société à une autre, d’une époque à une autre (du féodalisme à la France de la Ve République). Weber distingue en effet trois types de « domination » : la domination « rationnelle » ou « légale » (ou « rationnelle-légale ») – qui repose sur la « croyance en la légalité » des règles et des ordres édictés par les dirigeants ; la domination « traditionnelle » – qui repose sur la « croyance quotidienne en la sainteté de traditions valables de tout temps » ; et la domination « charismatique » – qui repose sur la « soumission extraordinaire au caractère sacré, à la vertu héroïque où à la valeur exemplaire d’une personne » [Weber, 1921a, p. 289].

2Un point de vue wébérien
Mais Politik als Beruf est également un point de repère important dans la recomposition du rapport savant à la politique. Après les inévitables définitions préliminaires, Weber ne développe son idée de ce qu’est l’activité politique « au présent » qu’après une étude de l’activité politique « passée » ; analysant donc la politique moderne (celle du début du XXe siècle) en s’appuyant sur un détour par sa genèse ; montrant surtout en quoi le présent est une accumulation de résultats issus de processus passés mais non programmés, et encore moins linéaires. Il en est ainsi de la formation d’une direction administrative spécialisée dont la maîtrise a pu opposer les dynasties aristocratiques aux légistes spécialisés en direction d’un avenir singulier et inédit – la naissance de la *bureaucratie – en suivant un cheminement qui n’a rien de mécanique et sans que cette orientation de l’histoire en train de se faire ne soit nullement maîtrisée de part en part par aucun de ces groupes. Dans ces conditions, la question du « sens » de la politique (sa définition par l’analyste) disparaît comme un débat sans fondement au profit de la question des « sens » de la politique au cours du temps (ses définitions concurrentes et successives par les acteurs). La définition progressive de l’activité politique est alors envisagée au fil de son histoire et comme terme à celle-ci. Le réalisme lucide et paradoxalement provocant de Weber affirme ainsi la possibilité d’une forme d’autonomie intellectuelle de l’« analyse politique » face aux prétentions des hommes de pouvoir à détenir, outre la définition de la vérité de la politique, le monopole de la définition de la vérité politique – inaugurant une tradition originale et critique dont beaucoup d’auteurs sont les héritiers, et dont, en tout cas, la science politique peut se prévaloir. Aussi convient-il de ne jamais accorder trop d’importance à quelque définition que ce soit. Toute définition devrait être envisagée avec l’esprit qui était celui de Durkheim : la définition préalable est une construction théorique provisoire visant à substituer au sens commun une première notion scientifique et n’a d’autre objet que de se mettre d’accord sur un objet d’enquête à l’orée de celle-ci. Elle ne préjuge en rien de ses conclusions futures.
Considérée avec toute la naïveté et tout l’éloignement du profane (étranger à la politique et à la science politique), la question posée au début de cette introduction de ce que sont la politique et la science politique paraîtra insensiblement se recomposer : hier recherche des fonctions intemporelles de la politique, aujourd’hui enquête sur la « genèse » des structures matérielles et symboliques historiquement constituées qui font de la politique ce qu’elle est. Dans cette perspective, « la politique » semble pouvoir être « repérée » a priori comme une activité consistant à faire des choses avec des mots. L’importance pratique des « mots » n’échappera à personne. Délégué d’une organisation internationale ou chef de gouvernement, représentant d’une grande organisation patronale ou secrétaire de la section locale d’un parti, premiers ministres ou piliers de comptoirs, qu’ils soient d’un côté ou de l’autre de la ligne de partage entre « gouvernants » et « gouvernés », « professionnels » et « *profanes », tous recourent au langage pour « parler politique » : dévoiler un plan de lutte contre le chômage, présenter des vœux de début d’année, critiquer la hausse du prix du gaz, répondre à une interpellation parlementaire, poser une question au gouvernement, rédiger une pancarte de protestation, proposer le thème de la fête du parti, ou tout simplement faire part de l’ampleur de son désarroi à ses proches. Dans ces conditions, tout acte de langage politique a un caractère « performatif » en ce qu’il décrit en même temps qu’il constitue la réalité politique : dès lors que tous les acteurs s’accordent à penser et à dire que la « situation est prérévolutionnaire », il se pourrait bien qu’elle le soit en réalité ou plutôt qu’elle le devienne. Encore faut-il, pour pouvoir faire des choses, que la parole s’arme de la force : en menaçant de recourir à l’intervention armée ou en trouvant l’appui de rassemblements mobilisés ; violence « légitime » qui est celle dont dispose l’État ; violences « illégitimes » qui font les relèves politiques et les révolutions. La politique est donc un rapport de forces – en même temps qu’une dénégation constante de ce rapport de forces – entre des groupes inégalement institués : l’État, le parti, la manifestation, etc. À ceci près que les groupes qui peuvent à un titre ou à un autre « parler » au nom de l’État (le gouvernement, le parlement, les hauts fonctionnaires, etc.) disposent d’un avantage qui est loin d’être négligeable : la force du « groupe » détenteur du monopole de la violence physique seule réputée « légitime ». À l’horizon de ce « repérage », « la politique » apparaîtra comme l’activité tendant, en posant des actes, et quelle que soit leur fin, à faire des groupes avec des mots.
 
La question préjudicielle à l’étude de la politique devient en définitive de savoir ce qui « fait réalité » pour les acteurs impliqués dans la politique : « Ces structures collectives qui font partie de la pensée quotidienne ou de la pensée juridique (ou d’une autre pensée spécialisée) sont des représentations de quelque chose qui est, pour une part, de l’étant, pour une autre part, du devant-être, qui flotte dans la tête des hommes réels (non seulement les juges et les fonctionnaires, mais aussi le “public”) d’après quoi ils orientent leur activité » [Weber, 1921a, p. 41-42]. On est en effet conduit à se demander, en inversant complètement le point de vue qui consiste à définir la politique par la « substance » de certains types de relations humaines (les relations de pouvoir par exemple), si la politique ne désigne pas plutôt les catégories qui donnent corps aux groupes qui s’affrontent pour le pouvoir et qui leur servent d’instruments dans ces affrontements. À l’instar, par exemple, de ces catégories adoptées par les hommes de lettres et de loi qui se trouvent aussi être des hommes de pouvoir attachés à l’État, quand ils résument et condensent leur propre expérience de ce pouvoir tout en cherchant à le rendre en quelque sorte « naturel » à ceux sur qui ils l’exercent : « État », « souveraineté », « parlement », « démocratie », etc. Sur le modèle, aussi, de ces catégories qui escamotent les groupes au sein desquels elles sont en usage : « État », encore, mais aussi « parti » ou « syndicat », sans oublier les plus communs des labels que manient avec la force de l’évidence les *professionnels de la politique au terme d’une mise en circulation réussie, mais qui restent parfois étranges et étrangers aux profanes – et dont l’analyste se doit de rappeler l’historicité : la « droite » et la « gauche », « LR » (mais qui se souvient encore de l’« UNR » ?), les « communistes », les « libéraux », etc. À l’exemple, enfin, de tous les mots d’ordre qui orientent tour à tour ou tout à trac la pensée, la discussion, l’action, la décision, la mobilisation : « État », toujours, « nation », « république », « liberté », « citoyenneté », etc. Autant de classifications qui permettent aux professionnels de la politique – et sans doute aussi aux professionnels de la science – de se situer – mais que, précisément, le savant doit savoir mettre à distance, au moins le temps de l’analyse. De la même manière convient-il de toujours (se) rappeler que l’analyste n’est pas étranger à l’univers qu’il se propose d’étudier, même « passé ».
On comprend du même coup que la question de l’objet de la science politique suscite régulièrement des controverses. Pas plus que la « politique » n’a de contenu universel, la « science politique » n’a d’objet intrinsèque – quoique les définitions les plus canoniques de la discipline entendent la cantonner aux questions institutionnelles (les régimes politiques) et électorales (les analyses du vote). On imagine bien dans ces conditions que les bouleversements du monde – la conférence de Bandung, la fin de la guerre froide, la mise en circulation de l’euro, la création de l’État islamique – retentissent sur la définition des « objets » de la science politique. Loin de rendre caduques les réflexions amorcées plus haut, ces bouleversements ne font que les stimuler. Un « problème » ne devient en effet « politique » qu’à partir du moment où des groupes parviennent à le désigner et à le faire désigner comme tel (le port du bikini ou du voile dans les lieux publics ; le fait de télécharger illégalement de la musique) [Leca, 1973, 2001b]. Une science politique soucieuse d’analyser la « politique » de son temps est ainsi tributaire de ces opérations de qualification et de disqualification – un sujet présentant peu d’intérêt (électoral ou identitaire) pouvant être évacué temporairement ou durablement du *champ politique [Bachrach et Baratz, 1962]. La contraception a ainsi longtemps pu passer, particulièrement dans les pays où les parlementaires étaient exclusivement masculins, pour un problème d’ordre privé, voire strictement « féminin » et, par conséquent, indigne d’être considéré comme « politique ». Faut-il alors soutenir que sur le plan épistémologique, la science politique ne serait pas véritablement une « discipline » autonome des autres sciences sociales faute d’un « objet central, qui par nature serait étudié par la science politique » [Favre, 1980] ? Le linguiste, le sociologue, l’historien, le démographe (la liste n’est pas exhaustive) peuvent en effet se pencher sur le langage politique, les relations de sociabilité dans les organisations politiques, les politiques de contrôle des naissances, etc. Si Pierre Favre a fini par amender quelque peu sa vigoureuse proposition en estimant, vingt-cinq ans plus tard, que la science politique, à force d’emprunts notamment à la sociologie et à l’histoire, finissait paradoxalement par devenir une science sociale parmi d’autres [Favre, 2004] – ce dont pourrait témoigner, par exemple, son relatif succès institutionnel –, la question de l’existence, sinon d’objets exclusifs, au moins d’objets « préférentiels » reste posée. Le « point de vue » spécifique de la science politique pourrait alors être, parmi les autres sciences sociales, de mobiliser les acquis de l’anthropologie, de l’histoire et de la sociologie pour interroger les « rapports de pouvoir » engageant la société dans son ensemble [Voutat, 2001, 2006]. Il semble nécessaire, en effet, de « tenir » ces deux perspectives simultanément… d’autant que la confusion savamment entretenue entre « science politique » et « politique », qu’incarne subtilement le terme « politologue », resurgit périodiquement à la manière d’un serpent de mer [Latour, 2008 ; Favre, 2008].
L’anthropologie politique
♦ ALBAN BENSA
L’anthropologie s’est constituée comme discipline à l’articulation du XVIIIe et du XIXe siècle, dans le sillage des sciences naturelles naissantes. L’identification des sociétés, leur classement selon des critères visibles et leur insertion dans le mouvement de l’évolution se sont largement inspirés de la botanique de Linné, de la zoologie de Buffon et des théories de Lamarck ou de Darwin. La garantie de scientificité consistait alors à remonter des particularismes et des ressemblances observables vers des lois générales censées gouverner à la fois les plantes, les animaux et les humains. Du simple au complexe, de l’huître au grand singe, des aborigènes du désert australien aux savants européens, une même logique de transformation et de progrès devait, avec une tonalité particulière selon des auteurs aussi différents qu’Auguste Comte, Herbert Spencer ou Émile Durkheim, opérer unilatéralement. La diversité des types de sociétés, en analogie avec celle des espèces naturelles, entrait par là dans une histoire globale du vivant et des civilisations. Position scientiste s’il en est, par laquelle l’anthropologie place d’emblée son projet de connaissance sous l’emprise d’une parole martiale qui fait d’« autrui » la matière première de grands récits. Réduits au silence des processus biologiques pour devenir les objets, et non pas les sujets d’une histoire qui les dépasse, hommes et femmes se voient ainsi amputés de cette conscience réfléchie et agissante qui les sépare pourtant des végétaux et des bêtes.
Cette posture, qui passe d’autant plus facilement des faits aux modèles qu’elle décrète ex cathedra du sens du « phénomène humain » et s’autorise à parler unilatéralement à la place des autres, inspire encore l’anthropologie quand, au début du XXe siècle, le schéma évolutionniste est progressivement abandonné au profit d’autres formalisations en termes de fonction, puis de structure. En écho à l’anatomie, à la physiologie ou à la *théorie des jeux, il s’agit alors, pour des anthropologues comme Alfred Radcliffe-Brown en Angleterre ou Claude Lévi-Strauss en France, de montrer comment les pratiques, au sein d’un univers social assimilé à un organisme, forment système et tendent donc à se perpétuer à l’identique. La recherche des règles qui président à cet équilibre constitue alors la visée ultime d’une discipline qui, pour stabiliser cette ambition, finira par rompre avec toute perspective historique. Sous les clapotis incessants de l’histoire et des situations singulières, l’anthropologie s’attelle à la quête d’invariants. Le paradoxe de ces analyses fixistes est d’autant plus grand que ces dernières cohabitent avec ce que l’ethnographie apporte sans doute de meilleur : l’enquête de terrain. L’immersion dans un autre milieu, l’observation participante, l’attention à tous les détails de la vie sociale, l’engagement de relations suivies avec des informateurs privilégiés, la transcription in extenso des paroles d’autrui et la contextualisation de ces données ont en effet, à la suite de l’expérience pionnière de Bronislaw Malinowski, offert une occasion sans précédent de sortir de la philosophie sociale et politique pour se confronter à la complexité du réel, à ses singularités et variations. Mais l’anthropologie a préféré le plus souvent passer du défrichement de l’empirie et de son historicité à la recherche (comparatisme aidant) de schèmes culturels englobants, voire de logiques universelles.
La tension entre la quête utopique des origines, ou des fondements logiques des sociétés humaines, et la spécificité des situations au sein desquelles sont appréhendées non pas une société ou une culture, mais des pratiques en mouvement, n’est peut-être jamais aussi aiguë que dans l’anthropologie politique. Des « sauvages, barbares, civilisés » – trilogie imaginée par Lewis Henry Morgan en 1877 et schéma phare de la science sociale du XIXe siècle – aux bandes, ordres segmentaires, big men, chefferies, royaumes et États anciens ou démocratiques chers aux sagas auxquelles nombres d’anthropologues du XXe siècle ont sacrifié (dans la foulée des stades d’évolution de l’humanité de la théorie marxiste), un même fil rouge relie ces typologies vouées à la désuétude : l’enfermement des pratiques politiques dans des figures systémiques qui assignent les acteurs à des pas de danse obligés. Les bandes évidemment labiles ne sauraient tolérer l’émergence d’un leader permanent, ou pire, selon Pierre Clastres [1974], s’opposeraient à l’avènement d’un État ; chefferies et royaumes ne peuvent, pour l’idéal fonctionnaliste, remplacer leur personnage central que par un chef ou un roi de même type ; les sociétés à rangs ou à castes demeurent, soutient Louis Dumont [1967], viscéralement holistes, c’est-à-dire incompatibles avec la démocratie, caractéristique des sociétés individualistes, etc. Cette galerie de vignettes, qui fournit aux manuels des sommaires bien faciles, permet ensuite des croisements, des retours et autres panachages savants. Ne peut-on retrouver, en faisant de Lionel Jospin un personnage de tragédie grecque ou de Jack Lang le doublon d’un devin africain, des vestiges de la royauté antique dans les systèmes présidentiels modernes ? Ou bien faut-il imaginer, comme le fait Marshall Sahlins [1963], que les pratiques d’accumulation de richesses des leaders mélanésiens anticipent celles de nos chefs d’entreprise ? Cette combinatoire de figures du politique aux contours arbitrairement durcis exotise le proche et rend le lointain familier, selon un jeu très formel qui n’a pas grand-chose à voir avec le politique en tant que tel, c’est-à-dire avec l’exercice effectif du pouvoir dans des situations historiques précises.
Si, dans la perspective de Michel Foucault, le politique est bien une action sur une action, il est essentiel pour l’anthropologie de centrer son attention sur l’historicité des rapports de forces, dont on connaît l’instabilité et qui se rejouent sans cesse dans des parties incertaines dont aucune n’est pleinement identique à la précédente. Les relations de domination se perpétuent à travers des images intériorisées de l’autorité politique, comme les analyses de Jean Bazin le montrent [Bazin, 2008]. Le souverain, rappelle Marc Bloch [1924], aurait des dons de guérison, le leader mélanésien du mana, etc. Mais il ne faudrait pas confondre ce « pouvoir sur scènes », selon l’expression de Georges Balandier [1980], avec l’efficacité de la violence politique première qui rend possibles in fine ces vaticinations idéologiques sur la *légitimité du pouvoir. Il n’est guère crédible de supposer que les formes préalablement répertoriées du politique se projettent dans les situations, comme les idées sur le mur de la caverne. À l’inverse, il faut montrer par l’ethnographie des pratiques politiques comment s’élaborent les relations hiérarchiques selon les modes cumulés de la contrainte, de ses justifications et de son acceptation. La description des situations d’imposition de légitimité, à laquelle Max Gluckman [2008] nous convie, révèle alors combien le politique est tributaire de la politique ; combien l’énonciation d’une norme vient répondre à un contexte particulier. Ces constructions, qui ne sont ni pures répétitions ni totales inventions, s’effectuent au coup par coup, au sens à la fois littéral et figuré de cette expression.
Si, comme le soutient Bertolt Brecht, « il n’existe pas d’empereur, seul le peuple croit qu’il en existe un et un individu croit qu’il l’est », ce jeu d’illusions ne saurait autoriser l’anthropologie politique à rester à l’écart des combats douteux, mais bien réels, où s’exercent, avec une marge d’incertitude qu’il faut décrire, les véritables violences physiques et symboliques. L’occultation de la politique ramène à de pures formes les idéaux affichés et les stratégies inavouées qui les accompagnent toujours. On voit mal, sauf à supposer l’existence d’un inconscient collectif, comment ces entités embrayeraient sur les pratiques. Ces figures figées du politique n’ont aucune vertu explicative, parce qu’elles procèdent de rationalisations après coup qui demeurent quant à elles pour leur part aussi très politiques. L’attention aux faits microscopiques à travers lesquels se tissent les relations de pouvoir (qui prend la parole ? qui donne les autorisations de paiement ? qui détient la signature ? etc.) montre à l’envi que ce sont les actes qui font les structures et non l’inverse. L’ethnographie politique d’inspiration interdisciplinaire, en tant que description des interactions effectives, datées et pleines d’anecdotes des plus instructives, présente aussi l’avantage de restituer aux acteurs toute leur marge de manœuvre, de faire état de leur habileté à jouer (voire à se jouer) des règles. À l’opposé d’une mise sous tutelle des acteurs, garantie par la toute-puissance des représentations modélisées du politique, se révèlent alors les jeux et les enjeux qui font de la politique (la « politique politicienne », la vraie) le tremplin d’une science politique critique à laquelle une anthropologie rénovée peut apporter sa part.





2Qu’est-ce que la science politique ?
♦ ANTONIN COHEN, BERNARD LACROIX ET PHILIPPE RIUTORT
La « science politique » n’a pas de date de naissance. La production de savoirs savants sur la politique est aussi ancienne que la politique elle-même. En revanche, l’autonomisation d’une discipline académique spécialisée et institutionnalisée est un processus relativement récent.
1La quête illusoire des origines
Faire remonter la naissance de la science politique à la Grèce antique, avec Aristote et Platon, ou même aux Lumières, avec Montesquieu et Rousseau, ou encore au milieu du XIXe siècle, avec Alexis de Tocqueville ou Auguste Comte, s’apparente à une recherche des origines partiellement vaine. Il en va de la science politique comme de la politique : toute forme d’institutionnalisation tend à favoriser la réinterprétation du passé à la recherche d’une continuité qui donne au présent sa justification. Ce « présentisme », qui revient à interroger les « œuvres » du passé avec le regard du présent, tend à établir une fausse linéarité entre des « idées » abstraites de leurs contextes de production politiques et intellectuels (« le libéralisme de Benjamin Constant à Ronald Reagan »), retraduites en fonction des enjeux politiques et intellectuels du moment (« Tocqueville prophète de la démocratie libérale ») [Le Strat et Pelletier, 2006], et ainsi à constituer une « filiation » arbitraire en donnant une finalité rétrospective à des textes conçus à de tout autres fins.
La sociologie des sciences et de la connaissance invite au contraire à s’interroger sur le rapport que les œuvres et les idées entretiennent, non pas seulement aux individus qui en sont les « auteurs », mais aussi aux groupes sociaux dans lesquels elles prennent corps [Mannheim, 1929]. Il est en effet nécessaire de rappeler, en premier lieu, que la différenciation de domaines de connaissance spécialisés est un processus relativement récent. Comme le souligne Alexandre Koyré, aux XVIe et XVIIe siècles, « philosophie » et « science » sont « si étroitement entremêlées et liées ensemble que, séparées, elles deviennent incompréhensibles » [Koyré, 1957, p. 9]. Ainsi, au XVIIe siècle, Thomas Hobbes pouvait être également considéré comme un « philosophe politique » (avec son Léviathan en 1651) et comme un « philosophe naturel » (pouvant légitimement entrer en controverse avec Robert Boyle sur la nature du « vide ») [Shapin et Schaffer, 1985]. Bien rares sont aujourd’hui les spécialistes de science politique qui pourraient ainsi soutenir sérieusement une simple conversation en astronomie. Or cette controverse a précisément pour enjeu la constitution d’une science expérimentale de la nature, relativement autonome des considérations politiques et morales, dans laquelle Hobbes soutient (contre Boyle) que la philosophie ne doit pas être un « domaine réservé à des professionnels » [Idem, p. 333]. Partant, il est toujours utile de rappeler, en second lieu, que la philosophie est alors un « loisir » le plus souvent réservé à une élite de magistrats, de médecins, de commerçants, qui ne s’apparentent donc que très lointainement aux « professions intellectuelles » contemporaines : Thomas More, né en 1478, auteur de l’Utopie, est avocat, professeur de droit, membre de la Chambre des communes, shérif adjoint de la Cité de Londres, puis Grand chancelier ; Charles-Louis de Secondat, baron de Montesquieu, né en 1689, auteur de L’Esprit des lois, est conseiller au Parlement de Bordeaux. Enfin, il convient de garder à l’esprit que les « grandes » œuvres sont bien souvent le produit du contexte politique et intellectuel qu’incarnent une multitude de « petites » œuvres que le travail de sélection postérieur tend à faire disparaître en faisant passer une œuvre à la postérité – au détriment de toutes les autres. Ainsi, la philosophie politique de Hobbes est d’autant moins compréhensible que l’on oublie le « milieu » intellectuel et politique (« idéologique ») dans lequel s’inscrit son œuvre : Hobbes est alors fréquemment moqué comme le chef de file d’un « groupe » d’auteurs (tous aujourd’hui plus ou moins oubliés, à l’image d’Anthony Ascham) dont il a mieux que nul autre exprimé les opinions et auxquels il a beaucoup emprunté [Skinner, 1966].
Il est donc indispensable de bien distinguer les « régimes intellectuels » (« constellations » savantes, plus ou moins durables) qui, à ce « stade prédisciplinaire » des sciences sociales [Heilbron, 1990], ont donné corps à toute une série de savoirs théoriques sur la politique, de ce que va devenir par la suite la « science politique ». Dire cela ne revient pas à jeter aux oubliettes les tâtonnements et les questionnements antérieurs qui ont nécessairement pesé – négativement ou positivement – sur la formation de la discipline : la science politique gagne au contraire à interroger ses « précurseurs » (nul ne songe à contester l’apport de More, Hobbes ou Montesquieu à la connaissance politique). Mais simplement de ne pas transformer ce retour à l’histoire en une « histoire des idées » entièrement désincarnée. Cette histoire idéelle des idées tend ainsi à gommer les ruptures importantes qui ont favorisé la genèse de corps de connaissance spécialisés dans le courant des XVIIIe et XIXe siècles : économie, histoire, sociologie ; puis la naissance de véritables professions savantes dans le courant du XXe siècle.

2Une lente et partielle autonomisation académique
L’autonomisation de la science politique comme discipline académique, avec ses lieux de production spécialisés et ses modalités de recrutement spécifiques, est donc un processus relativement récent [Favre, 1985, 1989]. En ce début de XXIe siècle, « la » science politique a ainsi toutes les apparences d’une autonomie qu’elle n’avait pas à la fin du XIXe siècle, au moment où prennent corps « les » sciences politiques : des institutions d’enseignement, des cursus universitaires, des associations professionnelles, des revues scientifiques, un corpus de connaissances – et aujourd’hui un Nouveau Manuel de science politique que le lecteur tient entre ses mains – qui sont autant de ressources et de contraintes pour qui veut parler de politique en savant [Weber, 1919]. De même que la naissance de véritables « *professionnels de la politique » est un moment clef dans le processus d’autonomisation d’un espace social différencié spécifiquement « politique », la formation d’un groupe de « professionnels de la science politique », qui vivent de et pour elle, permet de situer les naissances de la science politique – suivant des rythmes variables dans les différents pays occidentaux – entre les années 1870 et les années 1960. Tout oppose sous ce regard le moment où se constitue un savoir savant sur le phénomène partisan – avec les œuvres de Moisei Ostrogorski (La Démocratie et les partis politiques, 1903), Robert Michels (Sociologie du parti dans la démocratie moderne, 1911) et bien sûr Max Weber (Le Savant et le Politique, 1919) – ou sur le phénomène électoral – avec l’œuvre, à bien des égards singulière, d’André Siegfried (Tableau politique de la France de l’Ouest, 1913) – et le moment présent – où il est difficile pour un politiste, même spécialisé sur les partis ou les élections, de faire le tour des publications sur ces questions produites chaque année dans le monde.
Héritières des « sciences camérales » – qui visent dès le XVIIe siècle à offrir des instruments susceptibles de parfaire la « bonne » gestion des affaires publiques [Laborier et al., 2006 ; Ihl et al., 2003] –, les sciences politiques sont alors envisagées comme des savoirs essentiellement pratiques destinés à instruire les grands serviteurs de l’État [Damamme, 1982, 1995]. En France, la création de l’Académie des sciences morales et politiques puis celle de l’École libre des sciences politiques témoignent, à près d’un siècle d’écart, de cette préoccupation récurrente [Delmas, 2006 ; Damamme, 1987]. Instituée sous la Révolution (1795), supprimée par le Consulat (1803), puis rétablie à l’initiative de François Guizot sous la monarchie de Juillet (1832), l’Académie des sciences morales et politiques favorise ainsi le développement d’un « art de gouverner » qui s’appuie sur la connaissance statistique de la population [Desrosières, 1993] et sur une expertise d’État qu’illustre par exemple le rapport Villermé de 1840 portant sur la condition ouvrière dans l’industrie textile [Delmas, 2006]. La création de l’École libre des sciences politiques par Émile Boutmy, en 1872, dans le contexte tourmenté de la Commune, de la défaite de Sedan et de l’instauration de la IIIe République – à une époque où se créent une série d’institutions d’enseignements équivalentes : la School of Political Science de l’Université de Columbia aux États-Unis (1880), la London School of Economics and Political Science en Grande-Bretagne (1895) –, prolonge cette entreprise de formation des élites (que l’École ambitionne de « régénérer ») en proposant des savoirs « utiles » (le plus souvent aux élites conservatrices et/ou « modernisatrices ») qui relèvent des sciences juridiques, des sciences administratives, des sciences économiques bien plus que d’une véritable « science » de la politique [Favre, 1989 ; Delmas, 1996 ; Sacriste, 2011]. Ainsi, la sociologie est largement tenue à l’écart – alors même qu’un programme de « sociologie politique » est inscrit au cœur de l’œuvre de Durkheim [Lacroix, 1981b]. Les sciences politiques se définissent alors comme l’« ensemble des connaissances qui servent à la direction générale de la politique et qui sont d’application dans les diverses administrations d’un État » [cité dans Favre, 1983, p. 367]. Ainsi, l’École ne va pas tarder à conquérir un véritable monopole sur la préparation aux concours de recrutement les plus importants dans les administrations centrales de l’État.
La nationalisation de l’École libre des sciences politiques en 1945 [Charle, 1991c] ouvre un contexte nouveau ; deux institutions sont conjointement créées : une École nationale d’administration (ENA), qui dispose désormais du monopole sur le recrutement dans les grands corps de l’État (Conseil d’État, Inspection des finances, Cour des comptes), et un Institut d’études politiques (IEP) adossé à une Fondation nationale des sciences politiques (FNSP) qui vont, dès lors, plus que par le passé, investir dans la « science », et en particulier dans la « science politique » [Cohen, 2017a ; Gaïti et Scot, 2017, 2023 ; Guilhot, 2017]. La « véritable » institutionnalisation de la science politique française se produit à cette époque, avec la création simultanée de plusieurs IEP en province, Strasbourg (1945), Grenoble, Lyon, Toulouse et Bordeaux (1948), puis Aix-en-Provence (1956) – les IEP de Lille et Rennes ayant été créés par la suite, au début des années 1990 –, mais aussi de l’Association française de science politique (AFSP) en 1949 et de la Revue française de science politique (RFSP) en 1951 [Leca, 2001a, pour un témoignage et un bilan ; Déloye, 2021]. Dans le même temps, on assiste à une croissance considérable – en science politique, comme dans les autres sciences humaines – du nombre d’enseignants chercheurs, qui passe de quelques dizaines à plusieurs centaines de personnes, même si, en termes numériques, la science politique française fait pâle figure face à la science politique américaine [Leca, 1982] – fondée en 1903, l’Association américaine de science politique regroupe ainsi plus de 3 000 membres au lendemain de la Seconde Guerre mondiale et plus de 10 000 dans les années 1960 [Almond, 1997]. Les théories et les travaux états-uniens tiennent alors une place majeure dans le renouveau de la science politique en France, mais aussi en Allemagne ou en Grande-Bretagne. C’est dans ce contexte que sont par exemple importées les techniques d’enquête par sondage pour analyser le comportement électoral [Blondiaux, 1998], détrônant, non sans peine, la « géographie électorale » qu’avait initiée André Siegfried et que François Goguel tente alors de prolonger [Veitl, 1995 ; Blondiaux et Veitl, 1999 ; Benoist, 2009]. C’est aussi dans ce contexte que se définissent alors les partis politiques comme objet central à la fois de la science politique et de la démocratie politique [Roa Bastos, 2017].
À compter des années 1960, cette nouvelle « offre » de science politique ne tarde pas à rencontrer une « demande sociale » émanant à la fois des instituts de sondage, qui se créent en France sur le modèle américain [Blondiaux, 1998], et des organismes de presse, qui se « modernisent » en particulier avec le développement des « magazines ». Le commentaire « distancié » de la politique tend à s’imposer contre la presse d’opinion [Riutort, 1997]. Dans ce contexte, une carrière de « politologue » (le terme désigne alors l’ensemble des spécialistes de science politique, mais plus particulièrement ceux d’entre eux qui se convertissent dans le commentaire journalistique des sondages) devient envisageable, en jouant conjointement sur le capital scientifique et sur le capital médiatique, certains cumulant les activités de chercheur, de sondeur, de journaliste et/ou d’essayiste. Le cas de Frédéric Bon en témoigne : professionnel reconnu dans le champ académique, spécialiste de l’analyse électorale, il est aussi sondeur, pasticheur et « conseiller politique amateur » [Legavre, 1992]. En parallèle, un certain nombre de « juristes » convertis à la science politique contribuent à la création du premier département universitaire de science politique à la Sorbonne (Université Paris-I) en 1969, sans pour autant renoncer de leur côté à leurs investissements en tant que journalistes ou conseillers. À l’exemple de Maurice Duverger [Dorandeu, 1992 ; François, 1996] : premier directeur de l’IEP de Bordeaux, auteur du classique Les Partis politiques, chroniqueur régulier du journal Le Monde, qui œuvre, avec Georges Vedel, à la création d’un concours d’agrégation du supérieur – calqué sur le concours de droit, mais indépendant de ce dernier – dont il préside le premier jury en 1973 [Millet, 2001].
Paradoxalement (mais le paradoxe est plus apparent que réel), ce n’est pas tant la longue épopée institutionnelle de la science politique qui contribue à la rendre plus autonome – en particulier de la demande sociale politique et journalistique – que la discussion avec les autres sciences sociales, auxquelles la science politique avait tout fait pour tourner le dos dans les années 1870 ou 1940, mais où la référence tend à s’imposer dans les années 1970 et 1980. C’est aussi une période durant laquelle la science politique s’expérimente et s’excentre, à l’exemple du département de science politique de l’éphémère université de Vincennes [Dormoy-Rajramanan et Jeanpierre, 2017]. À partir des années 1970, en effet, les problématiques sociologiques sont importées dans la science politique française par une nouvelle génération de « politistes » soucieux de rompre définitivement avec le droit, encore prédominant, au profit d’une véritable « sociologie politique » – même si l’avenir reste alors encore largement indéterminé [Lacroix, 2006]. S’il est permis d’affirmer que la sociologie politique a depuis lors « cannibalisé » la science politique [Legavre, 2004], force est de constater que les usages de la sociologie demeurent pluriels et que la résistance à se faire cannibaliser reste vive – si l’on en croit le rejet épidermique et persistant de la sociologie parfois qualifiée avec empressement et réprobation de « critique » [Baudouin, 2009 ; Reynaud, 2009]. Il n’en reste pas moins que les références à Émile Durkheim, à Norbert Elias ou à Pierre Bourdieu [Garrigou et Lacroix, 1997 ; Lacroix, 2000, 2002b] ont fini par se banaliser et faire figure de « science normale ». À partir des années 1980, cette référence à la sociologie s’accompagne d’un retour à l’histoire, soucieuse de restituer les genèses des processus politiques (la « *politisation », les « explications du vote », la « formation de l’État moderne »), dans la tradition de la sociologie historique, contre l’histoire politique évenementielle, attachée, selon l’expression de François Simiand [1903], à ses « trois idoles », l’idole politique, l’idole individuelle et l’idole chronologique, vers ce qui est bientôt baptisé « sociohistoire » [Noiriel, 2006 ; Buton et Mariot, 2009].

3Une « vraie » science ?
La question est donc sans cesse ouverte de savoir si la science politique est une « science », et une science « autonome ». La science politique entretient en effet un rapport ambivalent à son « objet » (la politique). Ainsi, il serait illusoire de penser que, pour aussi « scientifiques » qu’ils soient, les professionnels de la science politique ne font pas, eux aussi, de la politique. Ils sont parfois directement ancrés dans la politique de leur temps. À la veille de la Première Guerre mondiale, il n’est pas rare que ceux qui ne sont réellement encore que des « amateurs de science politique » soient ambivalents, à l’image d’André Siegfried, dont l’expérience politique nourrit la recherche, et réciproquement [Garrigou, 1995]. Mais ces conversions et reconversions, qui constituent la plus évidente des formes de l’activité politique des professionnels de la science, bien qu’elle soit difficilement quantifiable, ne sont sans doute pas celles qui produisent les effets les plus importants dans le champ scientifique. Les professionnels de la science politique sont le plus souvent indirectement ancrés dans la politique de leur temps [Lacroix, 1985a]. Ils font de la politique en tant que scientifiques, à l’exemple du « spectateur engagé » que dit être Raymond Aron (1981). En pratique, les rapports entre le politiste et la politique sont toujours complexes et intriqués. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, par exemple, les universitaires jouent un rôle de premier plan dans la guerre froide, en particulier à travers la politique scientifique des grandes fondations américaines, comme la Rockefeller, la Ford ou la Rand. Dans cette configuration émergent ainsi de nouvelles théories, des relations internationales [Guilhot, 2008, 2011], de la modernisation politique [Gilman, 2004] ou des choix rationnels [Amadae, 2003], qui innervent en même temps les politiques et les savoirs, par la publication de grands classiques, comme Politics Among Nations de Hans Morgenthau [1948] ou The Calculus of Consent de James Buchanan (1962). On pourra alimenter sans fin les exemples d’interdépendances institutionnelles, financières, idéologiques entre les professionnels de la science politique et les professionnels de la politique, des années 1870 aux années 2020, qui tendent à montrer que le degré d’autonomie de ce champ scientifique est relativement faible par rapport au champ politique et que les théories les plus « pures » de la science politique sont elles-mêmes « politiques ». Ainsi, la théorie des choix rationnels s’est imposée comme un « paradigme » dominant aux États-Unis – avant d’être diffusée en Europe : en Allemagne [Jobard, 2002b] ou en Espagne [Jerez Mir, 2002] – notamment en raison des outils de modélisation économétrique en apparence « objectifs » sur lesquels elle repose [Lehingue, 1998]. Mais cette théorie est surdéterminée par des valeurs normatives : la liberté individuelle, la rationalité économique, le modèle démocratique [Almond, 1997 ; Blondiaux, 1997 ; Smith, 1997 ; Ruget, 2002 ; Haye et Ruget, 2009]. Par conséquent, cette autonomie/hétéronomie de la science politique est variable en fonction des époques et des lieux de production scientifique, mais aussi en fonction des « objets » de recherche.
In fine, il faut garder à l’esprit, plus généralement, que la science (et la science politique n’échappe pas à la règle) est structurée par des représentations du monde (politiques) que le savant ne maîtrise pas plus que le commun des mortels : un a priori qui traverse de part en part l’épistémè (le mode de connaissance) propre à une époque donnée [Foucault, 1966]. En outre, pour paraphraser Karl Marx, les hommes de science ne savent pas nécessairement la politique qu’ils font. Les activités les plus scientifiques, motivées par des intérêts qui relèvent de la pure libido sciendi (le « désir de savoir »), peuvent avoir des effets politiques qui ne sont pas nécessairement recherchés et, plus encore, faire l’objet d’usages politiques qui dépassent nécessairement les enjeux scientifiques. Le savant doit ainsi s’efforcer de porter un regard politiquement circonspect sur toutes les prétentions des philosophes rois (ou des politistes experts), mais aussi historiquement informé sur les productions scientifiques passées. Déconstruire les croyances passées est à la portée de tout professionnel de la science (politique). Maîtriser les croyances qu’il contribue à construire est hors de portée.
La science politique aux États-Unis et en Europe
♦ VANESSA RUGET
La position hégémonique de la science politique américaine depuis les années 1950 – dont les indicateurs bibliométriques ne font pas simplement le constat [Hix, 2004], mais qu’ils accréditent et consolident – tend à faire oublier que cette science américaine a, dans l’entre-deux-guerres, été enrichie par les apports de réfugiés européens (pour beaucoup allemands), tels que Paul Lazarsfeld, Hannah Arendt ou Léo Strauss (sans parler des historiens et sociologues, comme Ernst Kantorowicz, Erwin Panofsky ou Theodor W. Adorno).
La création de l’école de Columbia par John W. Burgess en 1880, qui marque la naissance institutionnelle de la discipline, survient neuf ans après celle de l’École libre des sciences politiques à Paris [Favre, 1985]. Jusqu’au début du XXe siècle, les étudiants américains en sciences sociales partent d’ailleurs achever leur formation en Allemagne (comme Talcott Parsons et Robert Park, qui furent les élèves de Max Weber et de Georg Simmel). Au-delà des traditions intellectuelles et politiques différentes, et parfois opposées [McKay, 1988 ; Ruget, 2002 ; Barber, 2006], les sciences politiques européenne et américaine ont en commun d’être, à leurs débuts, des sciences de l’administration, ce qu’illustrent les travaux de Frank J. Goodnow, premier président de l’Association américaine de science politique (APSA) et auteur entre autres de Politics and Administration, en 1900 [Finifter, 1983 ; Somit et Tanenhaus, 1964 ; Baer et al., 1991]. Premier occupant d’une chaire d’histoire et de science politique à l’université de Columbia en 1858, Francis Lieber et ses quelques collègues de l’époque exploraient ainsi le droit, l’appareil d’État et ses institutions, généralement dans l’objectif de contribuer à les transformer [Farr et Seidelman, 1993].
Rapidement, néanmoins, le recours aux méthodes quantitatives, la sophistication des techniques d’enquête par sondage, l’accent mis sur les comportements et, avec eux, l’exigence d’une plus grande rigueur scientifique, s’imposent, en particulier avec le paradigme béhavioriste qui domine la science politique américaine au lendemain de la Seconde Guerre mondiale [Dahl, 1961b]. À partir des années 1960, le béhaviorisme et l’optimisme libéral sont fortement remis en cause, en particulier par Herbert Marcuse ou Charles Wright Mills. En 1969, dans son discours d’investiture à la présidence de l’APSA, David Easton déclare « officiellement » la fin de ce paradigme [Easton, 1969]. Pendant plusieurs décennies, la théorie des *choix rationnels a dominé la science politique aux États-Unis. Au cours des années 1990, les critiques s’accumulent néanmoins pour discréditer les fondements épistémologiques et la validité scientifique de ce paradigme [Green et Shapiro, 1994]. De surcroît, le succès d’approches plus historiques et sociologiques du politique (tels que le *néo-institutionnalisme, le *constructivisme, le postmodernisme, le féminisme et le communautarisme) contribue à favoriser un plus grand pluralisme théorique [Dryzek, 2006]. En outre, et en dépit de ses prétentions à la neutralité axiologique, la science politique américaine n’a jamais cessé d’être directement influencée par le libéralisme politique qui domine aux États-Unis comme en Europe [Ricci, 1984].
Aujourd’hui, la science politique américaine fait face à de nombreux défis et connaît d’importantes transformations. Comme les autres disciplines universitaires, elle est marquée par une précarisation croissante du marché du travail académique ; en 2015, seulement un tiers des professeurs d’université avaient un statut de titulaire ou de pré-titularisation conditionnelle (tenure-track) [Thelen, 2019]. La discipline reste très spécialisée et divisée en subfields, appauvrissant sa cohérence théorique [Almond, 1990], ce malgré les rapprochements récents entre l’étude de la politique américaine et celle de la politique comparée ou entre la politique comparée et les relations internationales [Ishiyama, 2023 ; Lijphart, 2009]. Par ailleurs, les bouleversements politiques, économiques et culturels aux États-Unis ont encouragé les politistes à adopter de nouvelles approches théoriques [Smith, 2020], méthodologiques [Box-Steffensmeier, 2022] et thématiques. Parmi les thèmes actuellement discutés, on notera entre autres l’étude des inégalités socioéconomiques et leur impact sur la démocratie américaine [Jacobs et Skocpol, 2005], les débats sur la diversité et l’équité [Ishiyama, 2023], de nouvelles perspectives sur les identités et l’intersectionnalité [Smith, 2020], et le rôle de la science politique et de l’éducation civique face à la crise de la démocratie et la polarisation politique et sociale. Parmi les dix nouveaux groupes de l’American Political Science Association (APSA) créés depuis 2014, on trouve ainsi « Classes sociales et inégalités » et « Engagement civique ». Par ailleurs, les politistes continuent à s’interroger sur leur contribution potentielle aux débats publics et politiques [Nye, 2009 ; Prewitt, 2009], par exemple en diffusant leur recherche auprès d’un plus grand public (voir le blog The Monkey Cage) ou en créant un consortium sur l’érosion globale de la démocratie.


Formation de l’État,
formation des élites d’État
♦ DOMINIQUE DAMAMME
Avec la formation de l’État moderne se pose inéluctablement la question de la formation du personnel d’État. En France, comme dans toute l’Europe des Lumières, la réflexion publique sur ce point ne commence véritablement qu’au XVIIIe siècle. L’Ancien Régime repose sur une administration dont le pouvoir politique a cédé la propriété à des familles de la noblesse ou de la bourgeoisie financière, leur déléguant la responsabilité de la formation et du recrutement des agents de cette administration. Le pouvoir politique s’efforce alors de pallier cette délégation en « retenant » certains postes de responsabilité (intendants, maîtres des requêtes), en faisant appel à des spécialistes formés dans des écoles spéciales pour les corps techniques ou, dans le cas de l’armée, en recrutant les officiers au sein de familles ayant une tradition militaire. L’administration combine ainsi, selon des modes variables, achat de la charge, fidélité à la famille royale (et, à un niveau inférieur, à des familles de la noblesse d’État), appartenance à un système de patronage et de recommandation, mais aussi mérites scolaires et expérience pratique. Dans une société structurée par des ordres et par le principe de propriété privée des moyens de gestion étatique, comme la France de l’époque, existaient évidemment des dispositifs d’éducation des agents au pouvoir, associant la formation domestique, mais aussi « scolaire » (les collèges royaux, les facultés de droit) et pratique. Si, de manière générale, les détenteurs du pouvoir cherchent à s’appuyer sur une administration compétente et efficace à laquelle ils réclament dévouement et loyauté, voire fidélité à leur personne et à leur régime, la vente des offices sous l’Ancien Régime présentait de ce point de vue un avantage et un inconvénient : le pouvoir était assuré de recruter des serviteurs issus de familles en mesure de transmettre l’esprit de l’institution (à la manière de l’« esprit militaire » des enfants de la noblesse d’épée), mais il était limité dans son pouvoir de nomination.
Dans cette configuration, l’institution d’une procédure formelle de recrutement – examen ou concours – n’était guère possible. Or la sélection à l’entrée des corps et des carrières contribue puissamment à l’institutionnalisation d’enseignements appropriés. Certes, les exigences de la diplomatie, des fonctions militaires ou de police générale ont donné naissance, dès le XVIIIe siècle, à la création d’une École de langues pour la traduction, d’écoles militaires pour la construction navale et l’artillerie, d’une École nationale des ponts et chaussées pour la construction des voies de communication. La compétence prime ou concurrence, dans le domaine de l’administration des choses, le principe de l’appropriation privative des emplois. Mais ce n’est réellement qu’avec la Révolution française qui, en abolissant la vénalité des charges et en proclamant l’égal accès de tous aux emplois publics, brise le système d’attribution des charges administratives, que le jeu du mode de reproduction sociale des élites sera bouleversé. La nouvelle République instaure deux grandes écoles scientifiques généralistes, l’École normale supérieure et l’École polytechnique. L’accès à ces écoles est conditionné par un concours. Sous le Directoire, le législateur envisage aussi de créer une école de gouvernement pour la formation des hauts fonctionnaires. Mais la succession rapide et brutale des régimes politiques au XIXe siècle ajournera sans cesse le projet d’un enseignement des sciences camérales, c’est-à-dire politiques et administratives. La monarchie de Juillet n’était pas hostile par principe au concours, comme le montre l’instauration en 1842 du concours d’entrée à l’Inspection des finances, ou encore la création de l’enseignement de droit constitutionnel en 1835 à la faculté de droit de Paris. Mais, les différents gouvernements craignent alors les risques politiques que ferait courir l’enseignement des sciences morales et politiques. Un régime « libéral » comme celui de la monarchie de Juillet pouvait voir dans ce type de savoirs un outil de justification de l’ordre social et politique et un outil de promotion de la « classe moyenne ». Mais l’avènement d’une école spéciale aurait compromis tout le système d’échanges politiques reposant sur l’emprise directe de la noblesse d’État sur les postes.
Il faut donc attendre 1848 pour que la IIe République institue une première école d’administration sur le modèle de l’École polytechnique. Mais le Second Empire mit fin à l’expérience et renforça le patronage politique pour la nomination des hauts fonctionnaires. Si, à la faculté de droit de Paris, la création de nouveaux enseignements, tels que l’économie, aurait pu ouvrir la voie à l’enseignement des sciences administratives, l’organisation d’une formation rationnelle et d’une sélection systématique des fonctionnaires se heurte alors à deux obstacles : la crainte qu’il soit permis de discuter de politique, dans le cadre d’un enseignement universitaire, et donc des décisions gouvernementales ; la réticence des familles de la noblesse d’État à laisser instaurer une procédure de recrutement formel. Sous le Second Empire et plus encore avec la IIIe République, un processus de rationalisation du recrutement de la haute administration s’enclenche véritablement. Se met en place un mode de reproduction hybride associant mérite et cooptation : sont institués des concours d’entrée pour le Conseil d’État, la Cour des comptes et la diplomatie. Mais surtout la première école de politique, l’École libre des sciences politiques, voit le jour en 1872. L’École s’arroge vite un quasi-monopole dans l’accès aux grands concours publics grâce à l’étroitesse des liens instaurés avec la haute fonction publique. Avec l’avènement de la République parlementaire, une rupture se produit entre le pouvoir politique et l’administration, beaucoup moins homogènes socialement que par le passé, qui s’avère propice à la mise en place d’un système de recrutement administratif formalisé. Le Parlement, véritable lieu du pouvoir politique, peut alors renvoyer la haute administration à des fonctions spécialisées et purement « techniques » dont l’accès est réglementé strictement sur la base d’un concours.


L’Unesco et l’internationalisation de la science politique
♦ BERNARD VOUTAT
C’est au lendemain de la Seconde Guerre mondiale que s’amorce la seconde institutionnalisation de la science politique. Jusqu’alors, en dehors des États-Unis où existe une association nationale de science politique depuis 1903, l’étude de la politique n’est pas constituée dans un cadre disciplinaire clairement établi, mais résulte plutôt d’enseignements sur l’État conçus à partir des disciplines existantes (droit, philosophie, économie) et délivrés dans des institutions qui, comme l’École libre des sciences politiques (1872), la London School of Economics and Political Science (1893), l’École des sciences sociales et politiques de Lausanne (1903) ou la Deutsche Hochschule für Politik de Berlin (1920), ont plutôt une vocation de formation du personnel étatique et diplomatique.
La création de l’Unesco en novembre 1945 va partiellement changer la donne avec son ambitieux projet de développement et de coordination des sciences [Lengyel, 1986]. L’organisation définit rapidement cinq programmes et crée autant de départements. Le plus important concerne l’éducation, les quatre autres les sciences naturelles, la communication de masse, les activités culturelles et les sciences sociales. Au sein de ce dernier, une division est plus particulièrement consacrée à la science politique, une autre à la coopération internationale. Il s’agit alors de réorganiser les sciences sociales en favorisant la création d’associations internationales. Une Association internationale de science politique [Coakley et Trent, 2000] est ainsi créée en 1949 (parallèlement à plusieurs associations similaires, en sociologie, sciences économiques, psychologie sociale et sciences juridiques), suivie par le Comité international pour la documentation des sciences sociales en 1950 (dont le secrétariat est assuré par Jean Meyriat à l’Institut d’études politiques de Paris) et par le Conseil international des sciences sociales en 1952. Simultanément, la science politique s’institutionnalise au niveau national [Drouard, 1982 ; Gottraux, Schorderet et Voutat, 2000]. En 1949-1950, neuf associations nouvelles sont constituées (France, Allemagne, Royaume-Uni, Suède, Israël, Grèce, Belgique, Hollande, Autriche et Mexique), qui s’ajoutent à celles qui existent déjà aux États-Unis, en Inde et au Canada.
Outre la dimension institutionnelle, l’Unesco encourage divers efforts bibliographiques ou éditoriaux. En 1948, elle publie le Bulletin international des sciences sociales (devenu en 1959 la Revue internationale des sciences sociales) ; dès 1950, son Centre de documentation assure la publication de séries bibliographiques par disciplines (sciences sociales, science politique, droit et sociologie) ; entre 1952 et 1954, elle organise la publication de la Documentation politique internationale (International Political Science Abstracts). Dans le même temps, l’Unesco édite un volumineux ouvrage, La Science politique contemporaine (1950), rassemblant plus d’une cinquantaine de contributions sur l’état de la discipline (contenu, méthodologie, terminologie) dans différents pays. L’expression « science politique » y est utilisée au singulier pour spécifier un périmètre disciplinaire comprenant : 1) la théorie politique et l’histoire des idées politiques ; 2) les *institutions politiques (constitution, gouvernement, administration publique, fonctions économiques et sociales du gouvernement, institutions politiques) ; 3) les forces politiques (partis, groupes et associations, opinion publique, participation politique) et 4) les relations internationales. D’autres travaux de cette nature seront publiés par la suite, notamment une enquête sur l’enseignement des sciences sociales en 1953, puis de la science politique en 1955.
Dans les années 1950, l’Unesco contribue ainsi à poser les bases d’une institutionnalisation disciplinaire de la science politique au niveau international, selon un modèle qui doit beaucoup, en cette période de guerre froide, à celui des sciences sociales américaines, dont la diffusion est par ailleurs soutenue financièrement par différents organismes privés (Fondations Rockefeller, Ford et Carnegie). En France, l’Institut d’études politiques (IEP) et la Fondation nationale des sciences politiques (FNSP) entretiennent des contacts étroits avec l’Unesco et ces fondations américaines [Scot, 2001], favorisant dès lors l’importation des modèles, théories, concepts et objets propres à la science politique américaine.


Un père fondateur :
André Siegfried (1875-1959)
♦ ALAIN GARRIGOU
L’œuvre d’André Siegfried doit beaucoup à l’échec. Fils de Jules, maire du Havre, député puis sénateur, ministre du Commerce en 1886, cacique de la IIIe République, neveu de Jacques, banquier et actionnaire-fondateur de l’École libre des sciences politiques en 1872, le destin était presque tout tracé pour cet héritier de la grande bourgeoisie protestante. Préparé par des études à la Sorbonne en géographie, il se présenta à 27 ans comme candidat républicain et gouvernemental dans les Basses-Alpes en 1902 face au riche Boni de Castellane [Garrigou, 1995]. Il fut battu par deux fois. En quelque sorte initié, il se présenta à deux reprises dans une circonscription plus favorable, voisine de celle de son père dans la Seine-Inférieure. En vain. À l’improviste si on l’en croit, il fut recruté comme enseignant à l’École libre des sciences politiques. Ce fut le début d’une carrière académique brillante.
En même temps qu’il visait une carrière politique, André Siegfried avait entrepris en 1906 une vaste enquête sur le vote, qu’il publia sous le titre Tableau politique de la France de l’Ouest sous la IIIe République [1913]. Un « ouvrage fondateur », comme il est coutume de le lire [Bussi, Le Digol et Voilliot, 2016]. Il était alors banal de prétendre faire la science de la politique. Si les élections s’y prêtaient idéalement avec leurs résultats chiffrés, les tentatives n’étaient pas à la mesure de l’ambition, tant elles collaient aux ambitions partisanes. Du reste, les critiques du Tableau politique de la France de l’Ouest sous la IIIe République le présentèrent souvent comme un manuel pour candidat. Ils n’avaient pas complètement tort si on songe que l’auteur comptait bien sur une science de l’élection pour enfin gagner. Rien de contradictoire avec sa profession de foi scientifique qui ouvre Le Tableau politique de la France de l’Ouest sous la IIIe République. L’ambition électorale abandonnée, le livre parut en 1913 sans rencontrer un grand succès avec moins de 500 exemplaires vendus jusqu’en 1920. Avant une consécration différée qui lui valut d’être considéré comme un pionnier de la science politique.
Partant du constat de la stabilité électorale, moins utile pour se faire élire que pour expliquer qu’on ne le fut point, Siegfried entreprit de démontrer qu’elle était déterminée par des facteurs stables. Il disposait pour ce faire de statistiques électorales, accumulées depuis le milieu du XIXe siècle, et empruntait à la géographie sa méthode cartographique [Garrigou, 1990], se plaçant sous le parrainage de Paul Vidal de La Blache et de son Tableau de la géographie de la France. La seule Bretagne lui était plus accessible car il y bénéficiait de nombreux concours, à commencer par celui de son père, de son beau-père député de Sarthe, de parlementaires, de préfets, de personnes influentes et d’agents électoraux. Il projetait d’étendre l’enquête à la France entière sans y parvenir. Il vérifia donc son hypothèse sur une Bretagne étendue de la Seine-Inférieure à la Vendée, à partir de ses cartes de distribution des votes par canton de 1871 à 1910. Si l’explication de cette stabilité n’était pas si simple, Siegfried ne se découragea pas pour autant. Néanmoins, les « tempéraments politiques », formule qui renvoie à la psychologie et à la structure de la propriété, lui semblaient expliquer les votes. Ainsi, les terres de petite propriété indépendante et donc de petits paysans parcellaires votaient à gauche, et les régions de grande propriété foncière élisaient des conservateurs. Parfois, conformément à la science surannée de son époque, Siegfried invoquait des « races » régionales ou se référait à la nature géologique des sols. Il en resta surtout à une opposition canonique entre pays calcaires votant à gauche et pays granitiques votant à droite, qui lui avait été signalée par un député de Vendée.
Siegfried s’avança également sur le terrain sociologique en rapportant les relations sociales au régime de propriété, où il opposait la structure sociale égalitaire des petits paysans propriétaires et la structure hiérarchique dominée par les grands propriétaires fonciers, lorsqu’ils résidaient sur leurs terres, adossés au clergé catholique. Le clivage renvoyait aussi à la différenciation opérée par les entrepreneurs politiques, opposant des entrepreneurs militants et souvent issus de professions libérales et intellectuelles, de plus en plus professionnalisés, à des notables invoquant leur présence ancienne et le passé local. Face à la richesse ethnographique de son enquête, Siegfried hésitait entre un déterminisme géographique et une analyse des relations sociales locales, entre une conception naturaliste (les tempéraments, la race) et une conception sociologique du vote centrée sur les opinions formées par la politisation et les types d’entreprises politiques. Il n’eut pas le loisir d’éclaircir sa thèse, abandonnant ce terrain d’étude, malgré un petit cours donné au Collège de France en 1937 sur la géographie électorale de l’Ardèche, réalisé à partir de ses recherches d’avant guerre et cette fois très axé sur une approche plus géographique que sociologique. Il est vrai qu’entre-temps Siegfried avait connu une réussite éditoriale en publiant des livres à succès sur le monde anglo-saxon, les États-Unis et le Royaume-Uni dont il devint un spécialiste reconnu. Siegfried incarnait à merveille l’ancien mandarin, officiant avec une régularité imperturbable devant des amphithéâtres d’étudiants. Il postula aux honneurs intellectuels et mondains d’une élection au Collège de France en 1933 puis à l’Académie française en 1944. Éditorialiste au Figaro, il était aussi un commentateur patenté de la politique française, très écouté et considéré comme un homme d’influence. Il avait lié son destin à l’École libre des sciences politiques, dont il était devenu la grande figure intellectuelle et qu’il fréquentait en voisin. Il négocia d’ailleurs la nationalisation de cette école privée avec Michel Debré en 1945, la création de la Fondation nationale des sciences politiques (FNSP) offrant des conditions très favorables au nouvel Institut d’études politiques (toujours nommé Sciences Po), ce dont on lui fut reconnaissant.
Membre éminent de la haute bourgeoisie parisienne, entrepreneur intellectuel polyvalent, son travail s’éloigna des chemins de la science pour suivre celui de l’essayisme douteux [Birnbaum, 2006]. On ne sous-estimera pas la capacité de survie sociale de ce type de personnage au carrefour de plusieurs champs, au détriment de la valeur intellectuelle, mais on peut se demander comment, à l’inverse, la postérité a retenu l’œuvre précoce et longtemps oubliée de Siegfried. La transformation du champ scientifique au lendemain de la Seconde Guerre mondiale a joué avec ambivalence. L’Europe s’ouvrait aux sciences sociales béhavioristes financées par les fondations américaines et soutenues par des universitaires d’outre-Atlantique. Cette mission fut accomplie en France par Paul Lazarsfeld pour l’université Columbia et par Philip Converse pour celle du Michigan [Lehingue, 2011]. Face à ce changement venu d’ailleurs, les spécialistes français de la FNSP trouvèrent leur figure tutélaire en son président André Siegfried. Dans les premiers travaux « électoralistes » français, la cartographie électorale tenait alors une bonne place, en attendant d’être détrônée par les enquêtes par sondages. Ceci fut une raison de l’oubli avant que l’on s’avise combien l’approche distanciée et les résultats de Siegfried avaient marqué un début de l’histoire de la science de la politique. Dans ce mouvement réflexif sur l’analyse électorale, on redécouvrit aussi Le Tableau politique de la France de l’Ouest sous la IIIe République comme un document d’histoire.
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Introduction. L’État est le terme le plus communément admis pour désigner des groupes extrêmement variés dont la formation constitue la trame et le support d’organisations et de civilisations différentes (l’« ethnie » ou la « nation », par exemple). Il s’est, en effet, affirmé comme une catégorie privilégiée sur laquelle sont projetées des représentations contradictoires ou concurrentes de la politique.
L’expression associe, de fait, des tailles et des puissances sans commune mesure : les États-Unis d’Amérique et le Liechtenstein, la Chine et les Seychelles. Ce qui n’empêche nullement, sur le plan juridique, une sourcilleuse égalité comme, par exemple, à l’Assemblée générale des Nations unies. Compte tenu de la diversité de ces usages, les façons de parler de l’État fonctionnent bien souvent sur le registre du malentendu. En réalité, cette forme politique est d’abord une « prophétie réalisée » dont l’apparente évidence provient en grande partie de l’oubli de sa genèse.
Les travaux historiographiques constituent dans cette perspective un recours pour les politistes, car ils restituent l’espace des possibles au sein duquel ont émergé des formes d’activité concrètes [Le Goff, 1988]. Ce recours et ce retour à l’histoire supposent de penser l’État à travers certains des acquis de la discipline historique. Ainsi, à l’opposé d’une histoire purement factuelle, une sociologie historiquement informée de l’État se présentera comme une histoire située dans la dynamique des représentations collectives, passées et présentes, de l’État. Comme le rappelait Marc Bloch, il n’y a, en fait d’histoire, qu’une histoire au présent [Bloch, 1941], et toute tentative d’explication historique doit amorcer un retour sur elle-même pour penser ses propres limites : les circonstances de son énonciation, ses modèles d’interprétation, ses catégories de jugement. En témoignent les récits de la bataille de Bouvines (27 juillet 1214) analysés par Georges Duby. Bouvines, dont l’issue victorieuse pour Philippe Auguste avait permis de trancher des rivalités séculaires entre le pape, l’empereur et les rois de France et d’Angleterre, se présente aussi comme un « événement », découpé, déformé, amplifié en fonction de la proximité des témoins au pouvoir royal, puis dans une série de réinventions rétrospectives investissant l’événement de sens à chaque fois nouveaux : ce fut d’abord le support d’une philosophie de l’État portée à célébrer une alliance harmonieuse des bourgeois et du peuple autour d’une royauté « nationale » au XIXe siècle, puis d’un esprit de revanche antiallemand, au XXe siècle, qui se manifeste de manière crue lors du sept centième anniversaire en 1914 [Duby, 1985]. L’inscription d’un « événement » dans la chronologie politique nationale ne va donc pas de soi.
Aussi convient-il de réinscrire la formation de l’État dans des processus longs : des transformations qui prennent corps dans des réalisations identifiables (des frontières, des administrations, etc.) et des qualifications rétrospectives qui imposent un sens à ces réalisations (les « grandes dates » du pays, support d’une mémoire collective – plus ou moins – partagée). L’analyse de la « sociogenèse de l’État » [Elias, 1939b], de la seigneurie féodale du XIe siècle à la consolidation d’un État moderne à partir du XVe siècle, permet ainsi de repenser des éléments apparemment disparates – rituels, représentations du pouvoir, conflits entre lignées dynastiques, hiérarchies sociales et politiques, etc. – à partir des transformations des relations et des concurrences entre des unités de puissance dissemblables (les « maisons » ou seigneuries). Cette approche, attentive aux *configurations successives dans lesquelles l’État s’est construit, met en relief l’un des effets les plus remarquables de processus récurrents : la stabilisation d’un monopole de domination (militaire, financier, symbolique) au profit d’un « centre » (l’État) qui prétend exercer le pouvoir sur une population et un territoire.
Ceci permet de comprendre que, envisagé isolément, l’État puisse apparaître, au terme de sa formation, comme une totalisation « parfaite », une figure quasi géométrique dotée, par exemple, d’un dedans (le territoire national) et d’un dehors (l’« étranger », et les « affaires » éponymes). Tout ce qui fait aujourd’hui la « souveraineté » de l’État est un accomplissement, un résultat historique, qui doit pouvoir être questionné à partir des conditions de sa genèse et de son développement, sur fond des groupes qui rendent l’État possible [section 1], à partir des monopoles (fiscaux et militaires) qui le constituent [section 2] sans oublier l’objet pratique et symbolique qu’il devient [section 3]. ■
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1Vie et mort des groupements et des formes politiques
♦ XAVIER LANDRIN
On n’est peut-être pas assez attentif au fait que la politique n’a pas toujours existé dans les formes et par les groupes à travers lesquels elle se donne à voir et à penser aujourd’hui. Pour comprendre l’histoire qui précède la genèse de la « politique moderne », et pour ressaisir les processus qui ont conduit à son avènement, il faut pouvoir se défaire des cadres par lesquels elle s’est imposée à partir du XVIIIe siècle. Il est dès lors nécessaire de revenir, dans un double mouvement, sur la manière dont les « civilisations nationales » ont réinventé les formes et les groupes qui les ont précédées, et sur la construction sociale de ces groupes et de ces formes avant cette période. La « politique », en tant qu’espace de savoirs et de pratiques relativement indépendant des pouvoirs religieux, n’apparaît qu’au cours du XVIe siècle, et cette transformation ne se cristallise dans les représentations et le langage qu’avec l’émergence progressive des cultures et des États nationaux [Christin, 1997 ; Steinmetz W., 2007 ; Papenheim, 2017]. Il s’agit donc ici d’entendre par « politique » des pratiques encastrées ou emboîtées dans des systèmes de relations investis par des groupes particuliers [Bailey, 1971]. Ces groupes sont à la fois des catégories sociales et des catégories verbales, comme la « noblesse » ou la « bourgeoisie », qui possèdent leur propre historicité. Les réalisations et les rationalisations engagées par eux donnent lieu à des formes sociales (des traditions, des *institutions ou des idéologies) transcendant les groupes qui les inventent et les investissent. Elles apparaissent souvent, pour cette raison, comme des entités organiques, renfermant une âme ou un destin [Weber, 1921a ; Schlanger, 1971]. La « nation », la « royauté » ou la « civilisation » font partie de ces entités qui, entre la genèse et la désagrégation de la féodalité, se sont affirmées comme des enjeux de luttes majeurs dans la construction des processus collectifs.
1La construction de l’ordre féodal
Il est devenu habituel de présenter la « féodalité », vocable de création récente, postérieur à la réalité qu’il a fini par désigner [Heuvel, 1988], comme un univers clos sur lui-même, chronologiquement distinct de la genèse de l’« État moderne ». Or la phase de stabilisation d’un « ordre féodal » entre les XIe et XIVe siècles constitue davantage une *configuration évolutive au sein de laquelle se sont manifestées des tendances contradictoires et convergentes. Celles-ci renvoient à une relation complexe entre la consolidation des formes féodales autour d’unités particulières (les seigneuries châtelaines) qui implique une dispersion des pôles de puissance, et les prétentions territoriales de titulaires et de représentants du pouvoir monarchique qui participent à la reconsolidation d’un centre politique. Ces contradictions font partie des conditions de possibilité d’un espace unifié autour d’un « centre » [Genet, 1997]. La construction de la puissance royale, au lieu d’apparaître comme un phénomène incompatible avec les institutions vassaliques, se définit au contraire comme l’un des effets à long terme du déploiement de la société féodale [Guenée, 1971]. Une grande partie des États de l’Occident européen se sont en effet développés au sein des structures de la monarchie féodale où les souverains, grâce à la constitution de réseaux de fidélité féodo-vassaliques, ont pu trouver les moyens d’une domination territorialement étendue [Elias, 1939b, 1939c].
La recomposition des interdépendances autour d’un centre
Cette phase de redéfinition des interdépendances est également traversée par des tensions entre des formes de pouvoir dissemblables et des groupements concurrents. Ces tensions ont engendré des entreprises symboliques de restauration de l’ordre social qui ont participé à son renforcement et à sa hiérarchisation. Le rayonnement des « villes médiévales », initialement facilité par l’affaiblissement du pouvoir royal entre le Xe et le XIIe siècle, témoigne sous ce rapport de l’existence de formes sociales dissemblables qui trouvent, à travers leur insertion dans des systèmes d’échanges partiellement étrangers à la féodalité, les conditions d’une certaine autonomie au sein de royaumes en pleine expansion. Ce sont les spécificités de la féodalité occidentale qui expliquent la résorption progressive de ces contradictions entre les liens féodo-vassaliques et le développement des échanges économiques. Ceci s’observe en particulier dans la construction des États absolutistes, au sein desquels ont été redéfinies les interdépendances entre groupes dominants. L’émergence et la dévaluation de ces formes (relations féodo-vassaliques, organisation communale, absolutisme royal), et les rapports d’alliance et de concurrence entre des groupes dont ces formes sont le lieu et l’enjeu posent la question de la dynamique de la société féodale et de l’enchaînement historique dans lequel elle prend son sens.
L’effondrement du pouvoir carolingien dans les premières décennies du IXe siècle, qui a permis l’avènement de la féodalité, s’explique par l’indépendance croissante des auxiliaires du pouvoir par rapport aux souverains. En considérant les charges et les biens légués par le roi comme un élément de leur patrimoine personnel, transmissible à leurs héritiers, ducs et marquis chargés de mener la guerre s’étaient progressivement regroupés, entre le dernier tiers du IXe et le milieu du Xe siècle, autour de principautés quasi indépendantes assurant la protection de clientèles locales. Ce premier mouvement avait encouragé les maîtres des principales forteresses à s’adjuger un pouvoir de commandement sur certaines localités, au sein desquelles étaient associés des hommes libres rattachés au seigneur du domaine par un lien de vassalité. Ce mouvement a eu notamment pour conséquence une redistribution du droit de commander et de punir, une fragmentation de l’autorité publique et une recomposition des relations entre les protecteurs et leurs clientèles autour de domaines seigneuriaux [Duby, 1953]. Le lien féodal se concrétisait alors par l’octroi d’un fief à un vassal, c’est-à-dire le plus souvent une terre lui permettant d’assurer sa subsistance, en échange d’une obligation de sécurité, d’aide et de conseil à l’égard du seigneur, contractée au cours d’un rite spécial (la « cérémonie de l’hommage »).
On peut voir dans cette phase de reconstruction des pôles de puissance, matérialisée par les seigneuries châtelaines, et de reconstruction d’un ordre social autour de nouvelles pratiques d’allégeance la mise en place d’un système de tensions entre des domaines de grandeurs variables. Au sein de ce système, les souverains vont tenter de reconquérir une part de leurs prérogatives en s’appuyant sur les instruments du droit féodal et, plus généralement, sur une stratégie d’extension de leurs réseaux vassaliques. En imposant la justice royale dans les conflits entre vassaux et seigneurs, en achetant l’« hommage » de chevaliers désargentés pour étendre leur domaine, en durcissant les coutumes féodales locales à leur profit au moyen de taxes en argent ou même de la commise (confiscation des fiefs de vassaux félons), en exigeant enfin des droits de succession auprès des héritiers de leurs vassaux et, dans certaines circonstances, une aide en deniers, les souverains sont non seulement parvenus, au seuil du XIIIe siècle, à reconstituer une « fiscalité monarchique », mais aussi à faire converger vers la couronne l’ensemble du système féodal. La reconnaissance des souverains comme seigneurs suprêmes était parallèlement renforcée par l’aura de grandeur conférée par le sacre divin, la redécouverte dans le droit romain des fondements juridiques de la souveraineté royale leur ouvrant en outre l’accès à une source de *légitimité extérieure à l’ordre féodal. La reconstruction de la couronne sur les bases de l’ordre féodal trouvait ainsi un appui dans des hommes d’Église et des clercs engagés dans la justification juridique de l’autorité royale.

Le renouvellement des classements et des antagonismes sociaux
La transition d’un espace structuré par la seigneurie châtelaine vers un espace dominé par des « monarchies féodales » est l’une des transformations majeures qui expliquent le développement du pouvoir royal. Mais cet ordre féodal en transition recouvre aussi des phénomènes de stabilisation du rôle et des fonctions des groupes. Ces phénomènes sont étroitement dépendants des modes de reproduction de l’ordre social qui ont transformé la société féodale. Les instruments symboliques du droit et de la généalogie ont ainsi conforté ou recréé des hiérarchies sociales en justifiant le statut des groupes par les logiques de l’hérédité ou du lignage [Bloch, 1939 ; Lenoir, 2003]. C’est à la fois le cas pour les serfs, la naissance étant la source principale du servage, et pour la noblesse qui devient une condition héréditaire au moment où se transforment les modalités d’accès à cette position (l’entrée dans la chevalerie et l’acquisition d’un fief). En permettant aux fils de chevaliers non adoubés de conserver la qualité de nobles, et en interdisant aux roturiers d’accéder à la noblesse par l’acquisition d’un fief, différentes ordonnances royales ont justifié, à partir du XIIIe siècle, la prééminence de l’aristocratie [Olivier-Martin, 1948]. Ces modes de reproduction des groupes se sont ajustés aux spécificités de la société féodale. C’est ce que montre notamment la redéfinition de l’aristocratie laïque, qui oscille encore aux Xe-XIe siècles entre plusieurs désignations (senior, nobilis, fidelis), et se stabilise autour du concept de miles (chevalerie) recouvrant l’identité émergente des hommes de guerre et l’espace des rites féodo-vassaliques (en particulier l’adoubement) dans lequel elle s’inscrit [Morsel, 2004].
Si les différents groupes composant la société féodale reposent en partie sur des coutumes et des règles juridiques, comme le montre par exemple la construction d’une définition de la condition servile et de son émancipation autour d’un personnel spécial (les commissaires aux affranchissements) [Bloch, 1996], ce sont d’autres types de classements, moins labiles et plus systématiques, qui leur ont donné un contenu social. Alors que l’avènement de relations féodo-vassaliques, après l’effondrement du pouvoir carolingien, avait recréé de l’ordre entre ces groupes à travers des pratiques, des rites ou des coutumes fixant leurs rôles et leurs attributions, des principes de classement prenant pour objet l’ensemble de la société féodale ont contribué à stabiliser les grandes divisions de l’univers social [Duby, 1978 ; Le Goff, 1979]. L’idéologie des « trois ordres », qui opère une division symbolique entre ceux qui prient (oratores), ceux qui combattent (bellatores) et ceux qui travaillent de leurs mains (laboratores), est une illustration parmi d’autres du travail de mise en forme symbolique des groupes dans la période féodale. L’histoire de cette idéologie est celle d’une rationalisation qui, dans la durée, a contribué au renforcement des groupes dominants, du pouvoir des princes, du roi et de l’Église. Au moment où il apparaît sous la plume de l’évêque Adalbéron de Laon en 1024, le schéma des trois ordres renvoie à une situation de crise : la perte d’autorité des premiers capétiens, la consolidation parallèle du système seigneurial, et l’émergence de symbolismes concurrents (l’hérésie, la paix de Dieu, le monachisme clunisien) énonçant tous une alternative plus ou moins critique à une conception ancienne, carolingienne, de la royauté. Le modèle conservateur des trois ordres, proche de l’idéal carolingien, connaît pour ces raisons une éclipse d’un siècle et demi, avant d’être réactivé sous une forme désacralisée.
Deux phénomènes viennent perturber l’agencement initial au début du règne de Philippe Auguste (1180-1223). D’abord, l’ordre de ceux qui travaillent de leurs mains se transforme avec l’évolution du féodalisme et l’expansion des activités commerciales ; la troisième fonction n’est alors plus de labor mais de negotium. Parallèlement, un second bouleversement lié à l’agitation de gens du peuple, les laboratores, notamment à travers des mouvements locaux et séditieux, rend manifeste l’absence d’harmonie entre les ordres et la montée d’une contestation du système seigneurial. Contre ces séditions, la coalition des ordres dominants (le clergé et les chevaliers) pouvait trouver auprès du roi un appui décisif pour maintenir le modèle tripartite en réprimant la transgression des divisions sociales et des hiérarchies de conditions. L’historiographie royale s’est dès lors approprié, pour longtemps, ce classement social qui permettait d’engager une critique de tous les mouvements d’émancipation (populaires ou monastiques) remettant en question l’autorité du souverain. Une telle « idéologie des sociétés » [Duby, 1974], assurant l’intégration symbolique de l’ordre social sous des registres différents (historiographie officielle, littérature ecclésiastique, actes juridiques, chartes ou notices, romans et poésies), renfermait plusieurs caractéristiques et plusieurs fonctions. En tant qu’appui symbolique du pouvoir, elle était à la fois légitimatrice et concurrentielle : elle pouvait accréditer la puissance du roi en excluant les représentations déviantes ou alternatives de l’ordre social telles que l’égalitarisme des « hérétiques » ou l’émancipation de l’ordre monastique valorisée par les « clunisiens ». L’image de la totalité sociale qui se dégageait de cette construction avait d’autre part pour effet d’intégrer et d’exclure : elle ne reconnaissait que certains groupes dont elle s’attachait à circonscrire les rôles politiques, spirituels ou économiques. En tant que formule justificatrice du pouvoir, elle s’affirmait comme une manière de faire des groupes en donnant de ces groupes des représentations conformes aux attentes et aux intérêts des groupes dominants [Bourdieu, 1981b].
L’ensemble de ces opérations de classement juridiques, coutumières, symboliques, qui stabilisent les rapports de domination et les interdépendances de la société féodale, montre comment des groupes peuvent évoluer et se dévaluer dans des phases de reconstruction des rôles d’autorité. La « société féodale » repose de ce point de vue sur un double mouvement : une reformulation de la distribution et de la représentation des pouvoirs entre différents groupes, et une recomposition des fidélités et des alliances en partie autour de la « couronne ». La stabilité relative de cet ensemble de relations s’explique notamment par l’existence de traditions, de croyances, de systèmes symboliques de classement assurant la production continue et ritualisée d’un ordre de domination spécifique. Si la puissance royale s’est progressivement reconsolidée en tirant parti des spécificités du système féodal, la situation initiale d’éclatement des structures d’autorité a néanmoins limité le développement de la puissance monarchique. Cette limitation est également un effet des transformations sociales et économiques qui ont permis l’émergence de nouveaux pouvoirs collectifs. Le plus souvent marqués par des mouvements internes aux communes et par l’expansion des villes, ceux-ci ont parfois articulé les structures féodales à des formes en partie inédites d’organisation. Par exemple, le fait que le « mouvement communal » et l’expansion des villes ne trouvent pas de formulation stable dans le lexique des contemporains souligne leur extériorité relative à l’ordre féodal [Le Goff, 1956]. Alors que, au début de la période féodale, le « phénomène urbain » prend son origine dans l’effondrement et la fragmentation de l’autorité publique, il s’affirme désormais en rupture avec les structures de la féodalité : l’idée d’une communauté urbaine organisée par des laïcs concurrence les autorités cléricales et aristocratiques et leur représentation hiérarchique de l’ordre social. Prospérant sur la reviviscence du grand commerce ou sur l’extension d’anciens réseaux urbains, les villes ont progressivement intégré des groupes très hétérogènes issus des activités de l’artisanat, du commerce, et des fractions dominées de l’aristocratie médiévale. La défense de libertés et d’idées nouvelles liées aux pratiques du commerce a favorisé l’émergence de localités autonomes reposant, dans certains cas, sur une conjuratio (une alliance volontaire traduisant l’appartenance commune à un même monde d’idées et d’échanges) et ouvrant la voie à une organisation collective à la fois juridique et militaire, parfois présentée et vécue comme « égalitaire ». S’il ne faut sans doute pas accentuer les différences et les résistances opposées à l’ordre féodal par ces mouvements communaux, ou même y voir la genèse d’un conflit entre des groupements rivaux (bourgeoisie communale et noblesse seigneuriale) dans la continuité de ce qu’a pu défendre l’historiographie du XIXe siècle, le « phénomène urbain » paraît néanmoins révélateur des tensions et des évolutions contradictoires qui définissent en partie la dynamique de la société féodale.
La résorption par les « États absolus » de ces contradictions apparentes entre logique d’échange économique et relations féodo-vassaliques trouve paradoxalement ses conditions de possibilité dans les spécificités de la féodalité occidentale [Anderson, 1976]. La permanence d’une distinction, héritée du droit romain, entre le droit privé de la propriété et le droit public du souverain, a en effet favorisé le développement économique des villes, avant que celui-ci ne s’impose, au sortir de la féodalité, comme un mode d’accumulation parmi d’autres pour certains États européens. Cette transformation de la dynamique économique des États a entraîné une redéfinition des rapports de forces entre groupes dominants [Elias, 1939b, 1933]. Avec l’augmentation des revenus, constitués par des impôts et des redevances, dont la puissance royale pouvait bénéficier en partie grâce aux progrès de la commercialisation des biens et de l’urbanisation, les souverains ont pu fidéliser, par des fonctions rétribuées au sein de leur cour, une noblesse qui voyait s’amoindrir ses sources de revenus (les rentes fixes tirées de ses terres). Parallèlement, les souverains tentaient de contourner les ressorts de la féodalité en supprimant l’indépendance des grands fiefs et en encourageant l’essor des baillis, des cours de justice ou du parlement – composés essentiellement de bourgeois. L’exploitation par la puissance royale des antagonismes entre ces deux groupes explique l’émergence d’un système de tensions, matérialisé par la cour, au sein duquel les positions privilégiées du roi et de la noblesse pouvaient paraître, bien avant la période révolutionnaire, disproportionnées par rapport à leurs tâches et à leur fonction réelles.


2L’invention du passé national
Les transformations de la période révolutionnaire ont été pensées et rationalisées sous des constructions symboliques qui en ont fixé le sens. Comme le montre l’appropriation polémique à la fin du XVIIIe siècle des catégories d’« Ancien Régime » ou de « féodalité » [Sewell, 1974 ; Heuvel, 1988 ; Dunn, 1989], ce sont en particulier des mises en forme du passé qui ont servi de support à cette activité de définition. Dans des périodes vécues comme des transitions ou des crises, ce genre de mises en forme tend à articuler des réalisations matérialisées par des systèmes de pratiques, des institutions ou des traditions, et des qualifications rétrospectives qui font de ces réalisations des enjeux d’interprétation et des dilemmes collectifs [Berger et Luckmann, 1986]. Le processus révolutionnaire est de ce point de vue solidaire d’un cycle de réinvention des groupes et des formes politiques qui explique, au-delà des controverses historiographiques naissantes autour du « moment révolutionnaire » [Bétourné et Hartig, 1989], l’émergence de représentations du passé pour une part inédites. Ce cycle se caractérise au XIXe siècle par une concurrence entre des visions légitimatrices de l’ordre social et par une formalisation des cultures nationales qui ont pris l’aspect de luttes relatives au passé.
Ce rapport au passé, propre à une phase de reconstruction des rôles d’autorité des fractions dominantes, se manifeste dès le premier tiers du XIXe siècle par l’émergence d’une représentation singulière du temps historique : un temps de transition ouvert sur l’avenir, marqué par une opposition entre l’ordre ancien et la société nouvelle. Cette opposition met en évidence un phénomène de « non-contemporanéité du contemporain » en Europe, une coexistence entre des persistances anachroniques et des tendances anticipatrices, et elle participe à l’avènement d’une conscience des « temps modernes » [Koselleck, 1990 ; Hardtwig, 1994 ; Hartog, 2003]. Ce « régime d’historicité », qui se concrétise par la généralisation d’un sentiment d’attente et d’incertitude et par une croyance plus ou moins partagée dans le mouvement et le progrès, est d’abord un phénomène de circulation d’un nouveau cadre d’intelligibilité historique. C’est en effet au début du XIXe siècle que différents acteurs dotés d’un pouvoir d’officialisation (académiciens, universitaires, publicistes, personnages politiques) et unis par le rejet de la contre-révolution ont imposé une vision de l’histoire sous-tendue par un conflit entre des forces de renouvellement et des résistances traditionalistes. Cette relecture de l’histoire, en rupture avec un genre historiographique dominant – la chronique officielle des gouvernements, désormais identifiée à l’« Ancien Régime littéraire » –, a contribué à vulgariser et à rendre plausible une véritable téléologie prenant sa source dans une image rétrospective de la « féodalité » et justifiant la victoire du tiers état sur les ordres rivaux.
Les usages politiques du passé
Si la crédibilité de ce récit est inséparable d’une rénovation de l’historiographie (exploitation de nouvelles archives, élargissement du récit à l’ensemble des composantes de la société, souci du détail et de l’intrigue emprunté au « roman historique »), elle repose également sur le rayonnement institutionnel de producteurs savants tels que François Guizot, Prosper de Barante ou Augustin Thierry pour le cas de la France [Mellon, 1958 ; Duby, 1985]. Dans une période où l’activité historienne ne constitue pas encore une spécialisation et une profession à part entière [Carbonell, 1976] et où elle s’affirme comme une manière de continuer la politique par d’autres moyens, le monopole détenu par ces savants sur différentes ressources (politiques, académiques, journalistiques) a largement conditionné le succès de cette entreprise d’édification d’un ordre nouveau sur une image reconstruite du passé [Landrin, 2008]. Sous une forme indirectement politique, le recours à l’histoire a permis d’engager une critique des élites nobiliaires héritières de l’« Ancien Régime », au profit de groupes ascendants réputés incarner cet ordre nouveau : les « classes moyennes », les élites « bourgeoises » et « capacitaires ». Il n’est pas étonnant que cette critique se soit focalisée sur l’interprétation de la féodalité dans la mesure où la Révolution pouvait être présentée comme l’achèvement nécessaire d’une histoire passée et à dépasser – la domination multiséculaire de la noblesse de sang et de l’aristocratie foncière – et comme la manifestation d’un retournement historique.
Le foisonnement de l’historiographie féodale au début du XIXe siècle [Guerreau, 1980 ; Venayre, 2013] témoigne ainsi d’un intérêt à justifier et à réaliser, contre une vision figée de l’ordre social, des groupes émergents dont certains historiens se présentent comme la garde avancée. C’est notamment à travers le déchiffrement de moments de crise propres à la période féodale que s’est opéré ce travail de résurgence [Duby, 1985]. La redécouverte des origines de la bourgeoisie dans le mouvement d’affranchissement des communes au XIe siècle est l’une des voies par lesquelles s’est imposée une image idéalisée de ce groupe social. Le retour sur l’affranchissement des villes permettait de montrer comment, bien avant la Révolution, la domination de propriétaires féodaux avait entraîné en réaction la conquête de droits nouveaux. Il mettait également en évidence l’une des illustrations du conflit perpétuel des privilèges et du droit. Alors que la féodalité était envisagée comme un régime dominé par l’appropriation privée des choses et des personnes, sans structures légales ni garanties politiques, les communes insurgées se présentaient comme un fragment de la civilisation moderne : les assemblées générales des habitants et les chartes, authentiques « traités de paix » entre les seigneurs et la bourgeoisie communale, semblaient consacrer une forme inédite de souveraineté et de liberté collective. L’idée d’une bourgeoisie en formation, affranchie du despotisme incarné par le régime féodal, pouvait prospérer sur cette représentation du mouvement communal. Celle-ci lui donnait un contenu, une identité – un amalgame d’idéaux et de valeurs associés à la liberté et à la justice – et une filiation historique. Dans les batailles de plume relatives à la Révolution, ce schéma explicatif, repris et corrigé au cours du XIXe siècle, constituait une réponse sans équivoque aux justifications de la prééminence nobiliaire. Pour ressaisir la Révolution comme un retournement historique, il fallait à la fois éterniser artificiellement les luttes entre élites nobiliaire et bourgeoise, démontrer l’ascendant funeste de la noblesse sous l’« Ancien Régime », et proposer un mode de lecture alternatif aux interprétations traditionnelles.
Dans le même temps, les justifications de l’aristocratie léguées par différents essais rédigés aux XVIIe et XVIIIe siècles, dont le Traité de la noblesse et de ses différentes espèces de Gilles André de la Roque (1678) ou les Essais sur la noblesse de France du comte de Boulainvilliers (1732), continuaient d’exalter les qualités et les vertus naturelles de l’ancienne noblesse. Ces justifications valorisaient en même temps une lecture homogène de l’histoire [Heuvel, 1988]. La thèse selon laquelle la noblesse aurait trouvé l’origine de son pouvoir sur les autres ordres dans l’asservissement des Gallo-Romains par les Francs au VIe siècle, c’est-à-dire dans la domination d’une « aristocratie » germanique sur un « peuple » vaincu, constituait encore, au début du XIXe siècle, un topique du discours nobiliaire [Werner, 1996]. Parallèlement, la démonstration concurrente se donnait pour finalité de reconstruire cet enchaînement historique en désignant sous les mots de « civilisation », de « nation » et de « lutte des classes » [Piguet, 1996] l’affirmation de l’héritage gallo-romain illustré par l’histoire longue du tiers état, de l’affranchissement des communes à la Révolution. Cette lecture opérait un renversement en faisant de la féodalité un théâtre de forces en mouvement, une dynamique travaillée par des conflits de classes. Elle substituait à un vocabulaire usé, caractéristique de l’« Ancien Régime » (« état », « corps » ou « ordres »), un lexique de rupture et de combat en appelant à l’existence des entités et des mots d’ordre nouveaux : la naissance des « nations » et de la « civilisation » européennes, la victoire politique du « gouvernement constitutionnel », la reconnaissance des « compétences » et des « capacités » contre les pouvoirs de la naissance et du rang.
L’historiographie du début du XIXe siècle constituait dans cette perspective bien plus qu’une recréation du passé. Elle était aussi une rationalisation de la « société bourgeoise » adossée à des transformations sociales profondes liées aux évolutions internes et à l’interdépendance des États européens. Sous un ensemble de catégories universalisantes, elle proposait une mise en récit et une dramatisation de la modernité politique [White, 1973] en s’ajustant à des réformes et à des changements multiples : le déclin de l’ancienne noblesse, l’émergence de nouvelles ressources de légitimité (sociales ou scolaires), l’élargissement des conditions d’accès à des positions de pouvoir économique et politique, et la construction d’une figure globale des relations entre certains États européens [Charle, 1991a ; Le Marec, 2000 ; Charle et Roche, 2002].

L’autonomisation symbolique de la nation
Ces définitions du passé, coextensives aux rationalisations d’une « société bourgeoise » émergente et aux constructions des traditions nationales, sont indissociables des évolutions générales qui ont affecté une grande partie des États dynastiques européens. Le rayonnement de nouvelles formes collectives, comme la « civilisation » ou la « nation » [Fehrenbach, 1986], à travers lesquelles ont été pensés, à partir de la seconde moitié du XVIIIe siècle, la virtualité puis l’avènement d’un ordre nouveau, trouve ses conditions de possibilité dans la dévaluation parallèle d’autres formes. Pour inventer la nation et, à travers cette invention, les traditions qui la justifient, il fallait à la fois rendre plausible l’effondrement de l’ordre ancien et construire un nouveau modèle d’adhésion [Anderson, 1983]. La nation, comme modèle enté sur un passé collectif recréé et comme nouvel espace de croyances, repose en effet sur l’affaiblissement de plusieurs dominations : la désagrégation des sociétés fondées sur la prééminence politique d’un « centre » ; la fragmentation du monde chrétien illustrée par le déclin du latin et la diffusion des langues officielles d’État ; l’effacement d’une conception cosmologique des destinées humaines solidaire d’une représentation cyclique du temps. L’émergence de la forme nationale est bien sûr liée à la consolidation des États monopolistiques, et particulièrement au phénomène de consentement collectif à l’impôt, mais elle renvoie également à des phénomènes de construction et de circulation symboliques qui ont participé à l’autonomisation progressive de cette forme. C’est notamment la circulation des langues d’imprimerie et des langues vernaculaires officielles au sein de certains États européens qui a contribué, de manière régulière à partir du XVIe siècle, à la formation d’espaces d’échange et de communication relativement homogènes [Febvre et Martin, 1957 ; Genet, 2003].
Ces espaces ont servi de support à des projections en termes d’« identité nationale » dans une période où la désagrégation de la société de cour a imposé de réinventer, à l’appui de formules nouvelles, les frontières symboliques et l’unité culturelle des États. Il n’est donc pas étonnant que les principaux éléments théoriques et rhétoriques de l’« identité nationale » aient été formalisés au cours du XVIIIe siècle, sous le règne de la critique [Thiesse, 1999]. Les constructions littéraires ou narratives de la nation qui circulent en Europe dans la seconde moitié du XVIIIe siècle sont aussi des rationalisations de l’autonomie symbolique de l’État. Elles intègrent non seulement une critique des hégémonies culturelles transnationales et une revendication de l’indépendance des puissances étatiques, mais elles participent également à l’édification des identités nationales en invoquant des communautés unifiées de lecteurs nationaux. Une grande partie de ces entreprises culturelles se situe dans la lignée de la « révolution herdérienne » [Casanova, 1999]. C’est en effet sous l’autorité et dans la continuité du travail de J. G. Herder qu’ont été définis en Allemagne, à partir des années 1760, les fondements théoriques de l’autonomie culturelle des nations. Dans la mesure où il révélait des prétentions hégémoniques, manifestées par le rayonnement transnational d’une langue et d’une culture nationales, le « goût français » a servi d’abcès de fixation à ces différentes entreprises de *légitimation nationale. Tel qu’inauguré par Herder, le renversement de la domination de l’universalisme français par un nouvel idéal, fondé sur la valorisation des traditions populaires nationales, pouvait apparaître comme une innovation sans précédent puisqu’il affirmait d’un même geste la légitimité a priori des cultures nationales et le rejet de modèles culturels « classiques ». L’inauthenticité et l’inactualité des modèles classiques impliquaient la « redécouverte » des traditions culturelles nationales et la formulation d’une téléologie annonçant l’ère nouvelle des nations culturelles. Sur l’exemple des recueils de l’Écossais James Macpherson (Fragments of Ancient Poetry, The Poems of Ossian, 1760) ou des lettres satiriques de l’écrivain irlandais Oliver Goldsmith (The Citizen of the World, 1762) illustrant la diversité des enracinements culturels nationaux, les récollections d’écrits populaires et les tentatives de description de mœurs nationales ancestrales, qui connaissent un succès croissant au XVIIIe siècle, ouvrent la voie à des entreprises plus sophistiquées de réinvention des passés nationaux. À côté des programmes d’enseignement, la philologie et l’ethnoarchéologie, qui ont pérennisé, sur des registres différents, l’équivalence entre peuple, nation et langue, sont les principaux savoirs par lesquels se sont élaborées dans le courant du XIXe siècle des représentations historicisées de la nation [Geary, 1997].
Comme on le voit avec les conquêtes napoléoniennes, ces velléités nationales ont été constamment réactivées par les conflits entre États européens et par les guerres pour l’occupation et la conservation des territoires coloniaux [Thompson M. P., 1994 ; Singaravélou et Venayre, 2017 ; Osterhammel, 2017]. C’est néanmoins dans la continuité de ce renouvellement, une fois consacrée l’autonomie culturelle des nations, qu’une autre définition du cosmopolitisme culturel a pu être défendue en Europe. Alors qu’il reposait, avant la formation des identités nationales, sur le rayonnement d’un universalisme imposé uniformément à chaque État, le cosmopolitisme culturel européen s’est progressivement affirmé comme un idéal de connaissance attentif aux spécificités nationales. L’idéal de la Weltliteratur (littérature « universelle »), que Goethe a défini dans le premier quart du XIXe siècle en tant que fécondation réciproque des qualités nationales, traduit bien cette évolution des interdépendances culturelles en Europe. À travers l’idéal de la Weltliteratur, il s’agit de mettre en évidence le rôle créateur de l’étranger dans la formation de cultures qui, en se réfléchissant dans la culture de l’étranger, deviennent authentiquement nationales [Landrin, 2010 ; Jurt, 2014].
Cette reconnaissance des entités nationales est aussi le résultat d’un processus de consolidation de leurs spécificités. Les trajectoires des États nationaux renferment en effet des particularités qui contribuent différentiellement au renforcement de la « conscience nationale » : l’imposition d’une langue nationale légitime et la réduction des mœurs et des langues de terroir [Charle, 1980b ; Weber, 1983] ; la circulation des productions culturelles de « masse » telles que les pratiques de lecture, la diffusion des journaux ou l’implantation géographique des librairies [Lyons, 2008] ; la rationalisation des luttes entre groupes sociaux au sein des « sociétés bourgeoises » contemporaines par des histoires et des historiographies nationales [Koselleck, Spree et Steinmetz, 2006] ; la synchronisation nationale des rapports individuels au temps à travers des « politiques du temps national » (législations sur le temps de travail, sur l’école obligatoire ou l’âge de la retraite) [Nowotny, 1989 ; Thompson, 1993b ; Souchier, 2018] ; la redéfinition des interdépendances et des solidarités locales, comme les fonds mutuels ou les ateliers de charité, progressivement soumises à un processus de collectivisation et de nationalisation [Castel, 1995 ; de Swaan, 1995] ; l’existence de dispositifs de ritualisation de la nation (hymnes, drapeaux, timbres, monnaies, effigies et mythologies) et de résistances opposées aux tropismes nationaux par des pratiques culturelles de classe relativement autonomes [Hobsbawm, 1983]. On peut voir, sous cette diversité, une naturalisation des groupes et des formes politiques caractéristique de l’histoire nationale contemporaine qui a imprimé des significations historiques à ces groupes et à ces formes, et prescrit un cadre pour les interpréter. La modernité politique est impensable en dehors de ce cadre national, qu’il faut pourtant s’efforcer de lire comme une construction historique pour comprendre ce qu’elle révèle et ce qu’elle dissimule.
La noblesse ou la formation d’un groupe social
♦ JOSEPH MORSEL
Le terme « noblesse » (ou ses équivalents étrangers) est couramment employé pour désigner un groupe politiquement dominant et, à l’inverse de l’Église latine, reproduit de façon héréditaire. Ce terme est utilisé soit de manière substantialiste (désignation d’un phénomène social censé avoir existé concrètement, par exemple la noblesse d’Ancien Régime), soit de manière analogique (désignation de n’importe quel groupe dominant laïc et, au moins de facto, héréditaire, comme la « noblesse d’État » de Pierre Bourdieu, ou la noblesse inca, mélanésienne, etc.). Dans les deux cas, on fait comme si le terme était neutre et strictement descriptif, oubliant ainsi que « noblesse » désigne en premier lieu une catégorie sociale, c’est-à-dire un mode de découpage et de représentation collectif et durable du réel. La valeur scientifique du terme est donc quasi nulle : son usage est soit tautologique (on reprend le vocabulaire que la société se donne), soit illusoire (le caractère préconstruit de la notion la dote d’un sens différent dans l’esprit de chacun). Si cette notion a pourtant fini par apparaître comme allant de soi, c’est parce que les conditions et modalités historiques de sa genèse ont sombré dans l’oubli indispensable au travestissement des faits sociaux en phénomènes naturels.
La noblesse n’est pourtant qu’une production sociale des XIVe et XVe siècles, même si les étymons latin (nobilitas) et germanique (adal) existaient depuis longtemps. Cette production du groupe s’est réalisée à l’échelle européenne, selon des modalités variables en fonction du cadre d’organisation de la domination sociale laïque (royauté, principauté, ville). L’imposition sociale de ce groupe, de sa composition et de ses limites s’est faite principalement à travers trois modes de formalisation, dont la convergence explique sans doute en bonne partie le succès du processus. Il s’agit d’une part de l’élaboration de discours spécifiquement centrés sur la noblesse, d’autre part de la transformation de l’ensemble de la taxinomie sociale, enfin de la mise en place de procédures institutionnelles effectives de délimitation.
La floraison de traités sur la noblesse aux XIVe et XVe siècles peut être considérée comme le signe que sa définition devient alors un enjeu, en même temps qu’elle souligne l’absence de consensus à ce sujet. Le débat est dominé par l’opposition entre une noblesse fondée sur la vertu et une noblesse fondée sur la grâce princière – éliminant par là même le rôle de l’hérédité dans la composition du groupe dominant, au profit du mérite personnel. Ce faisant, on pousse simplement à son terme la logique chrétienne de supériorité du spirituel (en l’occurrence le savoir ou la fidélité) sur le charnel (représenté par la filiation). Les discours sur « la noblesse » procèdent donc également des réflexions de base sur l’ordre social mises en œuvre par l’Église dès le haut Moyen Âge et qui se sont intensifiées à partir du XIe siècle.
Du point de vue taxinomique, on assiste au remplacement au cours des XIVe et XVe siècles de la « gentillesse », en tant que qualité sociale fondée sur la naissance (évoquée par l’étymon genus), par la « noblesse » pour désigner le groupe noble – ce que ne faisait pas la « gentillesse ». Par ailleurs, « gentilhomme » ou ses équivalents se rapportent tout autant au roi qu’aux autres aristocrates, tandis que la « noblesse » en tant que groupe est censée désigner les gentilshommes au-dessous du monarque (roi ou prince), ou à part (exclus ou dotés de privilèges) dans les « villes-États » d’Italie ou d’Allemagne. L’enjeu de la définition de l’aristocratie par rapport à l’hérédité dépasse ainsi le simple problème de l’origine et de l’ancienneté de la noblesse : la conversion de la gentillesse en noblesse scelle de nouveaux rapports entre aristocrates et monarques ou entre aristocrates et villes.
Les membres de la « noblesse » font enfin l’objet de contrôles monarchiques qui soumettent les nobles à des normes définies, mesurées et validées par les instances judiciaires, fiscales ou militaires : c’est ainsi qu’apparaît en France, par exemple, la notion de « dérogeance ». La chose se rencontre également dans les communes italiennes dès la seconde moitié du XIIIe siècle (tout comme dans les villes libres d’Empire aux XIVe-XVe siècles), dans lesquelles des statuts urbains procèdent à une définition de ce qu’on doit entendre par « noble » ou « chevalier ». Ces statuts ont pour but de fixer le nombre des bénéficiaires d’exemptions fiscales ou d’écarter du pouvoir les « magnats », dotés d’une réputation (héréditaire) de « puissance » ou de « grandeur », conçue comme une menace sociale. Au-delà d’une simple lecture institutionnelle des mesures en question, il convient de comprendre qu’elles inscrivent le classement comme « noble » dans la réalité des choses, c’est-à-dire qu’elles font exister socialement la noblesse.


La Révolution française
♦ CHRISTOPHE LE DIGOL
Aucun objet historique n’est plus investi de sens et de passions que la Révolution française. Elle semble incarner le moment de la rupture, celui où les identités naissent et meurent d’un même mouvement. Événement fondateur de notre société moderne, la Révolution française a une double importance : comme enjeu historiographique d’abord, comme phénomène historique ensuite.
Des premiers écrits, ceux d’Antoine Barnave, de Mme Roland ou du marquis de Condorcet, aux remises en question proposées par François Furet et Denis Richet deux siècles plus tard, l’interprétation de la Révolution française a constitué un enjeu majeur des luttes politiques et historiographiques : sur ses « causes » ou son « origine », sur sa délimitation chronologique et sa signification politique. Alternativement, cet événement a été présenté comme une révolution politique (Alphonse Aulard) ou comme une révolution sociale (Georges Lefebvre, Albert Soboul). Plus récemment, certains historiens ont interrogé ses origines culturelles (Roger Chartier) ou religieuses (Dale Van Kley). Couche d’interprétations après couche d’interprétations, le phénomène Révolution peut-il être analysé indépendamment de ces controverses ? Rappelons en effet que la Révolution française doit sa reconnaissance comme séquence chronologique cohérente au travail social et politique visant à la faire exister comme un moment fondateur, ainsi qu’à la somme des interprétations possibles qui lui donnent des significations sociales et politiques en constante évolution.
Toutefois, s’il faut tirer quelques enseignements simples du point de vue de la science politique, la Révolution française se définit comme la phase de socialisation du monopole jusqu’alors détenu par la noblesse et le clergé au cours de laquelle de nouvelles « couches sociales », pour reprendre l’expression de Norbert Elias, remettent en cause l’équilibre du pouvoir, c’est-à-dire la structure de distribution des chances sociales liées à l’existence de ce monopole. Elles construisent ainsi de nouvelles institutions (en particulier l’Assemblée nationale) et adoptent une organisation administrative dont l’accès est réglé par un nouveau mode de dévolution des positions de pouvoir : l’élection. La réforme de l’organisation du royaume (uniformisation administrative et fiscale, suppression des douanes intérieures, substitution des droits en vigueur sous l’Ancien Régime par un droit unique, etc.), l’unification des poids et mesures ou le projet de renforcement de la langue française, initié par l’abbé Grégoire, affectent les rapports sociaux en transformant les conditions de la circulation des biens et des personnes. Ces mesures garantissent que les activités sociales s’accompliront de la même façon et dans les mêmes conditions sur l’ensemble du royaume, sans être gênées ni entravées par les particularismes et les privilèges qui caractérisaient la France d’Ancien Régime. Dans leur fonctionnement ordinaire, les institutions révolutionnaires contribuent donc à consacrer de nouvelles représentations du monde social (nation, citoyens, peuple, opinion publique, etc.) par l’intermédiaire desquelles les rapports entre les groupes sociaux tendent aussi à se redéfinir. Ce nouvel ordre s’accomplit dans la collectivisation et l’autonomisation relative des activités politiques.
La Révolution française est-elle terminée ? Cette question, posée par François Furet et Denis Richet, prétexte pour en imposer une interprétation nouvelle, mérite d’être reposée si jamais l’on prend au sérieux l’idée qu’un événement, quel qu’il soit, s’engendre aussi dans les enjeux présents d’un passé soumis aux constantes réinterprétations de ceux qui s’en saisissent à des fins politiques ou savantes. On comprend mieux alors pourquoi nous n’en finirons jamais avec la Révolution française et ses interprétations.






2Genèses et constructions de l’État moderne
♦ BERNARD LACROIX
Enfermée dans une histoire juridique exclusivement focalisée sur des phénomènes d’autorité et de hiérarchie institutionnelles ou dans une histoire positiviste faisant la part belle aux phénomènes consacrés par les chronologies (guerres entre puissances rivales, guerres de succession, changements de dynastie, traités de paix, etc.) [Corbin, 2005], l’enquête sur la genèse et la construction de l’État moderne demeure, du point de vue d’une sociologie historiquement informée, un chantier à réinvestir à partir des œuvres de Max Weber et Norbert Elias [Weber, 1921a ; Elias, 1939b], que poursuivent en partie les contributions plus récentes de Charles Tilly et Pierre Bourdieu [Tilly, 1990 ; Bourdieu, 1993, 1997b, 2012].
L’État s’impose généralement aux acteurs, qu’ils soient témoins ou historiens, à travers les mots par lesquels il s’est construit, sous l’espèce de l’idéologie sociale véhiculée par les langages d’État [Koselleck, 1990 ; Skinner, 1989]. Qu’il s’agisse d’« absolutisme », de « civilisation », de « parlement » ou plus simplement d’« État » [Cosandey et Descimon, 2002 ; Elias, 1939a ; Chartier, 1986 ; Lacroix, 2002a], ces mots concentrent un ensemble d’enjeux passés et présents, un ensemble de luttes sur la définition du passé qui ont à voir avec les transformations et les consolidations de l’État au présent. Alors que, dès leur origine, ces termes sont utilisés comme des formules polémiques, comme des néologismes destinés à énoncer ou à dénoncer des transformations sociales et des changements dans les rapports aux pouvoirs d’État, ils sont régulièrement ressaisis, sous l’effet de leur emploi récurrent dans le discours ordinaire et savant, comme des catégories explicatives ou comme des points de repère historiques communs. Pourtant, on ne pourrait aujourd’hui que difficilement rendre compte de la réalité concrète de tous ces mots d’ordre qui ont fait l’État (« nation », « démocratie », « souveraineté », « citoyenneté », etc.) sans envisager, au préalable, leur passé en tant que catégories verbales et enjeux de luttes, ne serait-ce que pour mieux mettre à distance l’arbitraire de ces définitions historiquement situées et qui réapparaissent souvent en contrebande dans le discours contemporain. Prêter une attention particulière à tout l’implicite politique et événementiel de ces catégories d’État évite de projeter sur des périodes passées des représentations anachroniques.
Les anachronismes qui entourent le travail de définition de l’État ne sont pas qu’une affaire de mots ; l’État lui-même est aussi une illusion bien fondée qui s’est imposée sous des formes et des identités particulières [Geary, 1997 ; Thiesse, 1999]. Les représentations plus ou moins déformantes de son « avènement » reprennent souvent à leur compte une vision rétrospective de l’histoire advenue, qui s’attache davantage au modèle politique apparemment accompli qu’il incarne plutôt qu’aux modalités historiques de sa formation. Il n’y a pour cette raison rien d’étonnant à ce que l’État apparaisse dans les manuels scolaires français de la IIIe ou de la IVe République comme le résultat d’une expansion territoriale tendant vers des frontières naturelles dans un hexagone parfait. Cette téléologie naturaliste de l’État tend à réduire l’espace national, qui est le produit de luttes sociales et politiques, à sa seule variable territoriale. On oublie ainsi que l’État est un accomplissement de processus multiples qui recouvrent des luttes dynastiques, des entreprises plus ou moins coordonnées de concentration du pouvoir et des mobilisations ou des alliances de groupes qui sont eux-mêmes travaillés par des tensions et des divisions internes. Ces processus ne sont pas plus réductibles à une logique implicite de croissance continue d’un territoire qui deviendra, à partir de la fin du XVIIIe siècle, celui de la « nation », qu’au point de vue des acteurs dominants (les grands feudataires puis les souverains) dont le motif essentiel aurait été, de tout temps, celui de la « conquête territoriale ».
À l’encontre de ces illusions rétrospectives, tout l’intérêt d’une histoire sociologique consiste à situer la formation de l’État moderne dans le système des interdépendances à travers lesquelles elle prend son sens, c’est-à-dire dans le processus de consolidation d’un pouvoir central. Le double mécanisme de monopolisation par l’État du pouvoir financier et de la contrainte militaire, que retrace Norbert Elias, permet de rendre compte à la fois des conditions de possibilité concrètes de la victoire de l’État royal sur d’autres « unités de puissance » et des transformations qui ont concouru à faire de l’État l’enjeu d’une compétition entre des groupes différenciés. La mise en perspective de cette victoire du monopole royal, qui conduira entre autres à la différenciation d’un appareil de domination spécialisé – ce que l’on pourrait nommer, à la suite de Weber, une « *bureaucratie rationalisée » –, éloigne d’un certain nombre de pseudo-explications : l’explication politique par les conflits dynastiques, l’explication économique par le dynamisme commercial, l’explication territoriale par les conquêtes militaires, etc. Ces différentes dimensions de la construction de l’État sont en fait indissociables et elles doivent être pensées comme des modalités de transformation aboutissant à des réalisations durables. Ces réalisations ont accompagné ou suivi la victoire du monopole étatique à partir de la fin du XVe siècle, et elles s’observent notamment avec la mise en place des appuis formels ou symboliques du pouvoir royal (les rituels politiques, l’histoire, les belles-lettres et le droit notamment) par lesquels l’État s’est imposé comme une réalité relativement indépendante du souverain. Le monopole étatique s’est également réalisé en tant que tel à partir du moment où l’État est devenu un espace de mobilisation pour des acteurs spécialisés (serviteurs du roi et agents d’une bureaucratie en formation) qui, tout en poursuivant des stratégies propres à leurs groupes d’appartenance, ont contribué à faire de l’État une véritable « puissance publique ».
1La monopolisation : conquête des monopoles et conquête territoriale
L’État est souvent présenté, à partir de la définition canonique de Max Weber, comme une communauté humaine qui, dans les limites d’un territoire déterminé, revendique avec succès pour son propre compte le monopole de la violence physique légitime [Weber, 1919]. Mais il est aussi, en tant que tel, un résultat historique qui n’a pris la forme apparemment accomplie qu’on lui reconnaît généralement qu’au terme d’un processus long et complexe. Dans le prolongement de Max Weber, Norbert Elias a ainsi analysé la « sociogenèse de l’État » en montrant comment différents groupements sont parvenus à l’imposer dans la longue durée contre d’autres types de formations sociales, en réunissant à son profit différentes ressources (coercitives, économiques, symboliques) et en engageant des innovations pratiques et des transformations institutionnelles susceptibles de justifier et de pérenniser sa domination sur un vaste ensemble territorial. L’État apparaît, dans cette perspective, comme l’aboutissement d’activités collectives et de processus indissociables : un travail d’accumulation faisant converger vers un « centre » des ressources convoitées par des puissances rivales ; une activité de concentration dans laquelle s’investissent des groupes de plus en plus spécialisés chargés d’organiser, de gérer et de justifier l’afflux de ces ressources ; un processus de monopolisation trouvant son principe dans une dynamique de compétition entre des groupements différenciés, qui recouvre et concrétise ces opérations collectives de concentration et d’accumulation de ressources territoriales, financières ou militaires.
Les conditions de possibilité du monopole étatique
Paradoxalement, les conditions de la genèse de l’État s’inscrivent dans une configuration de dispersion des pôles de puissance, propre à la société féodale. C’est en effet entre la seigneurie féodale du XIe siècle et l’avènement d’une véritable puissance royale à partir du XVe siècle qu’il faut distinguer des transformations essentielles dans la compétition entre des groupements et des prétentions territoriales concurrents qui ont permis l’émergence d’une domination de type étatique. C’est à travers un processus d’accumulation territoriale au bénéfice du détenteur de la couronne royale (qui n’est encore aux XIe et XIIe siècles qu’un seigneur féodal parmi d’autres) qu’il faut comprendre la genèse d’une puissance monopolistique qui prendra progressivement la forme d’un État. Les luttes pour la domination des Capétiens engagées par Louis VI (1108-1137) et ses successeurs, qui étaient en rivalité avec une multitude de maisons féodales afin d’établir un contrôle sur leur propre territoire, le plus souvent avec l’appui de techniques militaires et financières rudimentaires, ont contribué au cours du XIIe siècle et des siècles suivants à la prédominance de cette dynastie au sein d’une zone de compétition de plus en plus élargie.
Les moyens de l’accumulation territoriale étaient alors étroitement dépendants d’une compétition de type dynastique et d’une domination patrimoniale. Cette compétition opposait des lignées dont les chances de puissance étaient inégales et dont l’expansion territoriale s’effectuait à partir de mariages, d’achats et de conquêtes militaires qui permettaient l’intégration de maisons rivales à un domaine dynastique plus vaste. C’est à partir de cette dynamique de compétition que s’est constituée, quelques siècles plus tard, une fonction royale dont le titulaire avait l’avantage, par rapport à ses rivaux, de pouvoir mobiliser des ressources militaires et financières issues des différentes parties de son royaume. Comme le rappelle Norbert Elias, le fait que l’ancienne maison royale ait finalement imposé sa suprématie au duché de France s’explique moins par des raisons morales ou strictement politiques, comme les qualités personnelles des représentants de cette maison, le prestige qu’elle avait su conserver ou encore ses alliances avec l’Église, que par les chances de puissance initialement détenues qui se réalisent à la faveur d’un changement structurel affectant une grande partie des territoires de l’Occident européen : le déplacement général du centre de gravité d’une société de guerriers vers un nombre de plus en plus restreint de grandes familles de chevaliers qui aboutit, avec l’accumulation des domaines au profit d’une maison, à une situation d’hégémonie relative.
Rien n’illustre mieux cette transition que les transformations engagées sous le règne de Philippe Auguste (1180-1223). L’un des tournants décisifs que ce dernier a imposés aux territoires dynastiques est souvent exposé à travers les changements inaugurés par la bataille de Bouvines [Elias, 1939b ; Teunis, 1978]. La victoire de Bouvines apparaît en effet comme l’une des principales manifestations de la supériorité de la puissance dynastique incarnée par Philippe Auguste, le rayonnement de cette puissance étant notamment renforcé par toute l’historiographie immédiate qui l’a consacrée [Duby, 1985 ; Spiegel, 1999]. Bouvines est le plus souvent distinguée, dans la « chronologie nationale » [Corbin, 2005], pour avoir symbolisé la victoire des Capétiens sur la coalition des rois d’Angleterre et de l’Empire romain germanique. Resituée dans le temps long, l’issue de la bataille de 1214 présente d’autres aspects : non seulement marque-t-elle de manière durable, avec l’extension immédiate du territoire royal, l’autorité des Capétiens auprès des dynasties rivales et de la papauté, mais elle rend également possible la reconquête et le renforcement du pouvoir de Philippe Auguste à l’intérieur de ses domaines. Alors que la défaite entraîne généralement, dans cette société encore morcelée en seigneuries féodales, un effondrement de l’autorité royale (comme on le voit en 1214 avec l’acceptation de la Magna Carta imposée par le baronnage anglais à Jean sans Terre), la victoire implique au contraire, grâce à la récupération des terres et l’extension de la suzeraineté royale, une consolidation du domaine lignager du roi et l’accession à des ressources territoriales (militaires et économiques) désormais mobilisables à son service.
C’est dans le cours même de ces cycles d’accumulation territoriale, constitués de conquêtes, de batailles et de périodes de consolidation, que se réorganisent l’interdépendance et la puissance relative des coalitions rivales qui, en éliminant certains concurrents territoriaux, renforcent leur autorité à l’intérieur de leurs domaines respectifs et permettent un travail d’accumulation de ressources en vue de conquêtes futures. Ces cycles engagent des transformations durables, des effets de cliquet, que rend visible la conservation par les héritiers dynastiques des voies ouvertes par leurs prédécesseurs. C’est ainsi que les Capétiens, dans la logique de l’accumulation territoriale mise en place avec succès, en particulier sous Philippe Auguste, parviennent, en fonction de stratégies d’acquisition de terres à la fois variables et imbriquées (matrimoniales, guerrières, marchandes), à asseoir leur domination dans le royaume franc d’Occident jusqu’à l’extinction de leur lignée directe au XIVe siècle. Pour autant, cette domination ne conduit pas inéluctablement à la formation d’un royaume cohérent. La spécificité de chaque territoire, pourtant placé sous l’autorité du roi qui remplit le rôle de « propriétaire central », s’y affirme toujours, au moins de manière latente, une seule administration centrale et une seule maison princière n’étant pas encore en mesure d’y imposer complètement leur pouvoir. C’est sous le règne des Capétiens que se réalise néanmoins une transition majeure : le passage d’une société de guerriers, luttant librement pour l’acquisition de terres, à une société où le nombre d’unités en concurrence se réduit considérablement, faisant place à une compétition à visée monopoliste entre un nombre restreint de maisons.
On peut voir dans cet investissement pour la conquête territoriale une « loi tendancielle » selon laquelle l’accumulation des ressources s’opère le plus souvent à l’avantage des unités sociales de plus grande étendue. À partir du moment où la domination d’une maison sur une aire spécifique, conquise à l’aide des instruments matrimoniaux, patrimoniaux et militaires des puissances dynastiques, paraît consolidée, celle-ci s’engage en effet presque systématiquement dans une lutte pour la conquête d’un territoire plus vaste. Avec l’élimination ou l’intégration des unités concurrentes, ces puissances dynastiques forment peu à peu des ensembles monopolistiques. Cette évolution s’est réalisée en plusieurs phases qui, dans le cas de la France, ont conduit la maison royale à évincer par l’emploi de la force les dynasties concurrentes (celles de Guillaume le Conquérant et des Plantagenêt entre le XIIe et le XIVe siècle), tout en luttant contre la désintégration d’un territoire réparti entre les terres possédées par les héritiers du roi. L’éviction des concurrences qui se manifestent à l’intérieur de la famille royale est caractéristique d’une « phase des apanages » inaugurée sous les Capétiens et qui se poursuit, au XIVe siècle, sous les Valois [Elias, 1939b]. Ces formes de conflit territorial inter- et intra-dynastiques sont étroitement liées. Elles engendrent, comme on le voit sur la longue période de la guerre de Cent Ans, un travail de consolidation endogène de l’autorité royale.
C’est ce que met notamment en évidence la redécouverte opportune d’une tradition – l’exclusion des filles de la succession – au moment où s’impose la nécessité pour les Capétiens, puis pour la branche indirecte des Valois, d’exclure le risque de l’accession du roi d’Angleterre au trône de France. La réinvention de la « loi salique » fondée sur des opérations de codification engagées par des spécialistes du droit, de l’histoire et des coutumes [Hanley, 1994] contribue ainsi, dans la durée, à la pérennisation de la couronne en institutionnalisant une pratique successorale arbitraire [Viennot, 2006]. Si le travail d’accumulation territoriale ne trouve pas de terme définitif, c’est cependant ce processus de réduction des concurrences territoriales inter- et intra-dynastiques qui permet de comprendre, sur le long terme, l’émergence d’un monopole de domination de type étatique.

La formation de l’« État fiscal »
Le travail d’accumulation territoriale explique non seulement la formation progressive d’un « centre » mais aussi, selon des temporalités et des degrés divers au sein de l’Europe occidentale, une division croissante des fonctions de domination associée à l’émergence d’un appareil administratif permanent et spécialisé. Il est sans doute légitime de parler d’« État » à partir du moment où ce changement devient effectif dans l’orientation des luttes sociales. C’est en effet avec la constitution de l’État comme ensemble d’activités de concentration de ressources militaires et financières que les luttes de pouvoir ont cessé d’être, au moins en partie, des luttes pour l’abolition du monopole de domination, pour devenir des luttes entre fractions élitaires pour l’accès aux positions dominantes dans l’État. Cette lente transition est repérable à la fois dans les transformations de l’État et dans celles du rapport des groupes dominants au pouvoir central. Ces dernières s’observent notamment à travers l’évolution du rôle de l’impôt qui, de simple charge d’intérêt public sollicitée en temps de guerre, devient une ressource régulière distincte des prérogatives domaniales du roi [Olivier-Martin, 1948]. Elles s’observent encore dans l’avènement des fonctions militaires et financières comme espace d’opportunités ou de reconversion intégré aux stratégies d’ascension des groupes élitaires [Loriga, 1991]. Les circonstances du développement d’un pouvoir central, composé d’administrations chargées de la gestion de la puissance royale, montrent en outre l’importance de l’intrication de deux activités clefs : la disposition des moyens militaires et la levée de l’impôt, mises en œuvre au profit du pouvoir central.
La concentration de la coercition physique est le premier des mécanismes par lesquels la puissance royale parvient à s’imposer non seulement en confisquant des ressources sociales et techniques inégalement réparties et disputées par d’autres ensembles concurrents, mais aussi en maîtrisant les tensions et les conflits internes au royaume. Le processus de concentration de la force physique par la maison royale a donné lieu, sur le long terme, à ce que Weber nomme un « monopole de la violence physique légitime » en dépossédant les concurrents intérieurs des moyens d’exercer la violence physique. Cette concentration des ressources militaires a été facilitée par la prohibition des guerres privées. Si le port d’armes était toléré pour la noblesse, notamment dans les périodes de troubles intérieurs (mouvements provinciaux, rébellions paysannes), la « guerre du roi » tend, dès le XIVe siècle, à suspendre l’usage de la guerre privée qui, à partir de cette période, tombe en désuétude en tant que « régime juridique général » [Olivier-Martin, 1948]. Il en est de même pour le duel, du moins en théorie, à partir de Louis XIV [Drévillon, 2002]. Ainsi, les violences privées paraissent en net recul à partir du moment où le service du roi s’impose collectivement comme le cadre privilégié de l’action militaire, et où les violences privées sont peu à peu évincées, parfois au moyen d’institutions particulières, comme la « juridiction du point d’honneur » dans le cas du duel entre gentilshommes.
La formation d’une armée permanente constitue une autre modalité de la concentration de la coercition physique. L’ancien système des compagnies au sein desquelles étaient principalement recrutés des mercenaires étrangers est apparu, au moment de la guerre de Cent Ans, comme un système insatisfaisant dans la mesure où il était aussi difficile de constituer des groupes volontaires que de les démobiliser une fois les conflits réglés. Les exactions commises par ces groupes en temps de guerre étaient par ailleurs nombreuses et ont, au XVe siècle, incité les rois à créer des armées disciplinées et régulièrement mobilisables. En tant que « souverain fieffeux », le roi pouvait exiger l’engagement des roturiers dans le cas d’une guerre défensive. Ce devoir de service s’est alors souvent transformé en un impôt de substitution (la taille de l’ost) permettant le financement d’armées constituées de « soldats de métier ». La formation d’une véritable armée royale a été rendue possible par un loyalisme reposant sur la responsabilité de nomination et de promotion assumée par le roi, auquel les soldats devaient prêter serment. Le fait que la subordination de l’armée au roi soit l’un des traits du monopole de la contrainte physique se vérifie jusque dans la définition des conditions d’accès des différents groupes sociaux aux fonctions militaires. C’est en effet la fixation par le roi des conditions de formation des militaires qui a permis de limiter la crise de la reproduction sociale de la petite noblesse en exigeant, par exemple, quatre quartiers de noblesse paternelle pour accéder aux écoles militaires [Bien, 1974]. L’arbitrage par le souverain (à travers la définition des fonctions et des carrières) des luttes sociales pour l’accès à une des administrations du monopole d’État illustre le renversement qui s’est opéré à la faveur du processus de monopolisation : le passage d’une concurrence pour la domination du territoire entre des rivaux intérieurs et extérieurs à une concurrence dans l’État pour la disposition des ressources de domination.
La concentration de la contrainte financière est le second des mécanismes par lesquels la puissance royale s’est affirmée. La guerre, qui s’est imposée comme une « nécessité structurelle » dans le processus de renforcement de la puissance des États modernes [Genet, 2003], est inséparable de l’impôt qu’elle a permis de justifier, en particulier dans des périodes durables de conflits militaires entre États. C’est à travers la généralisation de l’impôt comme ressource, pour un pouvoir royal qui se rétribuait auparavant uniquement sur les produits de son domaine, qu’ont véritablement émergé les fondations de l’État moderne. L’État fiscal s’est ainsi construit autour du double impératif de la concentration de la coercition physique et de l’impôt, en légitimant conjointement ces deux opérations. Le travail des théoriciens des finances d’État montre tout l’effort engagé dans la justification de l’impôt par la guerre, et inversement. C’est ce que l’on observe notamment à travers la mise en forme des « justes raisons » par lesquelles l’État peut recourir à des impôts exceptionnels afin de financer les dépenses nécessaires aux conflits militaires avec des puissances voisines [Schulze, 1996]. Plusieurs traités juridiques, rédigés en France ou dans le Saint Empire romain germanique au XVIe siècle, tendent en effet à rationaliser l’usage de l’impôt en recourant à l’argument de la salus publica, du bien public. Sans doute plusieurs perspectives s’opposent-elles à partir de cette période, sur la banalisation des taxes extraordinaires et sur les « mesures légitimes et nécessaires pour débarrasser le roi de ses dettes », comme l’écrit alors Nicolas Froumenteau dans Le Secret des finances de France. Ainsi, les Six Livres de la République de Jean Bodin, que l’on appréhende rarement sous cet angle, ne renferment pas simplement une définition théorique de la souveraineté [Bonney, 1990]. L’auteur s’y fait aussi plus concret pour livrer un ensemble de consignes pratiques relatives au « Trésor ». Pour Bodin, en effet, le Trésor devait s’édifier sur plusieurs fondements : les revenus du domaine inaliénable, la conquête, les dons gratuits des sujets, les pensions versées par des alliés, le commerce colonial, les taxes et droits à l’importation et à l’exportation, enfin l’imposition des sujets du roi [Bonney, 1996]. Mais ces rationalisations n’en contribuent pas moins au processus de *légitimation de l’impôt.
Car, dans le même temps, l’institutionnalisation de services exclusivement dédiés au traitement des revenus de l’État contribue finalement à stabiliser le rôle et la gestion du monopole fiscal au sein des États modernes. Ainsi, la division initiale entre l’« administration domaniale » et l’« administration de l’impôt » [Olivier-Martin, 1948] s’est peu à peu atténuée, avec l’émergence de l’impôt comme ressource d’État régulière, donnant lieu à une transformation de ces services administratifs. La prééminence des « généraux des finances » par rapport aux « trésoriers de France », chargés de la gestion du domaine de la couronne, marque un changement majeur, de même que la répartition du contentieux entre la Cour des aides de Paris (juridiction souveraine en matière d’impositions) et le Parlement (pour le contentieux relevant du domaine royal). Ce redéploiement institutionnel renforce la stabilité des modalités d’extraction légale des ressources économiques, alors que la distribution des revenus de l’État se fixe, à partir du XVIe siècle, autour de différents types d’impôts ou de rétributions : les tributs concernant des catégories spécifiques de population ; les loyers directement prélevés sur le produit de la terre, sur les biens et sur les services fournis par l’État ; les paiements sur les flux, comme les taxes, les droits de douane ou les péages ; les paiements sur les fonds portant sur la terre et les biens immobiliers ; et enfin les paiements sur les salaires et les revenus monétaires [Tilly, 1990]. L’État fiscal se constitue autour de ce travail de justification et d’institution, bien que son existence en tant qu’entité chargée d’extraire légalement des richesses au bénéfice du centre soit régulièrement contestée, notamment par les héritiers d’un ordre féodal (seigneurs et paysans) hostiles à l’intervention d’une puissance rompant les liens traditionnels de la société vassalique.
L’histoire des réactions violentes contre des prélèvements perçus comme arbitraires prend évidemment son sens à travers la consolidation croissante de l’autorité de l’État dont les agents sont parvenus, sur le temps long, à transformer les « aides » initialement suscitées par la guerre en une institution permanente [Elias, 1939b]. C’est sous l’effet conjugué de la monopolisation de la contrainte physique et de l’impôt que ces résistances se sont progressivement déplacées vers la gestion juridictionnelle et policière des monopoles d’État et l’attribution des ressources (droits sociaux et politiques) gérées par l’État [Tilly, 1986, 1990]. L’ensemble de ce processus, que consacre le consentement des différents agents concernés par le cycle fiscal de l’État (imposition, emprunt, dette, redistribution), met non seulement en évidence l’évolution des interdépendances liées à l’émergence d’un État fiscal moderne, mais aussi l’assentiment collectif qui permet de le fonder.


2La puissance publique : serviteurs de l’État et raison d’État
La construction de l’État s’est ainsi opérée, du moins dans une première phase, à travers des luttes dynastiques qui ont fait converger vers un centre, et au profit d’une « maison », un ensemble de ressources soumises à des usages et à un contrôle patrimoniaux. L’affirmation, l’organisation et la gestion des monopoles étatiques ont cependant engendré des moyens et des besoins nouveaux qui ont pris la forme d’*institutions ou de groupes spécialisés, relativement indépendants de la maison et de la personne du roi. Des intérêts spécifiques liés à l’activité de fractions bureaucratiques se sont peu à peu dissociés de l’État dynastique, jusqu’à prendre l’aspect d’intérêts collectifs parfois antinomiques avec la fonction royale. On ne peut se représenter les différences entre l’État dynastique et l’État bureaucratique (ou, selon l’*idéal-type wébérien, entre un pouvoir traditionnel assumé par un souverain, dont la direction se compose de serviteurs personnels, et un pouvoir légal rationnel, fondé sur une direction bureaucratique [Weber, 1921a]) qu’en abordant cette genèse paradoxale de l’État moderne au sein duquel ont longtemps coexisté des éléments spécifiques à l’une et l’autre de ces formes de domination politique. Le passage d’une domination de type patrimonial à une domination bureaucratique renvoie à des mécanismes de transition d’un pouvoir privé, assuré par les rois et leurs affidés, à un pouvoir impersonnel exercé par des fractions élitaires dont les investissements sont au moins partiellement distincts des finalités poursuivies par les coalitions dynastiques. Cette « processualité aveugle » [Colliot-Thélène, 1997] participe à l’autonomisation pratique et symbolique de l’État comme entité séparée de la personne du roi.
Les transformations de l’État dynastique
L’ambiguïté de l’État dynastique, son fondement double (à la fois patrimonial et administratif), s’observe avec l’émergence d’une division du travail de domination entre les membres de l’union dynastique, les alliés/ rivaux de sang du roi, et les fractions élitaires engagées, au regard de leurs compétences, au service du roi et de l’État. La position éminente du roi au sein de la société de cour lui permet de neutraliser ces deux groupements qui s’opposent dans leur mission et leur *légitimité [Elias, 1933 ; Bourdieu, 1997b].
La contradiction des logiques de l’hérédité et de la compétence sur lesquelles reposent les investissements des membres de la coalition dynastique, d’une part, et les serviteurs de l’État, d’autre part, renvoie à des conditions historiques particulières. Ces nouvelles élites, armées de ressources nouvelles (scolaires ou savantes), sont désormais confrontées à la nécessité de conserver les positions acquises et de développer leur rôle au sein d’un État en formation. L’exigence de la reproduction du pouvoir initialement détenu par ces hommes nouveaux a donné lieu à des entreprises d’autonomisation de l’État par rapport au roi. C’est en reconnaissant à l’État, dans lequel ils peuvent voir la raison de leur existence et de leur rayonnement, des qualités et des fonctions essentielles que ces différents acteurs aux trajectoires ascendantes sont parvenus à justifier leur présence dans l’État et à s’y maintenir. Cas typique : la consolidation d’une administration fiscale qui, loin de représenter un appui inconditionnel pour les pratiques financières du roi et des unions dynastiques, leur ont imposé des règles formelles et informelles destinées à encadrer et à normaliser l’économie domestique du royaume. De simples relais de la volonté royale, ces hommes nouveaux sont devenus les protecteurs d’une formation collective et impersonnelle dépassant la personne privée des rois. La part croissante qu’ils prennent dans l’État, en particulier à partir des XIVe et XVe siècles, résulte de l’accession aux formations scolaires et universitaires de groupes issus des « classes urbaines » émergentes [Charle et Verger, 1994]. C’est au moment où les universités, qui étaient originellement des institutions d’Église, sont passées sous le contrôle des villes et des États que les gradués (qu’ils soient lettrés ou juristes) ont été enrôlés au sein d’administrations en pleine expansion.
Avec l’élargissement de l’accès à l’instruction et l’importance croissante de la place et du rôle de l’écrit, certains groupes ont en effet capitalisé des connaissances et des savoir-faire qui ont constitué autant de qualités à mobiliser au service de l’État. Alors que la part de la noblesse dans les effectifs des universités médiévales européennes ne dépasse guère, en moyenne, plus de 10 % des gradués, certains membres des « classes urbaines » (notaires, marchands, artisans fortunés) trouvent dans les études une voie d’ascension sociale conduisant à des positions plus assurées, notamment dans le haut clergé, dans les métiers de la médecine ou de l’enseignement et dans les offices supérieurs de l’administration et de la justice. Ce mode d’accession à des titres et à des positions laisse aussi espérer, à plus ou moins longue échéance, une inclusion au sein de la noblesse. Malgré la mobilité des hommes, la validité (théoriquement universelle) des diplômes et la circulation de certains modèles d’université (Paris, Bologne, Oxford ou Cambridge), la formation de nouvelles élites au service des États a pris des formes singulières au regard des « cultures » et des « sociétés politiques » dans lesquelles elle s’est inscrite [Genet, 2003]. En Angleterre, par exemple, c’est bien après la fondation des universités d’Oxford et de Cambridge au XIIIe siècle que le recrutement social se modifie et s’ouvre, à partir des XVe et XVIe siècles, à des laïcs qui peuvent ensuite investir l’administration royale [Storey, 1982]. Certaines spécificités de l’Angleterre sont par ailleurs observables dans la diversité des modes de formation des élites. Ainsi, les Inns of Court qui, à côté des universités, font à la fois office de studium juridique et de gymnasium où sont enseignées les bonnes manières, apparaissent comme des lieux de formation de futurs hommes de loi échappant à la régulation universitaire des métiers du droit et au contrôle ecclésiastique. Ces étudiants mettent rituellement en scène, sous la forme du jeu théâtral (procès parodiques ou tragédies morales), une véritable critique politique des actions des souverains à travers laquelle se définit une nouvelle morale d’État et dans laquelle se projette une « société politique » en formation [Allmand, 1982 ; Genet, 2003].
Ces groupes éduqués ont importé des connaissances et des compétences nouvelles dans la pratique du droit et la gestion de l’État en établissant des principes de classement (règles, registres, listes) à partir de mises en forme écrites, servant d’instrument de stabilisation et de mémorialisation des pratiques et des traditions reconnues par l’État [Goody, 1977]. Ils ont également, en tant que « professionnels des procédures », participé au rayonnement de l’État en lui attribuant implicitement la mission d’énoncer « objectivement » l’ensemble des normes morales et juridiques [Duby, 1989, 2002]. Ces hommes nouveaux, enrôlés au sein d’administrations naissantes, ont présenté un autre intérêt du point de vue de l’État : en plus des ressources techniques mises à la disposition de ces administrations, ils ont en effet mobilisé des ressources relationnelles liées à leur insertion dans les milieux financiers, permettant de lever des fonds pour les différentes entreprises d’expansion territoriale ou pour le financement de travaux engagés par les souverains [Fogel, 1996]. On voit donc émerger, avec le travail de ces groupes au sein de l’État, une distinction entre les « conseillers-nés » des souverains (les membres de la famille royale, les chefs des grandes familles nobles qui sont à la fois les affidés militaires et les vassaux du roi) et des agents spécialisés, titulaires d’une part de l’autorité royale, engagés au sein d’institutions administratives qui gagnent graduellement en autonomie. Les transformations accomplies sous l’effet de leur action se distinguent sur plusieurs plans : à travers des processus de différenciation et de spécialisation institutionnelles, des phénomènes d’appropriation privée de la puissance publique au bénéfice de nouvelles élites bureaucratiques, et des tentatives de limitation de cette emprise mises en œuvre par les souverains.
Comme on le voit à travers l’histoire longue des institutions royales, la différenciation et la spécialisation des rôles et des fonctions au sein d’administrations qui restent placées sous l’autorité du roi poursuivent la consolidation du monopole étatique. Certaines institutions royales, à l’origine domestiques, c’est-à-dire directement rattachées à la personne privée du roi, ont évolué, de manière parfois très erratique, pour devenir des organes de gouvernement partiellement autonomes. Le « ministère », dont la signification moderne ne se dégage véritablement qu’au XVIIIe siècle, a par exemple été précédé par un ministerium regale, composé de grands officiers de la couronne et dénué d’attributions précises [Olivier-Martin, 1948]. Les tâches gouvernementales étaient en effet discutées et mises en œuvre au sein de la cour du roi, jusqu’à ce que l’extension du domaine royal et la multiplication des affaires imposent, à partir du XIVe siècle, une organisation plus précise et plus efficace de l’institution ministérielle. Alors que, avant cette période, le roi gouvernait avec les « gens de son hôtel » – des membres de la haute aristocratie accompagnant ou conseillant le roi dans ses différentes missions et vivant avec lui –, la nécessaire neutralisation des ambitions des clans dynastiques et des grandes familles nobles réunies auprès de lui à des fins de conseil l’a incité à séparer peu à peu les activités domestiques et gouvernementales, longtemps assumées par le même personnel.
Plusieurs changements institutionnels font alors apparaître une dissociation entre les services domestiques du roi et les services de gouvernement. C’est l’exemple de la mise en place d’un service des écuries royales indépendant de la responsabilité du connétable, dont la mission devient exclusivement militaire. Ces transformations s’observent plus nettement encore à travers la différenciation du Conseil du roi : de sa formation au XIIIe siècle comme simple organe de consultation de la haute noblesse (« gens de l’hôtel », prélats et barons de la cour du roi), il devient, après le détachement de la « cour de Parlement » (organe composé de conseillers du roi) et de la Chambre des comptes, une institution divisée et spécialisée avec la multiplication des conseils de gouvernement et d’administration (« conseil des dépêches », « conseil royal des finances », « conseil de commerce », etc.) puis la cristallisation, dans cet État bureaucratique naissant, de concurrences entre groupements nobles et bourgeois.
Ce processus lent et discontinu de séparation des services du roi et des services du gouvernement s’accomplit également à travers la redéfinition de la place de la haute noblesse dans l’État. Au-delà de l’intrigue et de l’insubordination de la noblesse de sang et du discrédit croissant de celle-ci auprès du roi, c’est plus fondamentalement l’émergence de groupes moins enclins à l’indiscipline, dont les trajectoires ascendantes s’inscrivent dans un rapport de dévouement à l’État, qui concourt à la relégation et au confinement de ces nobles dans des positions symboliques et parfois dans des emplois décoratifs au sein de la maison du roi [Olivier-Martin, 1948]. Il n’est pas excessif de voir dans l’avènement de ces oblats, qui doivent leur ascension à l’État et qui, pour cette raison, développent des stratégies collectives de conservation des positions acquises dans l’État, les conditions de possibilité d’une « nouvelle féodalité » [Bourdieu, 1997b]. Celle-ci se présente sous l’aspect d’une appropriation privée de l’autorité publique permettant, en particulier pour ces nouveaux serviteurs de l’État formant la noblesse de robe, la préservation et la transmission d’une parcelle de la puissance publique au bénéfice de véritables dynasties d’officiers. Dès le XVe siècle, la possibilité offerte aux officiers de conserver leur charge à vie, puis d’en disposer librement – notamment grâce à l’édit de Paulet qui autorise, en 1604, la transmission des charges de l’État contre un versement annuel –, a non seulement favorisé l’indépendance de ces officiers par rapport au roi mais a aussi permis la constitution sur le long terme de stratégies de reproduction du pouvoir bureaucratique détenu par les représentants de la robe.
Ce n’est donc pas un hasard si, à partir de cette période, on assiste à un double mouvement : la constitution de l’État bureaucratique comme espace d’opportunités pour des groupes ascendants et la mise en place par le roi de stratégies visant à limiter l’autonomie croissante de ce nouveau personnel d’État [Le Roy Ladurie, 1985 ; Smedley-Weill, 1995]. La multiplication, à partir du XVIe siècle, du nombre de commissaires révocables, dont la fonction essentielle était de faire connaître au roi les abus des officiers et de les sanctionner, s’inscrit dans ces stratégies de contrôle destinées à circonscrire ou à combattre l’indépendance et l’affranchissement de certains officiers par rapport à la tutelle royale. Cette opposition est bien plus qu’un affrontement entre deux modalités d’exercice du pouvoir – la délégation d’une parcelle de l’autorité de l’État ou la subordination à la volonté royale –, elle est aussi une forme de résistance, organisée par le roi, contre une tendance commune aux États modernes : l’autonomisation de positions d’État qui deviennent, du point de vue des groupes sociaux qui les investissent, une fin en soi, un enjeu à part entière.

L’autonomisation d’une raison d’État impersonnelle
L’insistance sur le caractère public de la fonction royale, attestée par le recours croissant à certains mots d’ordre (l’« État », la « patrie » ou la « chose publique »), est un indice parmi d’autres de l’autonomisation symbolique de l’État. En devenant, avec le développement de l’administration royale et la spécialisation des fonctions bureaucratiques, un enjeu de luttes pour des fractions dominantes, l’État a progressivement pris l’aspect d’une entité distincte de la personne du roi. Mais cette transcendance de l’État par rapport au roi ne s’est imposée qu’au terme d’un intense travail de mobilisation engagé par des spécialistes du rationalisme d’État. Ces groupes hétérogènes, plus ou moins informels, dont les fonctions répondent à des titres et à des compétences inégalement définis, ont contribué à théoriser l’État, à l’universaliser en l’autonomisant par rapport à des formes d’organisation ou des autorités concurrentes. La spécialisation du travail bureaucratique, qui est à la fois le résultat et la condition du monopole étatique, repose en partie sur le succès de ce travail collectif d’imposition de l’État comme organisation nécessaire, irremplaçable, dotée de missions spécifiques et d’une personnalité propre. Les conditions de passage d’un État dynastique, dont les fondements et la justification sont fondamentalement patrimoniaux, vers un État bureaucratique sont observables dans des phases d’objectivation de l’autonomie symbolique de l’État. Elles font de l’État un problème à part entière et un système d’enjeux relativement indépendants.
La dissociation de l’État par rapport au roi s’est notamment affirmée à travers la séparation de la personne du roi et de l’institution qui le transcende comme incarnation temporaire de celui-là [Kantorowicz, 1957 ; Bourdieu, 1997b]. La fiction juridique des « deux corps du roi » a contribué à mettre en forme cette séparation en distinguant le corps naturel et le corps immortel du monarque, qui se transmet sans discontinuité à ses successeurs. Ernst Kantorowicz s’attarde sur les conditions de possibilité intellectuelle, théologique et juridique de cette fiction qui justifie, à partir du XIVe siècle, la continuité du pouvoir royal et la permanence des institutions de l’État moderne. C’est en effet avec la nécessité de conquérir des ressources nouvelles, notamment financières, que cette fiction juridique a engendré d’importants profits de légitimation. En l’arrachant à une conception féodale et chrétienne de la souveraineté et en présentant la société comme un corps dont le roi garantit la pérennité, les différents spécialistes, historiens ou juristes engagés dans un travail d’élaboration de l’État ont accrédité l’autorité perpétuelle d’un pouvoir souverain sur un vaste ensemble de sujets. Plus concrètement, cette continuité de l’État s’est imposée à la suite de modifications souvent infimes. Le mode de transmission de la couronne constitue l’un des éléments fondamentaux autour desquels l’État s’est défini comme une entité continue et transpersonnelle [Olivier-Martin, 1948 ; Giesey, 1987b]. À partir du XIIIe siècle, le sacre devient en effet le moyen exclusif de la transmission de la couronne, les cérémonies et les serments qui l’entourent ayant notamment pour fonction de fonder la relation du roi à son peuple.
L’interrègne séparant la mort du roi et le sacre de son successeur présentait toutefois un danger, en particulier dans le cas d’un futur roi mineur. Pour éviter toute entreprise factieuse durant l’interrègne, des réformes ont été adoptées pour garantir la continuité des dynasties. Un édit de 1403 autorisait par exemple que le successeur légitime soit considéré comme roi dès la mort de son prédécesseur. À la faveur de ce type de réformes, qui n’avaient à l’origine pas d’autre finalité que d’assurer la stabilité du pouvoir royal, une transformation s’est opérée faisant de la « vocation héréditaire » le seul principe légitime de transmission de la couronne. Le sacre était ainsi intégré comme un élément servant l’impératif de la continuité de l’État. Cette continuité, transcendant la personne éphémère des rois, s’exprime, à la fin du XVe siècle, à partir d’adages – « Le roi est mort, vive le roi ! », « Le royaume n’est jamais sans roi », « Les rois ne meurent pas en France », etc. – dont certains ont été incorporés au cérémonial des funérailles. À travers ce travail de formalisation et d’intégration juridique émerge peu à peu le principe d’une souveraineté transcendant la personne royale. Cette genèse d’une continuité de l’État paraît paradoxale dans la mesure où elle trouve initialement son sens dans le fonctionnement de l’État dynastique. Dans la même logique, l’élaboration progressive de l’« inaliénabilité de la couronne » présente un autre cas de figure exemplaire de ces entreprises de définition de l’État où coexistent des principes concurrents, patrimoniaux et bureaucratiques.
La construction de l’État comme entité distincte de la personne privée du roi s’explique parallèlement par l’émergence de groupes qui ont trouvé, dans l’État, un ensemble d’opportunités pour exister et s’affirmer en tant que tels. Les « légistes », dont la définition varie considérablement en fonction des lieux et des époques, ont contribué, sous des formes différentes, à faire de l’État une organisation qui est à elle-même sa propre fin. Sous ce rapport, la différenciation de l’État est non seulement le résultat de la croissance d’une organisation de plus en plus complexe, chargée de la gestion du monopole de la violence légitime et du monopole fiscal, mais elle est aussi le produit d’un travail symbolique, notamment juridique, visant à justifier l’exercice de ces monopoles. Tous les groupes investis dans l’État et travaillant au renforcement du pouvoir central ont été enclins à reconnaître et à faire reconnaître, à l’appui des ressources du droit, leur fonction et l’utilité de leur mission, par exemple en faisant circuler des mots nouveaux sous la forme de mots d’ordre, comme l’« utilité publique » ou la « raison d’État ». De ce point de vue, la formation d’un « droit séculier universel » à partir du XIIe siècle représente une étape décisive dans la genèse des instruments de légitimation de l’État [Kantorowicz, 1961].
Alors que le droit du premier Moyen Âge était essentiellement composé de leges barbarorum, dont la portée était régionale, et la définition comme la mise en application assurées par des personnes privées non spécialisées, le droit est devenu, au sortir de la féodalité, une matière complexe dont l’exégèse et la pratique ont requis une compétence et un savoir attestés par une formation particulière. C’est en Italie que l’on observe ce processus dès les XIIe et XIIIe siècles : la revendication d’un titre et d’un rang (domini ou seigneurs) pour les docteurs en droit et la banalisation du rôle de conseiller des princes pour les spécialistes du droit (érudits ou philosophes) ont dépossédé le roi de sa légitimité à endosser la fonction de juge et installé durablement les « légistes » et les « juristes » dans la position de spécialistes, auprès du roi, du rationalisme d’État. Sous l’effet d’une réactivation du droit romain et d’une spécification accrue du droit ecclésiastique, ces spécialistes se sont engagés à leur tour dans un travail de codification des compétences des autorités politiques et religieuses, tout en postulant l’incompétence du roi sur des questions techniques de droit. Ce processus enferme un paradoxe : au moment où ils apparaissent comme un groupe détenant le monopole d’un savoir spécialisé, les « juristes » ont contribué à soumettre les actions du roi à certaines conditions de droit, et ils ont dans le même temps œuvré au renforcement du pouvoir royal en fondant juridiquement l’autorité du roi sur certaines constructions symboliques. La lex regia qui justifiait l’origine populaire du pouvoir impérial a par exemple permis à Frédéric II (1194-1250) de s’opposer, à l’appui d’un argument juridique nouveau, aux prétentions de la papauté. La définition de la notion d’imperium (équivalent de la « puissance publique ») comme rapport de loyauté unissant le roi à son peuple a également consolidé la légitimité du pouvoir royal. L’autorité souveraine du roi et l’ascension des légistes au sein des structures de l’État apparaissent pour cette raison comme deux phénomènes interdépendants : l’affirmation du caractère public ou transpersonnel du pouvoir royal renforçait non seulement la légitimité du souverain, mais aussi l’existence d’une puissance publique incarnée par un personnel d’État spécialisé. Ceci permet d’expliquer le succès croissant d’idéaux manifestant la transcendance et la perpétuité d’une communauté publique : combattre et mourir pour la patrie, contribuer à l’impôt pro defensione patriae, et se soumettre à des lois liant dans les mêmes termes le peuple et les princes [Kantorowicz, 1951, 1957, 1988].
Si la généralisation du caractère public et perpétuel du pouvoir royal trouve ses fondements dans les intérêts des juristes à perpétuer l’État et à se perpétuer dans l’État, le détachement de l’État par rapport à la personne privée du roi est aussi un effet des crises successives de l’État dynastique. Celles-ci ont en effet fini par imposer, contre les luttes factieuses de succession, la nécessité d’une stabilité et d’une continuité de l’État. Sous cet angle, la « raison d’État » fait partie de ces mots d’ordre dont la formulation et la circulation ont contribué à l’objectivation de l’autonomie symbolique de l’État. Cette catégorie est traditionnellement présentée comme un indice du triomphe de l’État sur des « valeurs » concurrentes, notamment religieuses [Meinecke, 1973]. Elle est bien plutôt, si l’on suit sa trajectoire au cours du XVe et du XVIe siècle, une formule polémique qui a constitué un enjeu de luttes et un embrayeur symbolique de transformations, en particulier sous le ministériat de Richelieu (1624-1642). Cette période de reconfiguration des relations entre des autorités et des puissances dissemblables – alliant des velléités d’expansion territoriale (contre la Maison d’Autriche et contre l’Espagne) et coloniale (Canada, Sénégal, Madagascar), un abaissement des grands feudataires de la couronne au profit du pouvoir central et une subordination de la morale religieuse (catholique et protestante) à des impératifs conjoncturels de gouvernement – a ouvert des opportunités pour une entreprise collective de définition de l’État parrainée et contrôlée par Richelieu. Bien qu’elle ait tiré son inspiration et ses ressources d’une réflexion disponible, relative à l’articulation du juste et de l’utile dans la conduite des affaires étatiques, que l’on retrouve par exemple dans les réinterprétations de Tacite ou les commentaires de Machiavel et de Giovanni Botero (Della Ragion di Stato, 1589), la mise en forme collective d’une raison d’État a trouvé, sous le ministériat de Richelieu, des moyens institutionnels pour fonder durablement la supériorité du principe de conservation de l’État sur les « droits communs » et les morales religieuses [Thuau, 1966 ; Skinner, 2001 ; Bedos-Rezak, 1985 ; Delumeau, 2008 ; Catteeuw, 2013].
C’est en grande partie grâce au mécénat d’État, avec la pérennisation d’un service de plume et la fondation de l’Académie (1634), qu’un groupe hétérogène de littérateurs a pu se recommander d’une légitimité particulière et d’une proximité aux pouvoirs temporels pour définir les réquisits d’une morale d’État autonome [Viala, 1985 ; Marin, 1988 ; Thuau, 1966]. Cette orchestration d’une critique des divisions engendrées par des prétentions concurrentes (les « dévots », les « partis », les « cabales », les jésuites, les protestants, les puissances impériales étrangères, etc.) a engagé un retournement durable des hiérarchies symboliques traditionnelles. La nécessité de la conservation de l’État dans des périodes de crise interne et externe justifie la concentration et l’extension du pouvoir d’État, défendues par Richelieu, en subordonnant toutes les menaces d’instabilité politique à l’impératif d’une continuité de la puissance publique. Différents principes, rabâchés par les pamphlets gouvernementaux, ont ainsi participé à la distinction d’une morale d’État et à la définition de l’État comme fin en soi, par exemple en affirmant la légitimité d’un usage de la morale religieuse à des fins tactiques et politiques, ou en réduisant les parlements à de simples cours de justice et en leur interdisant de « prendre connaissance des affaires d’État et d’administration », ou bien encore en défendant l’idée que le pouvoir royal ne saurait être partagé entre des « puissances secondes » (oligarchies féodales, successeurs et clans dynastiques) luttant pour l’accession au trône. Cet investissement collectif au service d’un État royal, dont l’indépendance à l’égard d’autres puissances politiques et religieuses est accréditée par tous ceux qui ont un intérêt à faire durer l’État et à constater son utilité publique, est devenu depuis le XVIe siècle un exercice récurrent dans lequel se sont investis des « serviteurs de l’État », dont le répertoire de justification s’est amplifié et transformé jusqu’au XVIIIe siècle. Ces spécialistes du rationalisme d’État ont contribué dans la durée à faire de l’État une entité distincte fondée sur une nouvelle religion de l’obéissance et une nouvelle rhétorique du lien collectif : l’investissement désintéressé des gouvernants au service du public.
 
Dans la continuité de l’affirmation du monopole étatique, l’observateur actuel reconnaîtra donc un double processus d’autonomisation et de complexification de l’État. Avec l’émergence de groupes d’abord mobilisés au service du roi qui ont, à terme, trouvé leur pérennité dans une formation bureaucratique relativement indépendante de l’arbitraire dynastique, l’État a progressivement pris la forme d’un ensemble complexe d’organisations spécialisées et hiérarchisées. La « rationalisation » de l’État bureaucratique apparaît notamment, dans cette perspective, comme le résultat d’une sophistication de la domination et du contrôle exercés par l’État réclamant des moyens humains et financiers inédits. C’est ce dont témoigne l’invention de nouvelles « rationalités étatiques », c’est-à-dire de dispositifs et de techniques bureaucratiques comme la statistique, la démographie ou la cartographie destinées à connaître, à encadrer et à maîtriser les populations qui se répartissent sur son territoire [Foucault, 2001b ; Genet, 2003]. Parallèlement, la diversification et la division croissantes des tâches assumées par l’État ont allongé les chaînes de délégation de l’autorité publique. Sous l’effet de cette extension, l’État s’est maintenu en tant qu’« appareil de domination spécialisé », au prix de transformations pratiques et symboliques multiples. Les modes d’adhésion des élites à l’État et les modes d’investissement des élites dans l’État ont convergé vers un nouveau type social, celui du spécialiste ou du fonctionnaire professionnel obéissant aux « devoirs objectifs de sa fonction », comme dit Weber, différant en cela du « serviteur du roi », contraint par sa naissance et par son rang à s’engager personnellement, et presque « affectivement », auprès des souverains [Weber, 1921a ; Bourdieu, 1989]. La « rationalisation » de l’État renvoie, de ce point de vue, à un changement dans les formes de recrutement du personnel d’État, dont les membres sont idéalement nommés en fonction d’une qualité professionnelle « révélée par l’examen » et « attestée par le diplôme ». Cette qualification professionnelle du personnel d’État, sélectionné par le concours qui se substitue au recrutement népotique après la Révolution [Charle, 1980a], offre une garantie symbolique à la neutralité et à l’efficacité de son action.
Il n’est donc pas surprenant que les enjeux de reproduction du pouvoir d’État se soient concentrés sur l’institution scolaire. Celle-ci paraît essentielle, en particulier depuis le XIXe siècle, à un double niveau : elle assure à l’État le monopole de la « *violence symbolique » légitime en contribuant à hiérarchiser, à travers la sanction en apparence égalitaire du verdict scolaire, l’ensemble d’une population de ressortissants et elle oriente les stratégies de reproduction des élites dominantes, qui sont amenées à voir dans l’école une nouvelle contrainte en même temps qu’une nouvelle ressource de légitimation [Bourdieu, 1989, 1994a]. Parallèlement, le travail de justification de l’État s’est profondément transformé, particulièrement à la fin du XIXe siècle. Avec l’émergence d’entreprises éditoriales et intellectuelles relativement indépendantes des pouvoirs politiques, le « mécénat d’État », fondé sur le rayonnement d’académies nationales comme l’Institut, s’est peu à peu dévalué [Boschetti, 1986 ; Charle, 1990]. Les activités de légitimation de l’État se sont redéfinies autour de groupes de spécialistes, portés par des ressources et des réseaux scolaires spécifiques (notamment l’École polytechnique, l’École libre des sciences politiques, puis l’École nationale d’administration), constituant une nouvelle « avant-garde politique » engagée dans la mise en forme et la promotion de lieux communs modernisateurs : la réforme de l’État, le gouvernement de la compétence ou la fin de la paysannerie [Boltanski et Bourdieu, 1976]. C’est à travers l’ensemble de ces discontinuités relatives au rôle et au statut du fonctionnaire, au travail idéologique d’État et aux fonctions de l’institution scolaire qu’il est possible de ressaisir les différences et les homologies entre les fractions nobles et bourgeoises d’hier, enrôlées au service des souverains, et les élites bureaucratiques contemporaines.
La formation de l’État anglais
♦ JEAN-PHILIPPE GENET
La genèse médiévale de l’État anglais est précoce : en dépit des conquêtes successives (scandinaves puis normande), l’Angleterre a conservé l’armature institutionnelle construite par la dynastie du Wessex au IXe siècle : un pays divisé en shires (comtés) où le sheriff réunit la cour des hommes libres et perçoit les revenus royaux. Le système est centralisé : le roi envoie ses ordres au sheriff par des writs (brefs). Et l’idée d’un ordre public dont le roi est garant n’a jamais disparu : la paix du roi reste un principe fondamental. Autre originalité, la structure féodale n’est pas née de la décomposition de l’autorité centrale : Guillaume le Conquérant a imposé en 1066 une structure féodale dont il est maître absolu. Les barons ont reçu quantité de fiefs, mais ceux-ci sont dispersés pour ne pas constituer la base territoriale potentielle d’un pouvoir régional autonome. Et, seigneur suprême, le roi dispose de la prerogativa regis : il applique strictement les règles féodales, comme la nécessité d’avoir l’âge requis pour hériter d’un fief, et dispose ainsi de revenus importants et d’un moyen de contrôle des élites féodales laïques ou ecclésiastiques (évêques et abbés, ayant reçu des fiefs, sont aussi barons).
Or, depuis 1066, le roi d’Angleterre est aussi le duc de Normandie ; les Plantagenêts, succédant à la dynastie normande en 1154, sont aussi comtes d’Anjou et, par le mariage d’Henri II avec Aliénor d’Aquitaine, ducs d’Aquitaine. Henri II étend encore sa suzeraineté à la Bretagne, l’Écosse, l’Irlande et le pays de Galles. De fait, le roi est souvent absent d’Angleterre, alors même qu’il a un besoin pressant des ressources du pays. D’où la précocité du développement administratif de l’Angleterre : l’Échiquier, première agence bureaucratique d’un pouvoir laïc en Europe, est créé dès le début du XIIe siècle pour récupérer les sommes dues au roi. D’où aussi l’idée que la Couronne et ses droits sont indépendants de la personne physique du souverain : c’est chez les juristes anglais (Bracton) qu’Ernst Kantorowicz [1957] a trouvé la première esquisse de la théorie des deux corps du roi.
Encore fallait-il que cet État soit accepté et reconnu par la société anglaise. Deux éléments y contribueront. Pour affirmer son autorité face à l’Église et à la noblesse, Henri II refonde le système judiciaire sur des bases neuves : tout homme libre doit pouvoir faire appel à la justice royale s’il est menacé dans sa personne et/ou dans ses biens. C’est la naissance de la Common Law, une justice rendue en français (langue de l’aristocratie) pour être plus accessible, et fondée sur le précédent et la coutume (et plus tard sur les statuts). Le système est vite formalisé avec des juges itinérants puis deux cours permanentes (Court of Common Pleas et King’s Bench), et le développement de corps de professionnels formés d’abord sur le terrain puis dans des inns of court : les juristes anglais ne passent pas par l’université et ils forment une élite professionnelle laïque liée à l’État dont ils sont indépendants, leurs revenus venant de leurs clientèles (l’élite sociale).
Le second élément est la contestation des abus du pouvoir royal. Quand Jean sans Terre perd, en 1204, une partie de ses terres continentales, il fait appel à l’impôt pour financer une reconquête : ses sujets anglais refusent de contribuer à ces dépenses, les domaines continentaux concernant le roi, non l’Angleterre. Les barons, au nom de la communauté du royaume, imposent au roi la reconnaissance des libertés essentielles dans la Grande Charte de 1215. Un demi-siècle de luttes, culminant avec la « guerre des Barons » (1260-1265), aboutit à un modus vivendi entre le roi et la communauté du royaume, désormais représentée par un Parlement, qui permet au roi de légiférer par les statuts qu’il approuve et de financer son action par les impôts qu’il concède. Au Parlement sont convoqués les barons laïcs et ecclésiastiques tenant directement leurs fiefs du roi, origine de la Chambre des lords ; y sont élus des représentants des bourgs et des comtés, en fait de l’oligarchie urbaine et de la gentry, qui forment les communes. Certes, le Parlement ne représente que l’élite sociale, mais il existe bien une société politique capable de s’opposer au roi (sur huit rois anglais entre 1307 et 1485, quatre sont déposés et tués), mais qui lui apporte aussi un soutien décisif dont les victoires anglaises de la guerre de Cent Ans sont la conséquence. Sans constitution écrite, l’État anglais est le prototype même de l’État moderne dont le développement est fondé sur un dialogue conflictuel entre ce qu’on appellera ultérieurement pouvoir souverain et société politique.


Les cités italiennes du Quattrocento
♦ PATRICK BOUCHERON
Entre la ville et l’État s’est jouée en Italie une course de lenteur. Fernand Braudel l’a décrite selon le motif des animaux de la fable. Le lièvre est évidemment le plus rapide. Depuis le XIIe siècle, tous les observateurs politiques décrivent l’Italie comme un pays de villes. Autour de ces villes s’organisent des territoires globalement urbanocentrés, en elles s’expérimentent des formes nouvelles de gouvernement reposant sur la désignation par élection, la rotation des charges et la collégialité des décisions. Or ces laboratoires politiques de l’Italie communale travaillent paradoxalement à la constitution d’un système d’États princiers qui finira par s’imposer au XVe siècle. Car celui-ci voit, selon l’expression de Braudel, « la remontée et l’arrivée au but des lentes tortues ». Que reste-t-il alors de l’expérience communale dans l’Italie des princes ?
Éblouie par le brio culturel et l’inventivité institutionnelle des régimes communaux, l’historiographie s’est longtemps laissé griser par le mythe de la persistance politique de la cité-État. Les communes n’ont pourtant eu de cesse d’élargir leur domination sur le contado, assimilant d’autres communautés d’habitants et hiérarchisant les réseaux urbains. Cette logique d’intégration territoriale, dès lors qu’elle s’accompagnait depuis le dernier tiers du XIIIe siècle de raidissements sociaux d’élites figées en oligarchie, travaillait à la seigneurialisation des *institutions communales. Ce fut notamment le cas en Vénétie et en Lombardie, où Milan, autrefois la plus puissante des communes, devint la capitale de l’État seigneurial des Visconti. Par seigneurie, il faut entendre, au XIVe siècle, à la fois la captation individuelle et dynastique du pouvoir urbain et l’élargissement de son assise bien au-delà de la ville : le modèle de la cité-État a vécu et la commune libre (comme à Sienne ou à Lucques) n’est plus qu’une survivance.
Le XVe siècle voit l’achèvement de cette simplification de la carte politique italienne, globalement partagée entre cinq puissances : Venise, Milan, Florence, Rome et Naples. Tels sont les signataires de la paix de Lodi qui assurent, en 1454, l’équilibre diplomatique entre des États concurrents et prospères, partageant un langage commun de la négociation, mais aussi certaines institutions susceptibles d’en garantir l’efficacité, comme les ambassades permanentes. Car ce ne sont pas des cités qui font la paix, mais bien des États. Tous ont une consistance territoriale : Venise s’est lancée à la conquête de la terre ferme, les papes dominent désormais les États de l’Église. Et, malgré leur diversité institutionnelle (royauté à Naples, duché pour Milan), tous ont en commun un style de gouvernement princier, unifié par cette culture politique de la domination qu’on appelle l’humanisme. Le modèle institutionnel de l’Italie du Quattrocento est donc globalement monarchique, et cela est vrai aussi, d’une certaine manière, de ce monstre politique qui fascine tant les théoriciens politiques, Venise, à la fois monarchie rituelle incarnée par le doge et république oligarchique dirigée par le Grand Conseil.
Le cas de Florence est, lui, singulier : depuis leur retour d’exil en 1434, les Médicis dominent la République sans assumer leur principat. Ils gouvernent sous couvert de leur parti qui les protège et les dérobe au regard des envieux. Après la conjuration des Pazzi en 1478, Laurent le Magnifique est amené à affirmer la nature princière de son gouvernement. Mais ce dévoilement le fragilise et précipite la crise finale de ce système d’État, aboutissant à l’expédition française de 1494. Sans doute cette crise exacerbe-t-elle la contradiction fondamentale qui, au-delà du clientélisme médicéen, affectait tous les États italiens du Quattrocento, incapables par ailleurs de développer une fiscalité et une armée permanentes. C’est que cette Italie monarchique ne connaît pas d’autre principe de *légitimation que l’idéologie républicaine. Or celle-ci est le legs le plus précieux, mais aussi le plus dangereux, de l’histoire communale. Tel est donc le paradoxe des cités de l’Italie du Quattrocento, laboratoires sociaux d’une modernité culturelle et politique qui ne se développera, au siècle suivant, que dans le cadre des grandes monarchies nationales européennes.


Régime impérial et colonialisme
♦ VÉRONIQUE DIMIER
L’Europe des États-nations est une invention relativement récente [Cooper, 2005 ; Thiesse, 1999]. Jusque dans les années 1950, en effet, l’Europe était principalement composée d’États impériaux [Charle, 2001]. Leur « déclin » ne signifie pas pour autant que la réalité impériale ait entièrement disparu avec eux. Certains auteurs n’hésitent d’ailleurs pas à comparer le processus de construction européenne à un processus impérial [Zielonka, 2006]. Il est également vrai que les anciens administrateurs coloniaux ont largement influencé les relations entre la CEE et l’Afrique [Dimier, 2014].
Avec la tendance actuelle, dénoncée par Fredrick Cooper [2005] et Jean-François Bayart [2010], à vouloir trouver l’empire et le postcolonial partout, il convient de revenir à une définition claire du concept d’empire [Duverger, 1980]. Une telle définition peut se révéler indispensable pour cerner la spécificité de l’organisation politique concernée et éviter les anachronismes historiques. De nombreux auteurs se sont essayés à l’exercice, depuis les travaux pionniers de Schmuel Eisenstadt [1963]. La définition que donne par exemple Frederick Cooper : « Une entité politique vaste, expansionniste, qui reproduit de la différenciation et de l’inégalité à mesure qu’elle incorpore des populations » [Cooper, 2005, p. 29] reste, certes, très englobante, mais elle permet de recadrer le débat sur les modes de sujétion et de gouvernement coloniaux à travers l’espace et le temps, ainsi que sur les conditions historiques d’apparition, d’entretien et de disparition des empires au cours des siècles. Les empires auront tendance à assurer leur autorité à travers diverses méthodes, certaines impliquant un contrôle territorial, d’autres étant plus informelles, constituant un « empire sans souveraineté » comme le montre David Todd [2021] à travers les politiques d’influence culturelle, financière et légale de la France au cours du XXe siècle, ou Daniel Immerwahr [2020] à travers l’exemple des États-Unis au cours du XXe siècle.
Dans le cadre des empires coloniaux, essentiellement français et anglais, de la fin du XIXe siècle, cette dialectique de l’incorporation/différenciation prend un aspect particulier du fait même de l’avènement de régimes démocratiques qui forcent alors l’État impérial à tracer une frontière difficilement franchissable entre les citoyens, qui revendiquent pour eux-mêmes une égalité de droits, et les sujets, pour lesquels ces droits ne s’appliquent pas. Dans le contexte scientifique de l’époque, cette différence de statut prend l’aspect d’une « racialisation » des différences entre citoyens et sujets, qui conduit aujourd’hui les sciences sociales à repenser (dans le cas de la France en particulier) le « modèle républicain » de citoyenneté en montrant les liens complexes existant entre appartenances « nationale » et « raciale » – particulièrement problématiques pour les métis [Saada, 2007].
Le fait de considérer l’empire sous le prisme de l’incorporation/différenciation oblige également à reconsidérer les styles nationaux de colonialisme, et notamment les comparaisons qui mettent en avant une soi-disant opposition entre assimilation des populations « autochtones », à la française, et respect des traditions « indigènes », à l’anglaise [Dimier, 2004]. Comme le fait remarquer George Steinmetz, il est difficile, même dans le seul cadre de la colonisation allemande, de parler d’un style unifié d’intervention et de politique à l’égard de ces populations [Steinmetz, 2007]. Dans les empires coloniaux européens de la fin du XIXe siècle et du début du XXe, une assimilation réelle des populations locales était impossible du fait de la différenciation de statut, au fondement même de l’ordre colonial. Inversement, malgré la tendance des pouvoirs coloniaux de l’entre-deux-guerres (français comme anglais) à réifier les coutumes, à préserver les traditions et à s’appuyer sur les anthropologues pour gouverner les colonies [Sibeud, 2002], une colonisation fondée sur une différenciation irréductible et radicale entre peuples colonisateurs et peuples colonisés était également impossible, puisque la justification morale de cette colonisation tenait au fait même d’atténuer les différences entre les deux, de faire « évoluer » les peuples colonisés. Les tentatives pour trouver un savant équilibre entre incorporation et différenciation ressortent clairement de la formule particulièrement contradictoire et pourtant centrale dans les politiques indigènes française et anglaise du début du XXe siècle : une « mission civilisatrice » visant à une « évolution dans le cadre des traditions » [Conklin, 1997].
Au niveau pratique, ces politiques indigènes passent par l’idée de coopter les élites locales traditionnelles pour gouverner les colonies, idée qui n’est ni particulièrement nouvelle à fin du XIXe siècle [Bertrand, 2005 ; Barkey, 1994] ni spécifique à l’une ou l’autre des puissances coloniales – contrairement à ce que laisse entendre le lieu commun qui oppose gouvernement « direct » à la française (s’accompagnant d’une destruction des élites traditionnelles) et gouvernement « indirect » à l’anglaise (reposant sur le respect de ces mêmes élites). Il y a dans ces comparaisons une construction savante qui résulte des concurrences entre les puissances coloniales elles-mêmes [Dimier, 2004]. La relation entre agents de l’État colonial et élites locales est d’autant plus complexe qu’elle est dépendante du système d’exploitation économique des colonies. Très vite, les administrateurs coloniaux vont se trouver écartelés entre les exigences d’un État consommateur de main-d’œuvre bon marché, qui les obligent à recourir à la coercition, et leurs propres besoins de *légitimité auprès des populations qu’ils ont à gouverner [Berman et Lonsdale, 1992]. Après la Seconde Guerre mondiale, ce dilemme sera en partie résolu par la mise en place des premiers plans de développement économique, à une époque où de nouvelles générations d’élites africaines, éduquées à l’européenne, demandent leur incorporation totale à la polis métropolitaine, c’est-à-dire non seulement l’accès à la citoyenneté politique, mais aussi aux bienfaits sociaux de l’État-providence [Goeble, 2015 ; Lawrence, 2013]. Ces demandes déboucheront dans les années 1950 sur des débats importants concernant la réforme politique des empires [Chafer, 2002 ; Cooper, 2014 ; Dimier, 2004]. Parce que ces demandes remettent en cause le fragile équilibre existant entre différenciation et incorporation et qu’elles s’avèrent de plus en plus coûteuses à la métropole, elles précipiteront toutefois la fin des empires européens [Cooper, 1996] et la mise en place de nouveaux modes d’exploitation économique et d’influence informelle à travers l’aide au développement [Dimier et Stockwell, 2021].






3Constructions pratiques et symboliques des frontières politiques
♦ ARNAULT SKORNICKI
Souveraineté, population, territoire. Tels sont les éléments constitutifs de l’État dans la conception juridique qui a rendu logique ce qui reste une construction historique. Cette histoire longue et complexe, c’est celle d’une forme politique distincte et concurrente de la cité et de l’empire, apparue à l’extrémité occidentale de l’Europe, et qui connaîtra un succès mondial : l’État moderne. On se propose ici d’évoquer quelques grandes modalités de la construction de ses multiples frontières, intérieures et extérieures, pratiques et symboliques, du Moyen Âge aux Temps modernes.
1Borner, mesurer, compter l’État
Historiquement, les frontières politiques ne furent nullement synonymes de frontières géographiques, territoriales ou « nationales ». En effet, pour qu’il y ait frontière, au sens moderne du terme, encore faut-il un État capable de produire un territoire, de faire respecter ses bordures extérieures contre d’éventuelles agressions et d’y exercer pleinement sa souveraineté à l’intérieur. Un État qui se spatialise, c’est un groupe politique qui a su et pu capitaliser les moyens matériels et humains pour contrôler un large espace, qui dépasse le cadre du village ou du domaine, avec la variété de ses groupes sociaux et de sa géographie physique.
De l’espace au territoire
L’État moderne est donc cette force sociale capable de transformer l’espace naturel, mais aussi social, en territoire, lieu juridico-politique abstrait d’exercice de la souveraineté ; d’aménager l’environnement, non pas seulement pour le rendre fertile et productif, mais aussi pour faire circuler les hommes et les marchandises à l’échelle de ce territoire et rendre possible le contrôle d’une population (fortifications, remparts, routes, chemins, canaux, etc.). C’est toute la différence entre le terrain, qui met en rapport une nature avec des hommes qui le cultivent ; le domaine, fief d’un seigneur qui exerce sa suzeraineté sur ses hommes dans des rapports interpersonnels ; et le territoire, espace politique et juridique qui met en rapport une population répartie sur un espace géographique déterminé, avec un État qui l’administre dans des rapports dépersonnalisés.
L’histoire des frontières est donc indissolublement liée à la genèse des États européens et aux guerres de conquête qu’ils ont livrées. Mais, avant d’en arriver à ce point, les frontières politiques avaient d’autres sens et d’autres formes. Ainsi, au Moyen Âge, les frontières politiques furent moins fixes et territoriales que mobiles et féodales, en fonction des luttes entre grandes seigneuries ou « maisons ». Le terme de « frontières » revêtait d’ailleurs une signification militaire : la ligne de front d’une troupe rangée en ordre de bataille, face à l’ennemi [Febvre, 1982]. Tout bon manuel d’histoire nationale rappelle que c’est sur les ruines de l’Empire occidental de Charlemagne et de Louis le Pieux que Charles le Chauve hérita, en 843, d’un royaume dont le tracé annonçait ce qui allait devenir la France (le fameux traité de Verdun). Durant la majeure partie du Moyen Âge, pourtant, ce sont les frontières intérieures du royaume qui furent aussi, voire plus importantes que ses bordures extérieures.
En effet, les frontières intérieures (entre domaines féodaux) ne ressemblaient guère à des lignes géométriques claires, mais à des zones aux contours incertains et marquées par des « lignes » de défense, sous la forme de châteaux forts, de remparts et de palissades. Au cours de la guerre que se livrèrent les Plantagenêt et les Capétiens en Aquitaine au XIIe siècle, ces frontières ne cessèrent de se déplacer en fonction de l’évolution des rapports de forces. En France, ce n’est qu’aux alentours du XIVe siècle que les limites féodales cessèrent d’être des limites politiques, pour n’être plus que des limites administratives, judiciaires ou coutumières. La seule limite qui devint importante était celle des frontières du royaume. Le développement du pouvoir législatif du roi imposait en effet de savoir qui (et jusqu’où) était concerné par ses édits, sa justice, sa politique douanière, etc. Les frontières ne séparaient plus seulement des fiefs où dominaient des suzerains, mais marquaient l’étendue spatiale et géographique de l’autorité du souverain, à l’intérieur de laquelle rien (en droit) n’échappe [Guénée, 1986]. De front d’une armée, la frontière devient celle d’un pays tout entier ; d’une zone de séparation large et vide, elle en vient à se confondre avec une limite, une ligne de démarcation sans épaisseur [Febvre, 1982].
Les frontières extérieures étaient elles-mêmes mouvantes en fonction des conquêtes qui n’obéissaient pas à des logiques territoriales et nationales, mais plutôt dynastiques et impériales. Ainsi, les rois médiévaux d’Angleterre, à partir du XIe siècle, étaient de souche normande et angevine, parlaient français, et avaient presque tous fait une partie de leur règne en France. Ce n’est qu’au terme de la guerre de Cent Ans que la présence « anglaise » fut chassée et les frontières maritimes de la France assurées. Autre exemple : la monarchie espagnole, qui n’étendit son autorité sur l’ensemble de la péninsule ibérique qu’en menant une authentique croisade – la Reconquista – contre la présence musulmane, qui s’étira sur plusieurs siècles au cours du Moyen Âge. Le rapprochement des royaumes de Castille et d’Aragon, à la fin du XVe siècle, consacra l’unité espagnole et un dynamisme politico-militaire fondé sur l’Inquisition. Après quoi, l’avènement de Charles Quint et des Habsbourg donna naissance à un immense empire militaire en Europe et en Amérique, aux limites indécises et à la souveraineté limitée.
En effet, pour qu’il y ait territoire, tracé, ligne de démarcation, il faut un État capable de développer sa présence et son autorité sur un espace étendu, plus étendu que le simple « domaine du roi », ce qui ne va pas de soi et reste le produit d’une histoire longue, faite d’une rude compétition militaire entre seigneurs. C’est vers les années 1550-1560 que se dessinèrent les limites à peu près achevées de la France, du moins dans les images et les représentations. Les descriptions des géographes identifient ainsi la France à la Gaule antique, que l’obscur Moyen Âge aurait hélas démembrée, figure d’une France géométrique et idéale [Nordman, 1998]. Au XVIIe siècle, un géographe proche de Richelieu apporte sa contribution à la politique des « frontières naturelles » menée par ce dernier, en les faisant coïncider avec celles du Rhin. C’est avec les nombreuses conquêtes du règne de Louis XIV – annexions de l’Alsace, de l’Artois, du Roussillon et de la Franche-Comté entre 1648 et 1678, à quoi s’ajouteront au XVIIIe siècle la Lorraine (1766) et la Corse (1678) – que se fixe le tracé de l’actuel territoire français.
La conquête de frontières sûres, géométriques et stabilisées va de pair avec la difficile affirmation de la souveraineté. Les voyages du roi, lorsque la cour était itinérante, manifestaient sa souveraineté sur le territoire, tout en confirmant les limites de ce dernier, en dehors du cas particulier de l’expédition militaire. La construction des frontières territoriales modernes est ainsi liée à l’établissement d’une différence entre le domestique et l’étranger, impliquant un autre type de démarcation entre politique « intérieure » et politique « étrangère », quand bien même les mécanismes qui président à l’une se retrouvent dans la seconde, comme l’illustre la formation de l’État britannique.
Ce n’est que tardivement que fut officiellement fondé, entre l’Angleterre, l’Écosse et l’Irlande, le premier royaume de Grande-Bretagne, avec la dissolution des parlements anglais et écossais au profit d’un nouveau parlement proprement britannique (Acte d’Union de 1707) – même si l’unification était déjà en cours avec, dès 1603, l’accession au trône d’Angleterre du roi d’Écosse Jacques VI, qui introduisit le nom de « Grande-Bretagne ». Malgré leur insularité, en effet, les îles britanniques virent leurs frontières intérieures faire l’objet de luttes acharnées. En outre, la monarchie et la noblesse anglaises du Moyen Âge ne cessèrent de mener des expéditions militaires de grande ampleur, au-delà des limites de leur île, notamment contre la France. Avec l’accession au titre de duc d’Aquitaine au XIIe siècle, le roi d’Angleterre Henri II se mit à régner sur un immense domaine franco-anglais : les frontières anglaises débordèrent franchement sur le continent, quand celles de la France capétienne reculaient. Défaite au terme de la guerre de Cent Ans (1337-1453), la monarchie anglaise se replia sur ses îles et s’efforça de consolider une frontière territoriale et une frontière symbolique. D’une part, elle abandonna progressivement ses ambitions continentales et recentra ses forces sur l’organisation de sa souveraineté à l’intérieur. D’autre part, avec la Réforme anglicane d’Henri VIII, elle mit au pas les institutions ecclésiastiques et consacra l’autonomie de l’État à l’égard du pape. En ce sens, la position géopolitique de l’Angleterre s’affaiblit à mesure que la monarchie absolue se renforçait à l’intérieur. Quant à l’État français, la guerre lui avait permis à la fois d’assurer ses frontières maritimes et d’imposer son monopole fiscal, en constituant une armée régulière financée par un impôt d’envergure nationale (la taille) : le monopole militaire nourrit le monopole fiscal et réciproquement [Elias, 1939b].
Cependant, c’est à partir de cette souveraineté territoriale récemment constituée par les Anglais, de cette frontière entre l’intérieur (l’île et ce qui l’entoure, les « eaux territoriales ») et l’extérieur (le continent), que fut relancée à partir du XVIIe siècle une politique d’expansion britannique, mais sur d’autres bases et dans d’autres directions, commerciales et maritimes plutôt que militaires et continentales. À cet égard, la politique dite « intérieure » détermina directement la politique « extérieure » de l’État britannique moderne, instaurant au sein même du Commonwealth une frontière entre les îles britanniques et l’Empire (aux Indes et en Amérique). En effet, la sûreté de ses frontières extérieures et la promotion de ses intérêts marchands passaient largement par une politique militaire qui repoussa toujours plus loin les limites maritimes de l’État britannique. Son expansion, tout à la fois économique, coloniale et militaire, ne découla pas du caractère insulaire du pays (qui l’aurait poussé à s’étendre au-dehors), mais d’une forme politique singulière issue de deux révolutions successives. La première fut une longue guerre civile (1641-1649) qui déboucha sur une éphémère république dirigée par Oliver Cromwell [Stone, 1974]. La seconde – dite la « Glorieuse Révolution » (1688-1689) – mit un terme définitif à l’absolutisme en consacrant une monarchie limitée et parlementaire qui donna le premier rôle politique à une élite élargie, issue de la gentry et de la bourgeoisie marchande, qui en dépit de ses divisions domina la Chambre des communes et le gouvernement.
Dorénavant contrôlé par une oligarchie whig terrienne et marchande, largement démilitarisée, l’État britannique érigea le développement économique en objectif suprême de la politique gouvernementale : dorénavant, ce n’étaient plus les richesses qui étaient au service de la guerre, mais c’était la guerre qui devait servir l’expansion du commerce. La Grande-Bretagne n’hésita pas à utiliser la force pour ravir des marchés aux puissances rivales, grâce à la plus puissante flotte navale d’Europe. Cette politique commerciale agressive, inaugurée par Cromwell, déboucha sur la conquête d’un immense empire colonial. Après son écrasante victoire sur la France au terme de la guerre de Sept Ans (1756-1763), le modeste Royaume-Uni accéda à une incontestable hégémonie maritime et impériale en Amérique et en Inde, ainsi qu’à une position économique de premier plan. Les conditions étaient réunies pour faire de l’Angleterre le lieu d’élection de la révolution industrielle [Crouzet, 1985]. Ici, l’État a clairement promu le capitalisme [Braudel, 1979].

Connaître pour agir : la science au service de l’État moderne
Si l’on prend au sérieux l’idée wébérienne que l’État est un groupement social revendiquant contre d’autres groupes un monopole de la violence physique légitime sur un territoire et une population déterminés, il devient alors possible de voir que le succès d’une telle « revendication » passe par la constitution de savoirs sur cette population et ce territoire. De tels savoirs ne se bornent pas simplement à « constater » leurs tailles respectives, leurs variétés locales et leurs qualités singulières, en fonction des singularités provinciales. Ces savoirs mobilisés par l’État contribuent à déterminer et modifier les réalités qu’ils se proposent d’analyser, comme la géographie et la cartographie, qui ne furent pas pures sciences du territoire dans sa naturalité mais qui, primitivement, servirent avant tout à « faire la guerre » [Lacoste, 1976] et contribuèrent aux politiques de définition des frontières « naturelles ». La carte est un « moyen de domination indispensable », originellement « établie par des officiers pour les officiers » comme un « instrument de pouvoir » sur un espace et une population [Lacoste, 1976, p. 8]. La production d’une carte est une opération longue et coûteuse qui ne peut être accomplie que par l’appareil d’État. Vauban ne fut pas seulement un militaire bâtisseur de fortifications et de citadelles, mais aussi un géographe soucieux d’organiser l’espace en vue de la défense du royaume à ses frontières, et contre les ennemis intérieurs du souverain.
La relative stabilisation des frontières politiques à l’âge moderne fit place à des sciences moins préoccupées d’expansion et de marquage des territoires (objectif qui ne fut jamais abandonné par ailleurs) que de la consolidation de la domination intérieure de l’État. C’est toute la souveraineté de l’État qui change dès lors de sens. Comme puissance qui fixait les territoires et soumettait le peuple pour préserver le pouvoir du prince, la souveraineté privilégiait la loi et les moyens pour la mettre en œuvre, à savoir l’appareil policier et administratif. Désormais, le problème n’est plus tant la sûreté du prince dans la réalité de son pouvoir territorial. La « raison d’État » se déplace du terrain militaire, policier et disciplinaire (faire obéir un peuple sur un territoire à marquer) vers un terrain économique (faire prospérer une population couplée à un territoire constitué) [Senellart, 1989]. Cette raison politique qui mise sur l’économie, c’est le « mercantilisme », une nébuleuse de discours et de pratiques politico-économiques qui se développa en Europe dès la Renaissance, à la faveur du progrès du commerce international (notamment colonial) et de l’urbanisation. Le mercantilisme est dépourvu d’unité doctrinale (il peut osciller entre le libre-échangisme et le protectionnisme), mais toutes ses tendances sont orientées vers un objectif commun : l’affermissement de l’État territorial, moins par la guerre de conquête que par l’accroissement de la population et par un développement économique fondé sur l’industrie et les exportations [Deyon, 1969]. Le peuple est considéré non plus seulement comme sujet juridique d’obéissance, mais comme une population naturelle qu’il s’agit de rendre plus productive (en favorisant la natalité, en réglementant la production utile et exportable, en interdisant l’oisiveté et le vagabondage, etc.) [Foucault, 2004].
En Allemagne, qui était encore un empire morcelé, le mercantilisme donna lieu à toute une série de savoirs économiques, administratifs et politiques enseignés dès le XVIIIe siècle comme une discipline universitaire connue sous le nom de « sciences camérales ». Ces sciences de gouvernement se proposaient de structurer économiquement les territoires allemands afin d’encourager l’apparition de « marchés nationaux » : cette impulsion donnée à la formation d’un capitalisme marchand requérait une politique publique active, notamment en matière de transports, pour décloisonner et désenclaver le territoire. Plus tard, l’Allemagne importera d’Angleterre et de France une jeune science promise à un bel avenir, l’économie politique, qui met en avant la liberté individuelle et l’intérêt privé (comme la recherche d’avantages matériels), plutôt que l’intervention de l’État, pour réaliser le bien public et la prospérité de la nation. Il reste que cette politique « libérale », opposée au mercantilisme, en conserve les objectifs de puissance étatique. Ainsi, au début du XIXe siècle, les Allemands se proposent de « vaincre Napoléon avec l’aide d’Adam Smith », par la libéralisation de leur économie [Garner, 2006].
Il reste que le rôle croissant des États européens en matière économique, démographique et territoriale s’appuyait sur une solide connaissance du sujet de leur action. Savoir pour agir, dans le cadre des grands États modernes, et à l’heure des révolutions scientifiques (Galilée, Newton), c’est dénombrer, classer et qualifier avec précision les hommes, les territoires et les choses. Toute une série de savoirs démographiques, économiques et sociaux émergent, dès le XVIIe siècle, sur le modèle des sciences mathématiques de la nature : c’est notamment ce que l’on appelle la statistique, dont le but (son étymologie ne fait guère mystère de son empreinte étatique) est d’introduire de la constance et de la prévisibilité dans le monde social et, de ce fait, le rendre plus facilement manipulable. En comptant les hommes et les richesses, en évaluant leurs évolutions quantitatives et qualitatives, on fait le point sur l’état présent des ressources du pays ; on éclaire l’action publique qui prépare l’avenir. La statistique peut, par exemple, permettre d’ajuster la politique fiscale – si vitale pour l’État – aux besoins spécifiques de chaque province et optimiser ainsi les finances publiques.
Savoirs d’État, les statistiques prennent racine dans trois traditions administratives nationales différentes [Desrosières, 1993]. En premier lieu, l’arithmétique politique anglaise, fondée par William Petty au XVIIe siècle, étendait des méthodes éprouvées dans des secteurs d’activité précis (comme la médecine ou le négoce) pour calculer la population, prenant ainsi corps comme une nouvelle forme d’expertise combinant un langage articulé et des techniques précises à l’usage des gouvernants. Elle a mis au point des techniques de comptage et de calcul permettant de les analyser et de les extrapoler : dépouillement des registres paroissiaux de baptêmes, de mariages et de décès ; construction des tables de mortalité ; et calcul des espérances de vie. La statistique française, en second lieu, est un produit de la centralisation et de l’unification territoriale commencées sous la monarchie absolue. Elle prend la forme originale d’une science pleinement intégrée à l’État, avec ses corps d’ingénieurs spécialisés (comme les Ponts et Chaussées), et un bureau de « Statistique générale » est créé en 1800, qui s’appuie sur les rapports des préfets. En s’inspirant de l’arithmétique politique anglaise et du calcul des probabilités, elle perfectionne ses instruments en s’épargnant un recensement exhaustif : grâce au multiplicateur mis en place par le grand mathématicien Pierre-Simon Laplace, on obtient une estimation démographique du royaume à partir de quelques paroisses seulement. Troisième tradition administrative, la « Statistik » allemande est plus « littéraire » et met moins l’accent sur les méthodes quantitatives : elle traite globalement de la puissance des États, dans leur articulation de plusieurs traits (climats, ressources naturelles, organisation) ; elle propose à l’administrateur une nomenclature des divers savoirs disponibles sur l’État.
L’histoire des sciences et des techniques modernes – y compris les sciences « sociales » – est donc dès ses débuts intimement liée à l’État, et à la manière dont celui-ci a mobilisé, encouragé, voire créé des savoirs spécifiques orientés vers l’action. À l’âge moderne, les savants formaient déjà une véritable force sociale spécifique, associée à la construction de l’État. Institutionnellement, ce processus prit, en France, la forme des académies royales – à commencer par l’Académie des sciences, fondée en 1666 – qui se répandirent sur tout le territoire. Ces académies servirent de véritables comités d’expertise scientifique au gouvernement [Roche, 1978]. De la même manière, le corps d’ingénieurs des Ponts et Chaussées, phare du génie civil français, fut mis en place dès 1716 pour assurer la création d’un réseau de routes et de voies navigables, dans la vue ambitieuse de faciliter la circulation des hommes et des biens, et in fine d’homogénéiser le territoire et d’unifier le marché national. Ce travail d’homogénéisation territoriale, jamais achevé, trouva sa consécration juridique et symbolique avec la Révolution française et l’Empire : le système de poids et de mesures fut uniformisé, le territoire découpé en départements, le code civil promu, ce qui transforma l’espace politique en un espace territorial de commune mesure, à l’intérieur duquel les choses furent rendues comparables par la manière uniformisée de les dénombrer. En ce sens, le travail de mesure de l’État territorial fut aussi, et toujours, une manière de le transformer [Brian, 1994].
À la suite des révolutions scientifiques modernes, cette politique du savoir impulsa un progrès technoscientifique qui démarqua l’Europe du reste du monde et accorda une grande valeur à la « rationalisation », au sens de Max Weber, c’est-à-dire à la manipulation technoscientifique de l’environnement naturel et social. Ce type de rationalisation fut aiguisé par la concurrence entre États européens : « Dans cette lutte, la science était un atout de l’État, non seulement parce qu’elle fournissait de nouveaux outils et améliorait les techniques de la guerre, mais parce qu’elle contribuait directement et indirectement à la prospérité générale, et que la prospérité contribuait à la puissance » [Landes, 1975, p. 50]. Pour rendre plus productif le complexe hommes/territoire, l’invention technologique revêt une importance politique de premier plan. C’est tout le rôle des savants, ingénieurs et inventeurs, loués par l’Encyclopédie de Denis Diderot et Jean d’Alembert, qui jouèrent un rôle dans l’avènement de la révolution industrielle : la machine à tisser automatique « Jacquart » en France ; la machine à vapeur en Grande-Bretagne.


2Représenter l’État
L’État n’est pas seulement cette action matérielle exercée sur un territoire et une population, cette capacité à manipuler les hommes et les choses fondée sur des savoirs techniques et scientifiques. L’État est aussi un discours, une parole, une imagerie : cette symbolique n’est pas seulement le supplément d’âme d’un monstre froid étatique, mais une condition essentielle de sa pérennité. Sans incarnation sensible, sans justification intelligible, l’État ne pourrait faire accepter durablement son monopole de la domination : la violence physique ou sa menace n’y suffiraient pas elles-mêmes, car encore faut-il adhérer à la croyance que ladite violence peut véritablement et durablement tenir en respect toute une population. Pour faire accepter cette domination sur les corps, l’État dut se faire accepter dans les esprits, se faire respecter, et même se faire aimer de ses gouvernés. Pour s’imposer, il doit en imposer. Et, pour en imposer, il faut faire oublier ce qu’il est, tout du moins sa réalité, la domination d’un groupe sur d’autres groupes, pour présenter le visage plus aimable d’institutions et d’hommes représentant l’intérêt général et public et agissant pour cette fin. Les pouvoirs de l’image (avec le concours des artistes, des architectes, des hommes de lettres) et la force des concepts (avec celui des philosophes et des juristes) furent ainsi mobilisés par l’appareil d’État pour lui donner une chair aimable, un lustre étourdissant : pour donner aux gouvernés des moyens de s’identifier ou de s’associer par l’imagination ou par la raison au pouvoir politique moderne.
L’État se met en scène : les pouvoirs de l’image
L’exercice de la souveraineté est inséparable de sa mise en scène, c’est-à-dire de la monstration sensible de sa puissance et de sa grandeur, qui frappe les esprits par l’imagination bien plus que par la raison. « Qui donne le respect et la vénération aux personnes, aux ouvrages, aux lois, aux grands, sinon cette faculté imaginante ? Combien toutes les richesses de la terre [sont] insuffisantes sans son consentement ! », expliquait ainsi Blaise Pascal. La mise en scène de l’État est indispensable à l’intériorisation de la *légitimité de son pouvoir. Le cas de la monarchie absolue française reste, sous ce rapport, un cas d’école. Il s’agit de faire oublier le caractère humain, historique et profane de cette domination pour lui attacher un caractère sacré et intemporel ; de frapper les sens et l’imagination des gouvernés en mettant en scène la transcendance et la puissance de l’État. Et ce jusque dans les manières de nommer le roi, qui est toujours une manière de le grandir, le « Grand Roi », le « Roi Soleil », le « Bien Aimé », de le rapprocher des dieux ou des héros antiques : Henri IV Hercule, Louis XIV Apollon.
Rôle, en premier lieu, de la mise en scène du corps du roi, qui symbolise l’unité de la nation et du royaume à travers l’unité de sa personne physique : il représente la nation non parce que celle-ci lui aurait délégué un pouvoir de commandement (par acclamation, par élection), mais parce qu’il l’incarne, qu’il donne chair au royaume. La théorie des deux corps du roi en est une rationalisation : son corps physique et mortel est opposé à un corps mystique et politique qui dépasse sa propre personne, qui renvoie au royaume comme entité organique, et qui ne meurt jamais : « Le roi ne meurt jamais » ; « Le roi est mort, vive le roi ! » [Kantorowicz, 1957 ; Giesey, 1987a]. En Angleterre, cette théorie est clairement conceptualisée par les juristes dès la Renaissance ; en France, elle prend un tour bien plus visuel et dramatique, avec les quatre grands cérémonials qui matérialisent et manifestent la bicorporalité du roi : funérailles, sacre et couronnement, entrée du roi à Paris, lit de justice. « On a inventé des habits pompeux dont le Roy est revestu aux grandes cérémonies, pour inspirer le respect & la vénération dans l’esprit des peuples », explique crûment un auteur du XVIIe siècle [Giesey, 1987a, p. 61 ; Marin, 1981]. La mise en place de cette « pompe » a d’ailleurs pu être fort tardive, afin de redorer le blason d’une couronne politiquement affaiblie, comme le fit la monarchie britannique, qui « inventa », au XIXe siècle, une véritable tradition de rituels cérémonieux qui jusqu’ici n’existaient pas, mais qui paraissaient sortir tout droit des profondeurs immémoriales de la royauté d’Angleterre [Cannadine, 1983]. Ces cérémonials d’État manifestaient publiquement et directement aux sujets ce que le roi voulait être, c’est-à-dire beaucoup plus que le corps naturel qu’il exhibait : un corps politique qu’il représente, qui le dépasse, qui lui survivra, et qui rappelle à tous que la royauté ne meurt pas avec son porteur, mais est perpétuelle. La perpétuité de l’État, impliquée par la doctrine des deux corps, constituera le cœur de la souveraineté moderne en permettant de distinguer l’État (comme chose publique) de la personne du roi.
Au-delà des cérémonies, il y a les signes matériels du pouvoir suprême : la couronne, le sceptre, mais aussi la monnaie sur laquelle l’on frappe l’image du souverain, comme c’est toujours le cas dans les monarchies actuelles (y compris « parlementaires »). Les beaux-arts furent eux aussi enrôlés pour « représenter » et magnifier la couronne : qu’il s’agisse de l’architecture, de l’art des jardins, de la peinture ou du théâtre, l’art classique français « objective » l’idée que les fractions dominantes des élites politiques veulent imposer de l’État, du roi et de sa grandeur : il s’agit de rendre tangible l’imaginaire de ce corps symbolique [Apostolidès, 1981]. Le château de Versailles, même converti en musée, occupe toujours une fonction politique puisque c’est dans ses murs que se réunit en congrès le Parlement. Mais, en son temps, il constitua la matérialisation architecturale par excellence de la souveraineté absolue, de même que le « classicisme » fut son expression artistique.
Enfin, la société de cour acheva de ritualiser entièrement l’existence du roi, y compris dans ce qu’elle avait de plus quotidien, chaque moment de la journée devenant prétexte à une cérémonie magnifiant le pouvoir souverain en sa qualité absolue, suivant un ordre réglé, l’« étiquette » [Elias, 1933]. C’est Louis XIV qui porta à la perfection cet instrument de domination à Versailles. En ce sens, avec l’absolutisme français, le roi réunit les deux corps (politique et naturel) en devenant le principe d’unité de la nation : « La nation ne fait pas corps en France, elle réside tout entière dans la personne du roi », rappelait Louis XV. Le royaume d’Angleterre, au contraire, ne cessa d’éprouver la séparation grandissante entre le corps naturel du roi et le corps politique représenté au Parlement : ce conflit de légitimité prépara les conditions de la défaite de l’absolutisme au profit d’une autre forme étatique.

L’État se donne à penser :
la fonction du droit et de la philosophie politique
L’État ne se donne pas seulement à voir, mais aussi à penser : il produit des discours qui tendent à justifier son existence, son pouvoir et sa légitimité. Des groupes spécialisés furent ainsi chargés ou se chargèrent de lui apporter de telles justifications, en particulier les juristes et philosophes politiques. Comme l’expliquent Peter Berger et Thomas Luckmann, « les institutions et les univers symboliques sont légitimés par des individus vivants qui ont des positions sociales et des intérêts sociaux concrets. L’histoire des théories de légitimation fait toujours partie de l’histoire de la société » [Berger et Luckmann, 1986, p. 221]. Cela ne signifie pas que les idées « politiques » servent toujours et partout à justifier l’ordre établi, ou que les penseurs politiques sont de simples idéologues au service du pouvoir en place. Mais ils se disputent entre eux la bonne définition de la réalité politique et, ce faisant, tendent à rationaliser ou au contraire à objectiver les représentations, les pratiques et les intérêts spécifiques de certains groupes, qui sont eux-mêmes en concurrence pour la domination de l’État. C’est pourquoi les penseurs politiques peuvent alternativement ou simultanément opérer en tant qu’apologistes du statu quo, en tant qu’audacieux réformateurs (comme certains grands administrateurs de l’Ancien Régime), ou en tant que révolutionnaires intransigeants. Mieux : comme justificateurs de l’État, ils peuvent édifier non seulement des idéologies, qui légitiment ce qui est, mais aussi projeter un ordre politique « idéal », des utopies. L’intérêt que les fractions dirigeantes ou les prétendants à la direction politique peuvent prendre à ajuster les institutions à de tels « idéaux », à prendre au sérieux les projets politiques d’« intellectuels », n’est autre que de conforter in fine la légitimité de l’État ou du nouveau pouvoir politique. Le régime parlementaire issu de la Glorieuse Révolution anglaise, qui fit la première Déclaration des droits (des Anglais, non pas de l’Homme), a ainsi pu trouver une assise théorique dans un certain usage de la pensée politique de John Locke, proche du parti whig, qui mit fin à l’absolutisme. En ce sens, les idées politiques ne sont pas de simples reflets des processus institutionnels, car elles peuvent affecter en retour l’ordre politique, si tant est que des acteurs politiques s’en saisissent dans le cadre de leur stratégie.
Dans la construction symbolique de l’État moderne, il est un concept juridico-politique qui connaîtra une belle fortune et deviendra l’assise théorique de l’absolutisme, en France comme ailleurs, avant de devenir celui de la démocratie et de toute la théorie juridique de l’État : la souveraineté. Ce concept a permis, dès la Renaissance, de légitimer un État français encore mal assuré et constamment contesté. Formalisé par le grand juriste français Jean Bodin au terme des guerres de religion du XVIe siècle, celui-ci définit la souveraineté comme une « puissance absolue et perpétuelle ». En théorisant l’autonomie de la raison politique, il justifiait la domination de l’État sur les citoyens, les Églises et les différentes factions rivales de la noblesse : cette autonomie se justifie par l’impératif de paix civile et celui de l’autorité absolue, unique et indivisible, qui en découle. La souveraineté est une puissance absolue, c’est-à-dire un pouvoir législatif monopolistique, sans partage ni contestation, de donner loi à tous sans la recevoir de quiconque ; il n’est donc lui-même lié à aucune loi, pas même la sienne. Le citoyen est celui qui doit obéir sans condition à une loi qu’il n’a pas faite : il n’est qu’un sujet [Spitz, 1998]. Telle est la puissance de l’État, que les juristes appelleront la puissance publique [Beaud, 1994], et qui trouvera un prolongement au XVIIe siècle avec les théories de la raison d’État, dans le contexte de la politique de consolidation de l’absolutisme menée par Richelieu [Thuau, 1966]. « Raison d’État » ne signifie pas ici état d’exception ou acte arbitraire du pouvoir exécutif, mais l’ensemble des techniques et des justifications de l’exercice du pouvoir par l’État (lois, administration et bureaucratie, police, armée, etc.).
Il est une autre théorie particulièrement audacieuse pour faire oublier la part d’arbitraire qui a mis les dirigeants là où ils sont, en faisant de contingence nécessité, et de nécessité vertu : le droit divin (ou « institution divine immédiate »). Rien de plus hasardeux et imprévisible, en effet, que la victoire des Capétiens au terme de la lutte pour le monopole militaire et fiscal du royaume de France. « Ne pouvant fortifier la justice on a justifié la force, afin que le juste et le fort fussent ensemble et que la paix fût », affirmait Pascal. Il fallait un coup de force symbolique à la mesure de la fragile légitimité de la nouvelle dynastie, coup de force qui fait plus que naturaliser une position de pouvoir : il la sacralise. En couplant un vieux motif médiéval (tiré de l’adage paulinien « Tout pouvoir vient de Dieu ») au concept de souveraineté, la théorie du droit divin permet de faire du roi un personnage extraordinaire qui n’a de comptes à rendre qu’à Dieu, et d’évacuer entièrement le rôle de l’histoire et des hommes dans son accession [Cosandey et Descimon, 2002]. Ainsi, pour Bossuet, la personne du roi est sacrée, car « les princes agissent donc comme des ministres de Dieu, & ses lieutenants sur la terre ».
 
La majeure partie de l’Europe d’Ancien Régime vivait sous des États absolutistes, par ailleurs divers dans les modalités de cet absolutisme. Néanmoins, des conceptions alternatives de l’ordre politique et de la citoyenneté émergeaient peu à peu. On a déjà évoqué la monarchie parlementaire anglaise, où Locke conçut une souveraineté limitée par le droit de résistance des citoyens, là où Bodin l’excluait formellement. Mais on assiste aussi à la naissance de conceptions « républicaines » du gouvernement, comme celles qui eurent cours aux Provinces-Unies (Pays-Bas), qui furent le centre de l’économie-monde au XVIIe siècle et qui pratiquèrent un pluralisme politico-religieux auquel était associée une part élargie de citoyens – ce qu’évoque le philosophe Baruch Spinoza dans son œuvre politique [Balibar, 1985]. Au cours du siècle des Lumières, néanmoins, c’est bien du sein de la monarchie française qu’émergèrent de vives luttes autour de la définition de la représentation politique et de la citoyenneté, desquelles émergera l’idée d’une délégation du pouvoir par l’élection et du vote par tête [Baker, 1987]. Si la Révolution française a bien d’autres causes que la seule force de ces idées novatrices, elle s’en empara pour redéfinir les frontières de la citoyenneté moderne.
La frontière picarde
♦ EMMANUEL DE CROUY CHANEL
La fortification de la frontière picarde, sous le règne de François Ier (1515-1547), est emblématique de la relation qui s’établit entre construction de l’État et définition du territoire. À cette époque, la constitution des Pays-Bas bourguignons a perturbé la perception des limites septentrionales du royaume de France.
Si différentes limites contribuent à façonner cette frontière – limites juridictionnelles ou fiscales, par exemple –, c’est le fait militaire qui lui donne une consistance nouvelle. La « révolution militaire » alors en cours périme la fortification traditionnelle et accroît la dépendance des armées en campagne envers leurs lignes de ravitaillement. La menace tend donc à se concentrer sur la zone frontalière, à laquelle il faut réserver les investissements considérables que requiert la fortification moderne, bastionnée. Le modèle défensif « décentralisé » élaboré au XIVe siècle, qui reconnaissait aux communes le droit de se fortifier et leur octroyait pour cela des impôts, est à repenser. La monarchie maintient initialement le cadre institutionnel existant, en favorisant la fortification des villes de frontière au détriment des villes de l’intérieur. En Picardie, cette politique, adaptée aux grandes villes (Amiens, Saint-Quentin), trouva ses limites pour les bourgades ne disposant pas des ressources nécessaires à la réalisation de tels travaux (Ardres, Doullens, Péronne, Guise). À partir de 1536, le roi renforce donc ses moyens administratifs, humains (avec l’apparition des ingénieurs) et financiers (par ponction sur les villes de l’intérieur), jusqu’à constituer un véritable système centralisé capable de définir, financer et réaliser une fortification d’État. Un siècle et demi avant Vauban, la monarchie conçoit déjà une défense du territoire fondée sur des places d’arrêt le long de la frontière, quitte à dépenser massivement pour la fortification de petites villes et même à créer des places ex nihilo, sans implantation urbaine préexistante. Le résultat de cette débauche d’efforts entre 1537 et 1544 en Picardie est une ligne pratiquement continue de places royales fortifiées à la moderne, se succédant tous les 30 kilomètres environ, et le renforcement de quelques villes situées en arrière, sur la route de Paris. Cette stratégie rationnelle de fortification d’État, dégagée empiriquement, sera étendue par la suite à la Champagne, avec la mission royale confiée en 1545 à Martin du Bellay « de visiter la frontière depuis Verveins jusqu’à Coiffy, et de faire rapport [au roi] des lieux plus nécessaires de fortifier ».
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Introduction. La démocratie parlementaire qui s’est imposée, dans les sociétés occidentales, comme la forme la plus banale et la plus légitime de dévolution du pouvoir politique n’a pas toujours existé. Il n’y a, en outre, aucune raison de penser que la démocratie revêtait des formes comparables dans les régimes anciens (les démocraties antiques) et contemporains (les démocraties modernes). Là comme ailleurs, une projection rétrospective menace (conduisant le plus souvent à l’idéalisation du passé), et ce d’autant plus qu’il s’agit souvent de périodes historiques peu explorées par le politiste. Ce penchant revient à établir une continuité factice entre des régimes politiques qui, en dépit d’une appellation commune (les régimes parlementaires, par exemple) et d’un usage de procédés apparemment identiques (élection, représentation des citoyens) reposent sur des logiques fort dissemblables.
Dans ces conditions, l’étude de la genèse des formes politiques contemporaines, et particulièrement de l’État parlementaire, se justifie pleinement. Elle consiste à prendre acte de l’émergence d’arènes de confrontation politique spécialisées (chambre des députés, commissions) tendant à produire un ordre politique reposant sur des logiques propres (l’éloquence, la compétence juridique). Plutôt que de rechercher un moment fondateur, tel la Révolution française, à partir duquel tout découlerait, il semble préférable de mesurer l’ampleur de transformations pratiques et symboliques, issues de la monopolisation historique de la violence physique et symbolique légitime, selon la formulation de Max Weber. Ces transformations résultent, également, des changements des caractéristiques sociales, et même psychologiques, des groupes (de la noblesse d’épée à la noblesse de robe ; des parlementaires aux bureaucrates) qui s’affrontent pour la maîtrise du pouvoir politique [Elias et Dunning, 1994]. Le parlementarisme produit une rupture, à l’image de ce qui s’est passé lors de la Révolution française, avec la métamorphose des États généraux en une Assemblée nationale s’investissant de la souveraineté et redéfinissant, avec toute la force du pouvoir constituant, les prérogatives du titulaire du pouvoir exécutif. Désormais, les intrigues du pouvoir ne se jouent plus à la cour et devant le monarque, mais à l’Assemblée et entre clubs. Le régime cesse alors d’apparaître comme une monarchie de droit divin incontestable, dans un nouvel état de relations favorisant l’avènement de nouveaux « acteurs » politiques incontournables, tels que l’opinion publique. Parce qu’il favorise l’élimination d’anciens représentants issus d’une aristocratie disqualifiée (que Weber désignait sous l’appellation de « *notables ») et l’apparition de « professionnels » de la politique, le parlementarisme peut être envisagé comme l’autonomisation d’un espace politique inédit.
La démocratie ne se définit pas simplement par les technologies qui lui sont régulièrement associées (le vote, par exemple), et celles-ci ne s’inventent pas en une journée (ni même en une série de « grandes dates » : 1789, 1848, 1871) [Lacroix, 2001]. Ceci admis, le travail sur l’État parlementaire prend un autre tour : en direction des mouvements longs qui prennent l’aspect d’une « division du travail », mais qui affectent une série de mondes sociaux différents – parmi lesquels évidemment le monde politique, qui repose, à partir du parlementarisme, sur un nombre toujours croissant d’auxiliaires spécialisés (conseillers, collaborateurs, etc.) [section 1]. Cette division du travail est également produite dans la société entre des groupes sociaux en partie construits par le travail de représentation politique (de la « paysannerie » aux « couches nouvelles » de Gambetta), en partie produits par les transformations proprement économiques (l’avènement de la société industrielle et ses conséquences). Cette professionnalisation coïncide avec une délégation du pouvoir reposant sur de nouveaux fondements, notamment la sollicitation régulière du « peuple ». Le vote se transforme et change de sens en devenant le principe légitime, voire unique, de dévolution du pouvoir [section 2]. La *division du travail politique et la mobilisation des électeurs favorisent une mise en commun des ressources individuelles et, par conséquent, l’essor de groupements qui prennent le nom de partis politiques [section 3]. L’État parlementaire est ainsi le produit de processus sociaux qui ne tiennent pas seulement à l’organisation constitutionnelle des pouvoirs publics, mais aux rapports entre élites, organisations collectives et groupes sociaux [Cohen, Juhem et Riutort, 2024]. ■


Quelques essentiels sur la question
Un grand classique
OSTROGORSKI M. (1903 [1997]), La Démocratie et les partis politiques, Fayard, Paris.
Ouvrages fondamentaux
BEST H. et COTTA M. (dir.) (2000), Parliamentary Representatives in Europe 1848-2000.

OPS/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        		
          Couverture
        


        		
          Page de titre
        


        		
          Présentation
        


        		
          Les auteurs et autrices
        


        		
          Collection
        


        		
          Copyright
        


        		
          S'informer
        


        		
          Table
        


        		
          Avant-propos
        


        		
          Chapitre Introductif - L'analyse des phénomènes politiques
          
            		
              1 Qu'est-ce que la politique ?
            


            		
              2 Qu'est-ce que la science politique ?
            


          


        


        		
          Chapitre I - Genèses des groupements politiques
          
            		
              1 Vie et mort des groupements et des formes politiques
            


            		
              2 Genèses et constructions de l'État moderne
            


            		
              3 Constructions pratiques et symboliques des frontières politiques
            


          


        


        		
          Chapitre II - Figures historiques de l'état parlementaire
          
            		
              1 La division du travail en politique
            


            		
              2 L'apprivoisement du suffrage universel
            


            		
              3 La genèse de la concurrence pour la ratification : les partis politiques
            


          


        


        		
          Chapitre III - Différenciations des formes de pouvoir
          
            		
              1 Concurrence entre élites et champ du pouvoir
            


            		
              2 Les formes de concurrence non démocratique
            
            		
              2.1 Le fascisme et le nazisme
            


            		
              2.2 Le soviétisme
            






            		
              3 Les concurrences « ailleurs »
            
            		
              3.1 La Chine
            


            		
              3.2 L'Inde
            


            		
              3.3 La Russie
            


            		
              3.4 Le monde arabe
            


            		
              3.5 L'Afrique
            






            		
              4 Les transitions démocratiques
            
            		
              4.1 La transitologie
            


            		
              4.2 En Amérique latine
            


            		
              4.3 En Europe centrale et orientale
            


            		
              4.4 En Afrique
            






          


        


        		
          Chapitre IV - Le champ du pouvoir
          
            		
              1 Le pouvoir de la force
            
            		
              1.1 Les forces armées
            


            		
              1.2 Les forces de police
            






            		
              2 Le pouvoir judiciaire
            


            		
              3 Le pouvoir économique
            
            		
              3.1 Les groupes d'intérêt
            


            		
              3.2 Les grands patrons et la politique
            






            		
              4 Le pouvoir religieux et l'État en France
            


          


        


        		
          Chapitre V - La domination bureaucratique
          
            		
              1 Les hauts fonctionnaires et la politique
            


            		
              2 Administration et pouvoir local
            


            		
              3 L'action publique
            


          


        


        		
          Chapitre VI - Le champ politique
          
            		
              1 Le recrutement social des professionnels de la politique
            


            		
              2 Les institutions politiques
            


            		
              3 Les rapports ordinaires à la politique
            


          


        


        		
          Chapitre VII - Le phénomène électoral
          
            		
              1 L'opération électorale
            


            		
              2 Le travail de mobilisation électorale
            


            		
              3 Les explications du vote
            


          


        


        		
          Chapitre VIII - L'entreprise partisane
          
            		
              1 Partis et configurations partisanes
            


            		
              2 Le leadership partisan
            


            		
              3 Investissements et désinvestissements partisans
            


          


        


        		
          Chapitre IX - Les mobilisations
          
            		
              1 Répertoires d'action des mobilisations
            


            		
              2 Émergence et développement des mobilisations
            


            		
              3 Dynamiques et effets des mobilisations
            


          


        


        		
          Chapitre X - Le travail de mise en forme symbolique de la politique
          
            		
              1 Mises en scène du pouvoir politique
            


            		
              2 Intellectuels et politique
            


            		
              3 Médias et politique
            


          


        


        		
          Chapitre XI - La construction européenne
          
            		
              1 Construction des espaces de pouvoir transnationaux en Europe
            


            		
              2 La dynamique endogène des institutions européennes
            


            		
              3 L'Europe au quotidien
            


          


        


        		
          Chapitre XII - Les relations internationales
          
            		
              1 La théorie des relations interétatiques
            


            		
              2 Espaces de pouvoir nationaux, espaces de pouvoir internationaux
            


            		
              3 Les flux internationaux : ordre politique et changement social
            


          


        


        		
          Bibliographie
        


        		
          Lexique
        


        		
          Index des noms
        


        		
          Index des notions
        


        		
          Les directeurs
        


        		
          Les auteurs
        


        		
          Collection Repères
        


      


    
    
      Pagination de l'édition papier


      
        		
          1
        


        		
          2
        


        		
          5
        


        		
          7
        


        		
          8
        


        		
          9
        


        		
          10
        


        		
          11
        


        		
          12
        


        		
          13
        


        		
          14
        


        		
          15
        


        		
          16
        


        		
          17
        


        		
          18
        


        		
          19
        


        		
          20
        


        		
          21
        


        		
          22
        


        		
          23
        


        		
          24
        


        		
          25
        


        		
          26
        


        		
          27
        


        		
          28
        


        		
          29
        


        		
          30
        


        		
          31
        


        		
          32
        


        		
          33
        


        		
          35
        


        		
          37
        


        		
          38
        


        		
          39
        


        		
          40
        


        		
          41
        


        		
          42
        


        		
          43
        


        		
          44
        


        		
          45
        


        		
          46
        


        		
          47
        


        		
          48
        


        		
          49
        


        		
          50
        


        		
          51
        


        		
          52
        


        		
          53
        


        		
          54
        


        		
          55
        


        		
          56
        


        		
          57
        


        		
          58
        


        		
          59
        


        		
          60
        


        		
          61
        


        		
          62
        


        		
          63
        


        		
          64
        


        		
          65
        


        		
          66
        


        		
          67
        


        		
          68
        


        		
          69
        


        		
          70
        


        		
          71
        


        		
          72
        


        		
          73
        


        		
          74
        


        		
          75
        


        		
          76
        


        		
          77
        


        		
          78
        


        		
          79
        


        		
          80
        


        		
          81
        


        		
          82
        


        		
          83
        


        		
          84
        


        		
          85
        


        		
          87
        


        		
          88
        


        		
          89
        


        		
          90
        


        		
          91
        


        		
          92
        


        		
          93
        


        		
          94
        


        		
          95
        


        		
          96
        


        		
          97
        


        		
          98
        


        		
          99
        


        		
          100
        


        		
          101
        


        		
          102
        


        		
          103
        


        		
          104
        


        		
          105
        


        		
          106
        


        		
          107
        


        		
          108
        


        		
          109
        


        		
          110
        


        		
          111
        


        		
          112
        


        		
          113
        


        		
          114
        


        		
          115
        


        		
          116
        


        		
          117
        


        		
          118
        


        		
          119
        


        		
          120
        


        		
          122
        


        		
          123
        


        		
          124
        


        		
          125
        


        		
          126
        


        		
          127
        


        		
          128
        


        		
          129
        


        		
          130
        


        		
          131
        


        		
          133
        


        		
          134
        


        		
          135
        


        		
          136
        


        		
          137
        


        		
          138
        


        		
          139
        


        		
          140
        


        		
          141
        


        		
          142
        


        		
          143
        


        		
          144
        


        		
          145
        


        		
          146
        


        		
          147
        


        		
          148
        


        		
          149
        


        		
          150
        


        		
          151
        


        		
          152
        


        		
          153
        


        		
          154
        


        		
          155
        


        		
          156
        


        		
          157
        


        		
          158
        


        		
          159
        


        		
          160
        


        		
          161
        


        		
          162
        


        		
          163
        


        		
          164
        


        		
          165
        


        		
          166
        


        		
          167
        


        		
          168
        


        		
          169
        


        		
          170
        


        		
          171
        


        		
          172
        


        		
          173
        


        		
          174
        


        		
          175
        


        		
          176
        


        		
          177
        


        		
          178
        


        		
          179
        


        		
          180
        


        		
          181
        


        		
          182
        


        		
          183
        


        		
          184
        


        		
          185
        


        		
          186
        


        		
          187
        


        		
          188
        


        		
          189
        


        		
          190
        


        		
          191
        


        		
          192
        


        		
          193
        


        		
          194
        


        		
          195
        


        		
          196
        


        		
          197
        


        		
          198
        


        		
          199
        


        		
          200
        


        		
          201
        


        		
          202
        


        		
          203
        


        		
          204
        


        		
          205
        


        		
          206
        


        		
          207
        


        		
          208
        


        		
          209
        


        		
          210
        


        		
          211
        


        		
          212
        


        		
          213
        


        		
          214
        


        		
          215
        


        		
          216
        


        		
          217
        


        		
          218
        


        		
          219
        


        		
          220
        


        		
          221
        


        		
          222
        


        		
          223
        


        		
          224
        


        		
          225
        


        		
          226
        


        		
          227
        


        		
          228
        


        		
          229
        


        		
          230
        


        		
          231
        


        		
          232
        


        		
          233
        


        		
          234
        


        		
          235
        


        		
          236
        


        		
          237
        


        		
          238
        


        		
          239
        


        		
          240
        


        		
          241
        


        		
          242
        


        		
          243
        


        		
          244
        


        		
          245
        


        		
          246
        


        		
          247
        


        		
          248
        


        		
          249
        


        		
          250
        


        		
          251
        


        		
          252
        


        		
          253
        


        		
          254
        


        		
          255
        


        		
          256
        


        		
          257
        


        		
          258
        


        		
          259
        


        		
          260
        


        		
          261
        


        		
          262
        


        		
          263
        


        		
          264
        


        		
          265
        


        		
          266
        


        		
          267
        


        		
          268
        


        		
          269
        


        		
          270
        


        		
          271
        


        		
          272
        


        		
          273
        


        		
          274
        


        		
          275
        


        		
          276
        


        		
          277
        


        		
          278
        


        		
          279
        


        		
          280
        


        		
          281
        


        		
          282
        


        		
          283
        


        		
          284
        


        		
          285
        


        		
          286
        


        		
          287
        


        		
          288
        


        		
          289
        


        		
          290
        


        		
          291
        


        		
          292
        


        		
          293
        


        		
          294
        


        		
          295
        


        		
          296
        


        		
          297
        


        		
          298
        


        		
          299
        


        		
          300
        


        		
          301
        


        		
          302
        


        		
          303
        


        		
          304
        


        		
          305
        


        		
          306
        


        		
          307
        


        		
          308
        


        		
          309
        


        		
          310
        


        		
          311
        


        		
          312
        


        		
          313
        


        		
          314
        


        		
          315
        


        		
          316
        


        		
          317
        


        		
          318
        


        		
          319
        


        		
          320
        


        		
          321
        


        		
          322
        


        		
          323
        


        		
          324
        


        		
          325
        


        		
          326
        


        		
          327
        


        		
          328
        


        		
          329
        


        		
          330
        


        		
          331
        


        		
          332
        


        		
          333
        


        		
          334
        


        		
          335
        


        		
          336
        


        		
          337
        


        		
          338
        


        		
          339
        


        		
          340
        


        		
          341
        


        		
          342
        


        		
          343
        


        		
          344
        


        		
          345
        


        		
          346
        


        		
          347
        


        		
          348
        


        		
          349
        


        		
          350
        


        		
          351
        


        		
          353
        


        		
          354
        


        		
          355
        


        		
          356
        


        		
          357
        


        		
          358
        


        		
          359
        


        		
          360
        


        		
          361
        


        		
          362
        


        		
          363
        


        		
          364
        


        		
          365
        


        		
          366
        


        		
          367
        


        		
          368
        


        		
          370
        


        		
          371
        


        		
          372
        


        		
          374
        


        		
          375
        


        		
          376
        


        		
          377
        


        		
          378
        


        		
          379
        


        		
          380
        


        		
          381
        


        		
          382
        


        		
          383
        


        		
          384
        


        		
          385
        


        		
          386
        


        		
          387
        


        		
          388
        


        		
          389
        


        		
          390
        


        		
          391
        


        		
          392
        


        		
          393
        


        		
          394
        


        		
          395
        


        		
          396
        


        		
          397
        


        		
          398
        


        		
          399
        


        		
          400
        


        		
          401
        


        		
          402
        


        		
          403
        


        		
          404
        


        		
          405
        


        		
          406
        


        		
          407
        


        		
          408
        


        		
          409
        


        		
          411
        


        		
          412
        


        		
          413
        


        		
          414
        


        		
          415
        


        		
          416
        


        		
          417
        


        		
          418
        


        		
          419
        


        		
          420
        


        		
          421
        


        		
          422
        


        		
          423
        


        		
          424
        


        		
          425
        


        		
          426
        


        		
          427
        


        		
          428
        


        		
          429
        


        		
          430
        


        		
          431
        


        		
          432
        


        		
          433
        


        		
          434
        


        		
          435
        


        		
          436
        


        		
          437
        


        		
          438
        


        		
          439
        


        		
          440
        


        		
          441
        


        		
          442
        


        		
          443
        


        		
          444
        


        		
          445
        


        		
          446
        


        		
          447
        


        		
          448
        


        		
          449
        


        		
          450
        


        		
          451
        


        		
          452
        


        		
          453
        


        		
          454
        


        		
          455
        


        		
          456
        


        		
          457
        


        		
          458
        


        		
          459
        


        		
          460
        


        		
          461
        


        		
          463
        


        		
          464
        


        		
          465
        


        		
          466
        


        		
          467
        


        		
          468
        


        		
          469
        


        		
          470
        


        		
          471
        


        		
          472
        


        		
          473
        


        		
          474
        


        		
          475
        


        		
          476
        


        		
          477
        


        		
          478
        


        		
          479
        


        		
          480
        


        		
          481
        


        		
          482
        


        		
          483
        


        		
          484
        


        		
          485
        


        		
          486
        


        		
          487
        


        		
          488
        


        		
          489
        


        		
          490
        


        		
          491
        


        		
          492
        


        		
          493
        


        		
          494
        


        		
          495
        


        		
          496
        


        		
          497
        


        		
          498
        


        		
          499
        


        		
          500
        


        		
          501
        


        		
          502
        


        		
          503
        


        		
          504
        


        		
          505
        


        		
          506
        


        		
          507
        


        		
          508
        


        		
          509
        


        		
          510
        


        		
          511
        


        		
          512
        


        		
          513
        


        		
          514
        


        		
          515
        


        		
          516
        


        		
          517
        


        		
          518
        


        		
          519
        


        		
          520
        


        		
          521
        


        		
          522
        


        		
          523
        


        		
          524
        


        		
          525
        


        		
          526
        


        		
          527
        


        		
          528
        


        		
          529
        


        		
          530
        


        		
          531
        


        		
          532
        


        		
          533
        


        		
          534
        


        		
          535
        


        		
          536
        


        		
          537
        


        		
          538
        


        		
          539
        


        		
          540
        


        		
          541
        


        		
          542
        


        		
          543
        


        		
          544
        


        		
          545
        


        		
          546
        


        		
          547
        


        		
          548
        


        		
          549
        


        		
          550
        


        		
          551
        


        		
          552
        


        		
          553
        


        		
          554
        


        		
          555
        


        		
          556
        


        		
          557
        


        		
          558
        


        		
          559
        


        		
          560
        


        		
          561
        


        		
          563
        


        		
          564
        


        		
          565
        


        		
          566
        


        		
          567
        


        		
          568
        


        		
          569
        


        		
          570
        


        		
          571
        


        		
          572
        


        		
          573
        


        		
          574
        


        		
          575
        


        		
          576
        


        		
          577
        


        		
          578
        


        		
          579
        


        		
          580
        


        		
          581
        


        		
          582
        


        		
          583
        


        		
          584
        


        		
          585
        


        		
          586
        


        		
          587
        


        		
          588
        


        		
          589
        


        		
          590
        


        		
          591
        


        		
          592
        


        		
          593
        


        		
          594
        


        		
          595
        


        		
          596
        


        		
          597
        


        		
          598
        


        		
          599
        


        		
          600
        


        		
          601
        


        		
          602
        


        		
          603
        


        		
          604
        


        		
          605
        


        		
          606
        


        		
          607
        


        		
          608
        


        		
          609
        


        		
          610
        


        		
          611
        


        		
          612
        


        		
          613
        


        		
          614
        


        		
          615
        


        		
          616
        


        		
          617
        


        		
          618
        


        		
          619
        


        		
          620
        


        		
          621
        


        		
          622
        


        		
          623
        


        		
          624
        


        		
          625
        


        		
          626
        


        		
          627
        


        		
          628
        


        		
          629
        


        		
          630
        


        		
          631
        


        		
          632
        


        		
          633
        


        		
          634
        


        		
          635
        


        		
          636
        


        		
          637
        


        		
          638
        


        		
          639
        


        		
          640
        


        		
          641
        


        		
          642
        


        		
          643
        


        		
          644
        


        		
          645
        


        		
          646
        


        		
          647
        


        		
          648
        


        		
          649
        


        		
          650
        


        		
          651
        


        		
          652
        


        		
          653
        


        		
          654
        


        		
          655
        


        		
          656
        


        		
          657
        


        		
          658
        


        		
          659
        


        		
          660
        


        		
          661
        


        		
          662
        


        		
          663
        


        		
          665
        


        		
          666
        


        		
          667
        


        		
          668
        


        		
          669
        


        		
          670
        


        		
          671
        


        		
          672
        


        		
          673
        


        		
          674
        


        		
          675
        


        		
          676
        


        		
          677
        


        		
          678
        


        		
          679
        


        		
          680
        


        		
          681
        


        		
          682
        


        		
          683
        


        		
          684
        


        		
          685
        


        		
          686
        


        		
          687
        


        		
          688
        


        		
          689
        


        		
          690
        


        		
          691
        


        		
          692
        


        		
          693
        


        		
          694
        


        		
          695
        


        		
          696
        


        		
          697
        


        		
          698
        


        		
          699
        


        		
          700
        


        		
          701
        


        		
          702
        


        		
          703
        


        		
          704
        


        		
          705
        


        		
          706
        


        		
          707
        


        		
          708
        


        		
          709
        


        		
          710
        


        		
          711
        


        		
          712
        


        		
          713
        


        		
          714
        


        		
          715
        


        		
          716
        


        		
          717
        


        		
          718
        


        		
          719
        


        		
          720
        


        		
          721
        


        		
          722
        


        		
          723
        


        		
          724
        


        		
          725
        


        		
          726
        


        		
          727
        


        		
          728
        


        		
          729
        


        		
          730
        


        		
          731
        


        		
          732
        


        		
          733
        


        		
          734
        


        		
          735
        


        		
          736
        


        		
          737
        


        		
          738
        


        		
          739
        


        		
          740
        


        		
          741
        


        		
          742
        


        		
          743
        


        		
          744
        


        		
          745
        


        		
          746
        


        		
          747
        


        		
          748
        


        		
          749
        


        		
          750
        


        		
          751
        


        		
          752
        


        		
          753
        


        		
          754
        


        		
          755
        


        		
          756
        


        		
          757
        


        		
          758
        


        		
          759
        


        		
          760
        


        		
          761
        


        		
          762
        


        		
          763
        


        		
          764
        


        		
          765
        


        		
          766
        


        		
          767
        


        		
          768
        


        		
          769
        


        		
          770
        


        		
          771
        


        		
          772
        


        		
          773
        


        		
          774
        


        		
          775
        


        		
          776
        


        		
          777
        


        		
          778
        


        		
          785
        


        		
          786
        


        		
          787
        


        		
          788
        


        		
          789
        


        		
          791
        


        		
          792
        


      


    
    
      Guide


      
        		
          Couverture
        


        		
          Lexique
        


        		
          Index des noms
        


        		
          Table
        


      


    
  

OPS/images/logo_decouverte-crieur-ecran-3.jpg
iﬂ L.a Découverte





OPS/images/facebook.jpg





OPS/images/instag.jpg





OPS/images/twitter.jpg





OPS/cover/cover.jpg
SOUS LA DIRECTION DE

Antonin Cohen

Bernard Lacroix

Philippe Riutort

Nouveau manuel

de science politique

3¢ édition revue et augmentée

=P ,—i = =
w{=|= )=
“m_v_m_ _-_vu_m_
e
Sysist=
_m_n_m_ _w_x_m_
SIS

.La Découverte cRANDS REPERES MANUELS





